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  PRÉFACE /


 Jeunes criminels et société sans repères


  «Les jeunes et le crime» est un thème qui interpelle toute la société, comme le démontrent d’importantes études réalisées sur ce sujet récurrent. La télévision (Addik TV, RTBF, 13e Rue, chaîne de NBC Universal…) a même récemment programmé un cycle dont un épisode s’intitulait «L’école du crime», soit une plongée dans la délinquance des jeunes abordée par des étudiants en criminologie de l’Université de Montréal.


  Si ce thème intéresse au plus haut degré le monde judiciaire et les criminologues en particulier, c’est parce qu’il touche de nombreux points de la vie sociétale: relations familiales, de voisinage, scolaires…, toxicomanie, bandes urbaines, armes, prostitution, «tournantes», alcoolisme, vols avec violences…


  De plus, chaque parent n’est pas à l’abri d’un enfant qui «dévie» du «droit chemin» et ce, même, dans ce qu’il est convenu d’appeler les «bonnes familles».


  Comment et pourquoi certains jeunes peuvent-ils devenir de dangereux délinquants, voire des criminels?


  À la fin de l’année 2012, j’ai assisté à un procès à la Cour d’assises de la Capitale assez révélateur sur cette épineuse question.


  Deux hommes, Joffrey P. (32 ans au moment des faits) et Turi B. (27 ans), alias Ervin B., Erwin B., Arjon C., Frgys C., Durin N.!, étaient accusés d’un braquage (plus de 31000 euros, dont une grosse partie appartenait aux pensionnaires) dans une maison de repos de l’Assistance publique et, surtout, d’avoir sur la conscience la mort d’Hubert B., ouvrier qui travaillait dans l’établissement, et blessé grièvement Stéphane E., employé à la comptabilité, selon l’acte d’accusation.


  À travers ce procès, fort médiatisé compte tenu de la rareté de ce genre d’événement en pareil lieu, c’est le déroulement de tout le passé de délinquance avérée des deux accusés qu’il m’est apparu nécessaire de relater dans le cadre du présent ouvrage en introduction à d’autres procès consacrés à de jeunes présumés criminels.


  Tension extrême


  Branle-bas de combat au palais de justice de la Capitale: vitres brisées par vandalisme, minutieuses fouilles corporelles des journalistes et spectateurs, tension extrême parmi l’assemblée («Joffrey P. est considéré comme dangereux», disait-on), détecteur de métaux, renforcement des effectifs des forces de l’ordre, suspension d’audience, fouille des lieux, plus particulièrement du box des accusés, remplacement d’un juré tombé malade…


  Dans la vaste salle d’audience, des proches (le père, trop malade, ne put se déplacer) d’Hubert B., étaient aux premiers rangs, les accusés refusant d’être filmés et photographiés, une dizaine d’avocats (accusés et parties civiles) prenant place dans le prétoire.


  Le procès débuta avec retard compte tenu des incidents mentionnés ci-dessus et du retard dans l’acheminement des accusés depuis la prison!


  Dans le box, à gauche, il y avait Turi B., visage émacié et veste noire. À ses côtés, Joffrey P., grand, fort, veste brune, lançant de nombreux regards dans la salle.


  Il a fallu plus d’une heure à l’avocat général pour lire l’acte d’accusation. À l’issue de cette lecture, on nota deux interventions:


  Me D., avocat de Turi B.:


  –Ce qui vient d’être lu est la thèse du Parquet, pas la nôtre!


  Me C., conseil de Joffrey P.:


  –Notre client est en aveu, mais il y a des nuances dans les faits qui lui sont reprochés!


  Le président de la Cour d’assises de la Capitale, Monsieur H., pouvait entamer les interrogatoires des deux accusés, alors qu’il venait, comme toutes les parties, de jeter un coup d’œil sur les pièces à conviction: casques, chaussures, gilet, gants, sac noir, revolver calibre 22, quatre écouvillons (petites brosses médicales) de prélèvements d’empreintes palmaires, divers documents bancaires…


  Malédiction


  Joffrey P. se leva et répondit du tac au tac au magistrat:


  –Cette expédition a mal tourné!


  –Oh, oui!


  –Après avoir nié les faits, vous avez reconnu être à deux dans cette affaire.


  –C’est ça, Turi et moi. Je l’ai connu en prison.


  –Puis, vous avez été en semi-liberté ou semi-détention, ce qui revient au même.


  –Je cherchais un emploi pour ma future réinsertion.


  –Avez-vous une spécialité?


  –Non!


  –Votre casier judiciaire est lourd!


  –J’avais 18 ans quand je suis entré pour la première fois en prison!


  –Vous avez été condamné à une peine de neuf ans d’emprisonnement pour prise d’otage, et vous étiez en récidive!, vol à l’aide de violences ou de menaces, avec effraction, avec arme, avec véhicule volé, également une récidive, vol à l’aide de violences ou menaces, avec effraction, en bande, avec arme, avec effraction, encore en récidive!, vol à l’aide de violences, en bande, avec arme, avec véhicule, toujours en récidive!


  Remous dans la salle…


  –Et, encore, en récidive: association de malfaiteurs, privation de liberté illégale et arbitraire, sur faux ordre, avec costume ou non d’un agent de l’autorité publique ou avec menace de mort, etc.


  –Je fumais beaucoup de cannabis…


  –Venons-en aux faits de la maison de retraite!


  –Stéphane E. (la deuxième victime, blessée à l’abdomen lors du braquage, et qui, à présent, souffre d’une incapacité permanente), que je côtoyais dans une salle de sports, m’avait demandé que j’attaque cette maison de retraite et que l’on partage le butin selon un certain pourcentage. Mais, il a réfléchi et il s’est rétracté. Moi, j’avais les informations!


  –C’est votre déclaration, pas celle de Stéphane E.! Et vous avez aussi connu l’autre victime, Hubert B. (décédé suite à ses blessures à l’abdomen et au thorax, malgré une intervention chirurgicale en urgence et un traitement intensif), dans cette salle de sports…


  –Mais, je ne savais pas qu’il travaillait dans cette maison! Si j’avais su, cette affaire n’aurait pas eu lieu.


  –Qui a apporté l’arme?


  –Je ne sais pas. Je n’avais pas d’arme. Ce n’était pas la mienne. C’est Turi qui s’en est occupé. L’attaque avait été préparée une semaine avant les faits (alors qu’il était en semi-liberté de 8 à 20 heures). J’ai fait plusieurs hold-up dans ma vie et cela s’était toujours bien passé… Moi, dans la présente affaire, je n’étais que chauffeur de la moto. Nous avons partagé l’argent chez mes parents, qui étaient absents.


  –Avez-vous fait un examen de conscience depuis ces faits?


  –J’ai fait partie d’une bande dans la capitale, mais cette fois-ci cela a été trop loin. Bien sûr, il y avait toujours un risque…


  –Votre personnalité et votre parcours de vie n’ont pas été analysés par les psys, car vous n’avez pas voulu les rencontrer. À part votre mauvais casier judiciaire, on n’a donc pas grand-chose vous concernant…


  –(D’une traite) Mes parents, séparés, viennent me voir en prison. Je suis père d’une petite fille. Je l’ai vue une dizaine de fois durant mes congés pénitentiaires mais, depuis mes nouveaux déboires, sa maman ne veut plus que je la voie. J’ai été à l’école jusqu’à 15-16 ans. J’étais dyslexique et j’ai été placé dans une école spécialisée, mais j’ai très mal vécu ça. Je suis devenu portier de nuit.


  –Vous avez le gabarit pour!


  –À présent, je suis servant à la prison (celui qui est chargé de servir les repas aux autres détenus).


  Ce fut au tour de Turi B. (aux cinq autres identités!), de répondre aux questions du président:


  –Vous avez noué une relation affective avec une assistante sociale à la prison et vous gardiez un contact avec Joffrey P., mais, quelle est la séquence des faits proprement dits? Et l’arme?


  –C’est moi qui me la suis procurée auprès de Gitans…


  –Quand?


  –Peu de temps avant les faits. Comme j’ai beaucoup vécu en prison, je savais que les Gitans fournissent des armes… Je me suis fait passer pour un policier, puis je leur ai dit pourquoi j’étais venu, mais que je n’avais pas d’argent… Un accord a quand même été trouvé pour 500 euros.


  –Vous l’avez essayée?


  –Non. Les Gitans m’avaient laissé sous-entendre que ce n’était pas un jouet.


  –Elle était prête à l’emploi, quoi!


  –Je suis venu dans la capitale et Joffrey m’expliqua que c’était une maison pour personnes âgées. Je lui ai répondu: «On va se faire maudire en faisant ça!». Il m’a demandé si je croyais en Dieu…


  –La suite?


  –Il m’a indiqué le bureau et m’a dit: «Tu n’auras pas à faire usage de cette arme.» Aujourd’hui, je suis cuit comme Joffrey, d’ailleurs. Ce qui s’est passé est un incident. Au départ, on voulait juste se faire un peu d’argent.


  –Poursuivez!


  –J’ai sorti mon flingue quand j’ai vu qu’une personne s’approchait… J’ai fait un maximum pour ne pas retourner en prison. À vrai dire, pour ne pas faire usage de mon arme…


  –Le flingue, comme vous dites, c’est un revolver et son barillet est muni de six emplacements pour disposer les balles.


  –J’ai perdu mon contrôle, ça a foiré. Quand j’ai vu Monsieur Hubert B. venir sur moi avec une chaise… J’ai eu trois personnes face à moi… Je me suis senti pris au piège… Cela devenait de plus en plus chaud… Après, j’ai été sous le choc!


  Me M., avocat de parties civiles, est intervenu:


  –Vous n’avez pas pensé déposer l’arme, de ne pas insister, de vous rendre?


  –Je pensais que cette affaire allait être simple. J’ai eu un manque de réflexion, j’ai tiré pour faire peur. C’est parti spontanément!


  Qui est Turi B.?


  L’acte d’accusation répondait brièvement à cette question (au contraire de Joffrey P., rappelons-le):


  «Ayant quitté l’Albanie à l’âge de 16 ans, il aurait transité par l’Italie, la France, la Belgique… Il a purgé une peine de quatre ans et demi de prison, a été expulsé vers son pays d’origine, a à nouveau quitté celui-ci, est retourné en prison…


  Selon son frère, ce sont ses mauvaises fréquentations qui auraient fait qu’il tourne mal. Ce n’était pas un meneur, mais un homme intelligent et très influençable.


  Il avait été condamné à trois ans d’emprisonnement du chef de vol à l’aide d’effraction, d’escalade ou de fausses clefs, vol, vol à l’aide d’effraction (tentative)…»


  Un Turi B. qui avait déclaré aux enquêteurs sa version de la manière suivante:


  «J’ai pensé à une chose, que j’allais faire le maximum pour ne pas retourner en prison. Le comptable (Stéphane E.) s’est approché de moi pour s’emparer de l’arme, je l’ai repoussé avec mon pied. Il a pris une chaise, je lui ai dit: «Ne m’obligez pas à tirer.»


  Celui qui est mort (Hubert B.) s’approchait en faisant des gestes d’attaque en kickboxing. Je lui ai dit: «Ne m’oblige pas à tirer», j’ai tiré en l’air mais il n’a pas reculé. Il a pris la chaise, il me l’a lancée et j’ai évité. Je tire un deuxième coup, à côté Je crois que c’est à ce moment-là qu’ils se sont mutuellement encouragés et se sont jetés sur moi. J’ai tiré deux coups rapides. Personne ne s’est écroulé (…) le comptable s’est ensuite approché de moi, j’ai abaissé l’arme pour lui tirer dans la jambe, mais je ne sais pas où il a été touché. Il est tombé à terre».


  Braquage en direct


  D., ingénieur civil en balistique, est venu devant la Cour en tant qu’expert:


  –Merci de vérifier si l’arme que nous vous proposons n’est pas chargée! lui dit le président.


  –(Après vérification) Les deux projectiles qui ont traversé le corps d’Hubert B. ont bien été tirés par l’arme que vous me présentez, car chaque fois on retrouve la «signature» de celle-ci sur les projectiles.


  –Parlez-nous davantage de cette arme.


  –Le diamètre d’un projectile est de 5,6 mm. Il n’y a pas de sécurité à ce révolver et dès qu’il est chargé, il est prêt à tirer…


  –…ce revolver était, naguère, catalogué d’arme de défense alors qu’il n’était utilisé que pour attaquer les gens! lança le président.


  –On peut tirer six fois d’affilée en simple action, mais il faut déployer une certaine force pour pousser sur la gâchette. À peu près six kilos pour faire partir le coup. La vitesse du projectile est de 290 m par seconde avec une énergie supérieure au seuil de mortalité.


  Un moment exceptionnel a suivi cette déclaration: la projection, quasiment image après image, du film du braquage pris par les caméras de surveillance de la maison de retraite.


  Le commentaire fut le suivant:


  «Il est 11 heures 15, on aperçoit un hall d’entrée, deux portes vitrées, un comptoir. Soudain, on voit une table projetée sur le sol, l’«auteur» (Turi B.) est encadré par deux personnages (les victimes).


  L’auteur tient son arme des deux mains, il est presque au corps à corps avec Hubert B.


  Stéphane E. arrive en faisant des gestes de kickboxing, puis il s’écarte et Hubert B. se dirige à nouveau vers Turi.


  Hubert B. lève le bras gauche, il se tient un côté, a-t-il été touché à ce moment-là?


  Stéphane E. revient avec courage à l’attaque et donne un coup de pied à l’agresseur. Celui-ci a le bras tendu…».


  Fin de la séquence, qui a été suivie avec intérêt par les deux accusés…


  «C’est le destin!»


  Une fois n’est pas coutume, l’exposé de l’expert-psychiatre, le docteur B., fut particulièrement fouillé et bien documenté. Durant deux heures, le spécialiste s’est penché sur le cas de Turi B., puisque Joffrey P. avait refusé cette expertise.


  –L’accusé relève-t-il bien de la loi pénale et non de la loi de défense sociale? interrogea le président.


  –En d’autres termes, pouvait-il être jugé, voire puni, et non soigné en milieu d’internement, «ce qui est un droit d’humanité»? L’accusé Turi B. n’est pas débile, ni dément, il n’a pas eu de perte de fonctions. Il ne relève pas de la psychiatrie. Lors de notre rencontre, la première chose qu’il a dite: «Ce n’est pas mon vrai nom. J’ai pris un faux nom dès l’âge de 16 ans.» Il a reconnu les faits d’emblée: «Le hold-up a mal tourné». Il les a racontés dans tous les détails, également à la psychologue: «Notre intention était juste de prendre l’argent.» Joffrey P. a fourni l’arme.


  Importants remous parmi les avocats et les journalistes face à cette nouvelle version, puisque Joffrey P. avait toujours déclaré n’être aucunement lié à cette arme et que Turi B. avait confirmé l’avoir achetée à des Gitans.


  Le président de la Cour d’assises de la Capitale a relu le rapport à ce sujet et l’expert-psychiatre revint sur sa déclaration:


  –Turi B. a dit «il» a été chercher l’arme. J’ai compris que c’était son complice, il y a eu ambiguïté.


  –Je me suis peut-être mal expliqué au psychiatre, mais c’est bien moi qui ai été chercher l’arme, confirma Turi B. depuis son box.


  –Le malentendu est dissipé! lança le président. Vérifiez-vous tous les détails dans le dossier, docteur?


  –Ce n’est pas dans notre mission. Ceci précisé, ce que l’accusé Turi B. nous a dit semblait cohérent, mais je ne suis pas un enquêteur.


  –Venons-en, alors, à votre mission!


  –Turi B. a exprimé des regrets et il voulait en faire part aux parents de la victime: «C’est un péché devant Dieu, mais c’est le destin qui en a voulu ainsi.»


  –C’était une manière de se défausser?


  –À la reconstitution, j’ai constaté que son agressivité «venait de l’extérieur», venait des «autres», donc, effectivement, il s’est un peu défaussé par rapport aux circonstances.


  –Et sa personnalité?


  –Il est le dernier de neuf enfants, le père est décédé alors que Turi B. avait 3 ans. Il n’a pas de souvenirs de son enfance. Il quitta son pays à l’âge de 16 ans sur un zodiac et arriva en Grèce. Il transita par différents pays et il choisit d’autres noms. Il a vécu dans la clandestinité, s’est mis à voler des voitures dès l’an 2000. Il était donc dans un certain «milieu»: vols, reventes… Il est devenu père au moment où il entrait en prison. Le couple se brisa. Il fut condamné à dix ans de prison et a été libéré au bout de quatre années. Il fut expulsé, se retrouva en Chine, revint en Europe «pour voir mon fils», dit-il.


  En prison, il tomba amoureux d’une assistante sociale. Ils vécurent ensemble et elle perdit son emploi pour «faute grave». Ils rencontrèrent des difficultés financières… Turi B. avait besoin d’argent et ce fut le braquage avec Joffrey P.


  –Et son examen mental?


  –Il avait un discours rationnel, il a reconnu ses actes. Sa biographie est celle d’un délinquant, ce qu’il nie. Il s’est dit «voleur par nécessité».


  Les tests montrèrent que Turi B. a des préoccupations narcissiques, des difficultés à se situer, des fragilités relationnelles, des ambivalences…


  –Vos conclusions?


  –Turi B. présente une personnalité «limite», mais on n’est pas en présence d’un véritable psychopathe. Ceci dit, tous les psychopathes ne sont pas en prison, certains réussissent même dans la société!


  –Et l’absence du père? demanda une jurée.


  –Il y a des quantités de personnes qui perdent leur père et n’ont pas de tendance à la délinquance.


  –Et en cas de précarité? demanda encore un membre du jury.


  –Il y a eu répétition de faits délictueux et la loi lui a été plusieurs fois rappelée, or il recommença! Une habitude s’était installée, il avait une mentalité délinquante pour s’en sortir.


  –Et sa tentative de suicide? interrogea-t-on encore.


  –Je ne suis pas au courant.


  –Au début de l’affaire… C’était en prison…, bafouilla Turi B. Mais, c’était un acte égoïste.


  –Narcisse qui était atteint? suggéra le président à l’expert-psychiatre.


  –Il y a de ça, mais d’après ce qu’il dit, il s’est rendu compte que cela était égoïste.


  Sans père et sans repères


  Ce procès de Cour d’assises était assez explicite quant à la «chute» de deux jeunes dans les tourbillons de la criminalité, selon ma perception, mais, hasard ou non, au même moment, je recevais une très longue (plus de quatre pages) présentation, sous forme de communiqué de presse, d’un ouvrage consacré au rôle du père dans la société, au féminisme, à l’enfant-roi…, écrit par l’auteur Jean Gabard aux Éditions de Paris (2011) et qui avait déjà eu les honneurs de France Inter, France Bleu, RTBF-TV, France 2, TPS Star, Direct 8…


  Je me suis quelque peu attardé sur ce document et en j’en ai extrait plusieurs passages qui, ajoutés à la relation dudit procès des braqueurs de la maison de repos, me paraissaient d’un certain intérêt dans ce débat de fond.


  Cela permet-il de mieux comprendre, je n’ai pas dit «pardonner», différentes actions débattues aux assises et, d’une manière générale, dans la société? Ou, de manière sous-entendue, d’aborder, sous une autre forme, l’immense difficulté à tenter de débrouiller l’écheveau?


  Voici quelques extraits:


  «Pendant des millénaires et pratiquement dans l’ensemble des sociétés, alors même que le géniteur restait «incertus» (incertain, indécis, douteux…), le statut de père était connu et reconnu. L’homme identifié comme tel savait parfaitement le comportement qu’il devait adopter. Il lui suffisait d’appliquer ce qui lui avait été appris par ses parents et qui se transmettait de générations en générations. Les rôles de chacun étaient fixés et les règles nécessaires à la survie du groupe ne souffraient aucune discussion.


  » (…) les hommes, habitués pendant des siècles à décider d’avoir un enfant ou pas, sont aujourd’hui souvent dépendants du choix de la femme. De nombreux hommes ne sont plus que des géniteurs. Ils n’élèvent pas l’enfant qu’ils ont eu avec la génitrice (le géniteur peut être identifié grâce aux empreintes génétiques, mais, désormais, qui est la génitrice? Celle qui donne un ovocyte, ou un embryon? Celle qui prête son utérus, porte et accouche?) soit qu’ils n’en connaissent pas l’existence, soit qu’ils ne l’ont pas reconnu, soit qu’ils n’ont pas été acceptés ou qu’ils ont été rejetés.


  » Le père a aussi une dimension affective. Il peut ne pas être le géniteur mais il est reconnu par l’enfant comme celui qui l’élève et qui lui donne l’affection. C’est celui que l’enfant appelle «papa» et qui contribue à lui donner l’image de l’homme. Ce rôle de papa a été pendant très longtemps délaissé au profit de la fonction d’autorité donnée à l’homme. Il gardait une certaine distance et préférait laisser à la maman la tâche de s’occuper de l’enfant. Arrivé à «l’âge de raison», celui-ci était ensuite enlevé des mains des femmes pour entrer dans le camp des hommes où lui étaient inculquées les valeurs dites masculines qui devaient le distinguer du sexe dit faible.


  » Aujourd’hui, ces rôles traditionnels sont rejetés et l’homme moderne se doit, au contraire, de jouer les mêmes rôles que la maman. Pour cela, il lui est demandé de déconstruire son éducation machiste et de développer ses qualités autrefois qualifiées de féminines.


  » Ce «papa» moderne est appliqué et même tellement soucieux de sortir des stéréotypes qu’il a tendance à rejeter ou à oublier la fonction symbolique d’autorité trop souvent assimilée au rôle autoritaire et sexiste du mâle dominant. (…) Il n’est plus le père qui faisait sa loi mais celui qui doit s’appliquer à l’assumer, à la respecter lui-même et enfin à la dire à l’enfant. Il n’est plus le détenteur d’un pouvoir comme dominant mais le tiers qui seul peut et doit effectuer la difficile mais nécessaire séparation entre la maman et l’enfant. Pour le faire entrer dans cette fonction de père, la maman qui accepte la fonction symbolique de mère doit valoriser celui qui au départ n’est qu’un «étranger» pour l’enfant.


  » Le père ne sera jamais parfait mais n’est-il pas préférable d’avoir un «mauvais» père que pas de père du tout?


  » De plus en plus d’enfants sont élevés par des mamans et des papas attentionnés mais très peu confrontés à des personnes dans la fonction de père. Ils font partie de ces enfants que l’on appelle des enfants-rois, des enfants gâchés sans père et sans repère. Ces enfants sont très souvent des enfants qui n’ont pas intégré les limites, qui restent hors la loi. Ils sont dans la toute-puissance persuadés de pouvoir changer l’ordre du monde plutôt que leurs envies. En manque de manque, ils veulent tout, tout de suite, et restent perpétuellement insatisfaits. Ils rejettent le passé et ne se projettent pas dans l’avenir. L’absence de cadre les angoisse et ils ont besoin pour se trouver une identité de provoquer, d’adopter des conduites à risques.


  Incapables d’accepter la moindre règle et la moindre frustration, ils sont souvent extrêmement difficiles à gérer dans la famille où ils tyrannisent leurs parents, à l’école où ils ne peuvent apprendre, en société où ils multiplient les incivilités ou même les délits.»


  Si, à la lecture des propos de l’auteur Jean Gabard, les fonctions symboliques de mère et de père peuvent déjà apparaître comme «problématiques», que dire, alors, lorsque les parents font défaut ou se transforment en bourreaux pour leurs enfants?


  Les relations de certains procès dans les pages suivantes vont malheureusement confirmer cette autre interrogation majeure, au-delà desdits propos de Jean Gabard (néanmoins, voir ci-après).


  Il faut encore savoir que, dans certaines législations en vigueur en Europe, des sanctions (amende, emprisonnement de quelques jours…) sont prises à l’égard de parents qui «manifestent un désintérêt caractérisé pour l’éducation de leur enfant», voire obligés de suivre un «stage parental afin de mieux assurer leur mission éducationnelle dans l’avenir.»


  Ces mesures semblent parcimonieuses ou totalement oubliées par la Justice où elles pourraient être appliquées.


  Complexité de la problématique


  Je me dois donc de revenir quelque peu sur Jean Gabard qui, dans divers milieux du mouvement laïque, est devenu «l’affaire Gabard» et qui démontre, aussi, la complexité de la problématique.


  Une émission télévisée «En quête de sens» («La pensée et les hommes» sur «La Une») a mis le feu aux poudres au point de, je cite le quotidien «Le Soir», «remuer les consciences libres-exaministes».


  Le problème?


  Jean Gabard est considéré comme «masculiniste», ce qui ne correspondrait pas du tout avec «le combat émancipateur de féministes convaincues…»


  Je cite encore le quotidien: «À entendre Jean Gabard, le féminisme est une forme d’extrémisme et est dangereux pour la société et l’équilibre familial. Il est donc temps de rendre au père ses vertus patriarcales, sans en revenir pour autant au modèle autoritaire de la famille traditionnelle où papa travaille et maman récure.»


  Comment, dans tout ce contexte, débrouiller l’écheveau, doivent se demander les jurés et magistrats confrontés à pareil implicite questionnement et, bien sûr, tout un chacun?


  Peut-il exister une réponse à ce questionnement?


  Au fil de plusieurs procès, j’avais constaté qu’il était fait référence, à maintes reprises, à l’ouvrage «Père manquant, fils manqué» de Guy Corneau aux Éditions de l’Homme (1989), voire au «Réseau Hommes», dont il est le fondateur (ensuite, il initia le «Réseau Femmes»).


  À savoir:


  Pour le livre (que j’ai lu):


  «Un ouvrage capital sur le sens de la masculinité contemporaine et sur les rapports père-fils.


  Cet ouvrage ne traite pas seulement de l’absence physique du père; il s’interroge sur le silence qui isole aujourd’hui les pères des fils et qui donne à ces derniers l’impression d’avoir été mal «paternés».


  Et si ces pères manquants avaient inévitablement engendré des fils manqués?


  Cette question cruciale a amené Guy Corneau à se demander pourquoi la condition d’homme est si inconfortable aujourd’hui, pourquoi les hommes ont peur de l’intimité, pourquoi ils redoutent cette agressivité qu’ils refoulent au plus profond d’eux-mêmes, pourquoi ils se sentent obligés de jouer les héros, les éternels adolescents, les séducteurs, les bons garçons… pourquoi il est si difficile de devenir un homme à part entière dans nos sociétés où les rites initiatiques de l’adolescence ont disparu.


  Ce livre est important parce qu’il rompt le silence. Pour les fils manqués, c’est la seule façon de guérir le père blessé en eux.»


  Pour le «Réseau Hommes» (j’ai assisté à de nombreuses réunions):


  «L’objet de l’association «Réseau Hommes» est de fédérer des groupes d’hommes autogérés, où chacun peut vivre sa masculinité d’une manière authentique parmi d’autres hommes, développer sa capacité à s’exprimer, et construire son autonomie dans un contexte harmonieux.


  Les hommes de ces groupes de parole autonomes se rencontrent régulièrement et à leur rythme, dans l’intimité de leur groupe, pour parler, écouter et partager sur les thèmes de leur choix, en dehors de tout dogme et de tout courant politique ou confessionnel.


  Chaque groupe constitue un espace de parole, d’écoute et de partage, un espace entre hommes, en totale confidentialité. C’est pour chacun une occasion exceptionnelle de partager ses rêves, ses peurs … sa vie quotidienne. Le groupe devient un espace de soutien pour chacun, un lieu de fraternité et de développement créant une autre façon de vivre sa vie d’homme dans un nouveau rayonnement avec soi et avec ses proches.»


  Exemple d’un thème (mensuel, annuel…) débattu dans un groupe «Réseau Hommes»: «Être père aujourd’hui: quels rôles, quels besoins, quelles trouvailles, quels bonheurs?»


  Puissent ces quelques lignes, comme les suivantes, d’ailleurs, apporter des informations à qui de droit.


  Réparer la «torsion»


  Ainsi, tout ne doit pas être présenté de manière négative, pessimiste, voire funeste, quand on évoque les moyens mis en œuvre face à ce problème de société important qu’est la «dérive» de certains jeunes.


  Heureusement, il existe des initiatives qui doivent (re) donner de l’espoir, aussi bien aux jeunes qu’à leurs parents, qu’aux citoyens.


  André Colpin, est un artisan et artiste pluridisciplinaire (peintre, taille-doucier, graveur, imprimeur…) qui habite dans la région de Bergerac, mais qui fut, aussi, enseignant-éducateur dans l’enseignement dit spécial, en Belgique.


  Dans «Les Coulisses de l’Art», une émission radiophonique de RVB (Aquitaine), il a expliqué, fin 2012, son approche de ces jeunes en difficulté:


  –On m’avait confié des enfants, presque des adultes, qui avaient un problème pédagogique. On les classait comme «retardés», «arriérés»…


  Cependant, il m’est arrivé plusieurs fois d’avoir devant moi des élèves qui avaient un coefficient intellectuel supérieur au mien, mais, ils s’ennuyaient face à la manière d’enseigner et la pédagogie classique.


  (…) Cependant, il existe une autre intelligence: celle des mains! Cette autre intelligence m’a complètement orienté vers le Compagnonnage. Là, j’ai trouvé une issue pour ces jeunes que l’on disait incapables de faire des études, mais qui ont abouti à des métiers d’excellence, à des métiers de gestes…


  (…) À vrai dire, dans cet enseignement spécial, le dessin est une source d’informations très précieuse: ces jeunes à problèmes confiaient à la feuille à papier ce qu’ils ne confiaient pas aux psys!


  Ce cours de dessin et de travaux pratiques était devenu une cheville vraiment ouvrière dans l’orientation professionnelle qui allait s’en suivre pour ces jeunes.


  (…) Ces jeunes en difficulté étaient pour la plupart dyslexiques et pour réparer cette «torsion», eh bien, on composait, lettre par lettre, les mots en miroir puisque tout ce qui allait s’imprimer était inversé.


  Explication (symbolique) curieuse par André Colpin:


  –Si je vous peints, je reproduis ce que je vois et que vous n’avez jamais vu, car ce que vous connaissez de vous est une image en miroir. Par contre, si je vous grave dans un cuivre, c’est ce que je vois mais qui sera inversé à l’impression. C’est ce qui est l’image que vous avez de vous!


  (…) Dans le temps, des artisans qui faisaient le Tour de France en tant que Compagnons du travail, des gens qui ne savaient ni lire ni écrire, ont quand même édifié des cathédrales que nous serions incapables de construire aujourd’hui!


  Une conclusion en forme d’espérance en un avenir moins sombre pour certains jeunes:


  –Je forme encore des jeunes. Dans mon atelier, je prends des élèves en espérant qu’ils dépasseront leur maître!


  Je donne les règles du jeu, je transmets le «beau», le métier du geste, mais il faut être «dévorant», c’est-à-dire «avoir faim», avoir envie. Il faut renverser les montagnes, avoir une certaine mentalité, ne pas attendre d’être subventionné pour entreprendre!


  (…) Je dois beaucoup aux autres, plus que ce que j’ai donné. Et, croyez-moi, on peut croire en la jeunesse!


  Tolérance zéro?


  Les paroles d’André Colpin sont réconfortantes dans le contexte actuel d’une société en proie à de nombreux tourments.


  En est-il de même avec ce communiqué de presse?: «Ce lundi 26 novembre 2012, à New York, pour la première fois de mémoire de policier, personne n’a été tué par balle, poignardé ou victime d’un crime violent.»


  –Mais, au juste, comment expliquer cette «première» newyorkaise depuis cinquante ans? s’interrogeait Laurent Delahousse, présentateur du JT à France 2.


  La réponse vint de la correspondante aux États-Unis de la chaîne française:


  –On contrôle et on fouille toute personne suspecte. D’où, 44% d’arrêts et une baisse spectaculaire de la délinquance.


  –Des chiffres?


  –En 1990, il y a eu 2245 meurtres à New York pour 515 en 2011. La tolérance zéro y est d’application depuis vingt ans!


  –Des exemples de cette tolérance zéro?


  –Une personne est automatiquement arrêtée, même pour un délit mineur. Ainsi, passer d’une voiture à l’autre dans le métro, ce qui est interdit, fait l’objet d’une arrestation. Ajoutez-y, une augmentation significative des caméras de surveillance, d’agents de police sur le terrain…


  Dommage, selon moi, que l’aspect de prévention n’ait pas été davantage présenté car, quoi qu’on en dise, l’adage «Mieux vaut prévenir que guérir» reste surtout d’application!


  Insulte et banalisation


  Bien sûr, comparaison n’est pas raison! Néanmoins, des enseignements sont parfois à tirer de situations différentes (et heureusement moins «dramatiques»!) de celles débattues lors de procès d’assises.


  Ainsi, en décembre 2012, un joueur de football de 21 ans, évoluant dans un club de première division nationale, mais guère aligné en compétition, fut appelé à remplacer un coéquipier blessé. Il monta au jeu et inscrivit un but.


  Au lieu de célébrer cet événement (enfin, tout est relatif!) par de l’allégresse, il provoqua son entraîneur en lui lançant un «Fils de p…!». Images télévisées et photographies firent le buzz, comme on dit à l’heure actuelle, alors que des centaines et centaines de personnes se déchaînaient sur des réseaux sociaux et autres «tribunes» sur Internet.


  La presse n’est pas restée muette face à cette attitude et j’ai relevé une chronique, signée Frédéric Larsimont, dans le quotidien «Le Soir» (également diffusée sur le Net), qui mérite l’attention. En voici quelques extraits significatifs:


  «(…) du haut de son inexpérience et de ses 21 ans, il n’a sans doute pas mesuré la gravité de son outrance langagière, banalisée par l’habitude.»


  «(…) au stade, il se trouvait de bons Samaritains pour affirmer, en gros, que l’invective n’était pas la fin du monde puisque la majorité des joueurs parlent comme ça dans un vestiaire. On croit rêver, mais soit.


  En revanche, ce qui devient plus gênant–loin de l’angélisme de la valeur exemplative que doit incarner le sportif aux yeux des médias–, c’est le problème de société qu’il reflète.


  Comme c’est le cas dans la vie de tous les jours, il y a un minimum pour que la communauté soit respectée à travers la liberté individuelle de chacun.»


  Enfances désastreuses


  Bénédicte, d’un côté, Laurent, de l’autre. Deux procès de trentenaires qui ont tué et d’incroyables similitudes dans leurs parcours.


  –Qui est l’accusée? demanda le président de la Cour d’assises.


  –Sa personnalité se forge au départ d’un drame survenu lorsqu’elle était enfant, répondit l’avocat général.


  –Lequel?


  –Son père tenta de tuer la mère de la fillette, qu’il a surprise avec son amant. La maman fut déchue de ses droits parentaux en raison de son alcoolisme et de son comportement. L’enfant fut placée dans divers homes…


  –Qui est l’accusé? demanda le même président, à quelques semaines d’intervalle.


  –Il avait 4 ans quand ses parents se séparèrent. Il fut confié à sa mère, mais, à l’âge de 8 ans, il fut placé dans l’enseignement dit spécial. Il préféra le trottoir aux cours…, expliqua le magistrat du ministère public.


  Établis dans un tableau comparatif, voici les éléments étonnamment proches du destin de ces deux jeunes accusés dont j’ai suivi les procès.


  À l’époque, mon rédacteur en chef y avait ajouté la remarque suivante: «Cela fera peut-être réfléchir les gens qui font des enfants sans jamais se soucier de l’avenir de ceux-ci…»


  


  «Fantômas» ou l’histoire dramatique d’un jeune criminel


  Le chroniqueur judiciaire Marc Metdepenningen («Le Soir») a récemment fait état du décès en prison de celui qui avait été catalogué de «jeune tireur fou». Celui qui avait littéralement terrorisé une ville du Nord située à la frontière belgo-française avait aussi été surnommé «Fantômas», car il avait signé de la sorte un courrier aux forces de l’ordre (accompagné de deux balles!)


  Pourtant, «Fantômas» était loin, très loin même, de faire du cinéma comique!


  En effet, Arnaud Degezelle a connu un parcours criminel hors du commun, «une histoire judiciaire d’un adolescent sans doute insuffisamment étudiée», selon mon confrère, au point d’être condamné par une Cour d’assises à la réclusion criminelle à perpétuité (en 1993) et avoir passé près de vingt années derrière les barreaux avant de mourir dans sa cellule.


  C’était, dès son plus jeune âge, un enfant agité, dit «incontrôlable». Puis, il serait devenu froid, cynique.


  Voici un aperçu de ses méfaits et crimes: agressions au couteau d’écoliers lors de ses études à l’école primaire, exclusions d’une dizaine d’établissements scolaires, tentatives d’empoisonnement d’élèves (cinq furent pris de malaises) en versant de l’acide tartrique dans leurs boissons. À doses spécifiquement étudiées, cet acide est utilisé dans des conserves de fruits, légumes, poissons, dans des graisses, huiles, boissons gazeuses… et dans l’industrie du ciment et du plâtre, en pyrotechnie civile et militaire, aussi!


  Poursuivons la liste: fioles de pétrole jetées dans une piscine publique, vol, il provoqua aussi une explosion, il terrorisa des petits malades d’une section pédiatrique d’un hôpital, il mit le feu à des cahiers près d’un


  escalier, il vola un pistolet 7,65 et commit huit agressions sur la Côte d’Azur, ensuite, il tira un coup de feu–au niveau du cœur–sur une jeune femme. Celle-ci a miraculeusement survécu car l’arme d’Arnaud Degezelle s’était enrayée alors qu’il allait donner le coup de grâce à sa victime.


  Chez lui, il fabriquait des projectiles…


  Il abattit un jeune de 16 ans, il braqua une autre personne…


  Jamais, visiblement, la Société n’a réussi à «soigner» ce jeune qui, pourtant, très tôt, avait lancé un signal de détresse: à l’âge de 10 ans, à la mort de son grand-père chez qui il vivait, il avait tenté de se suicider.


  «C’est la manière dont les gens considérèrent le vol de la pomme


  Qui fait de l’enfant ce qu’il est.» (Edgar Lee Masters, 1868-1950, Prix Nobel de Littérature).


  Pierre Guelff.


  


  L’AVIS DE SPÉCIALISTES


  Vaste programme, s’il en est: comme pour la rédaction de «Charleroi-Bagdad, parcours d’une kamikaze», «Histoires de crimes» et «Meurtres au féminin», également publiés aux Éditions Jourdan, j’ai demandé à un collectif de psychologues qui exercent principalement la relation d’aide et qui sont des spécialistes plus spécifiquement attachés aux relations familiales et affectives, de se pencher de manière relativement synthétique, tout en allant à l’essentiel, sur le sujet des «Jeunes criminels». Le tout, bien entendu, en prenant du recul par rapport aux procès qui y sont développés.


  Est-il besoin de rappeler, comme cela s’est fait dans mes précédents ouvrages de cette même série «judiciaire», la difficulté qu’il y a à juger et, aussi, celle d’admettre différentes expertises dites psychiatriques?


  À ce propos, fin 2012, lors d’un JT de 20 heures sur France 2, j’ai relevé ces deux réflexions qui corroborent mon ressenti:


  «Se baser sur une «preuve psychologique» ou sur une «expertise psychiatrique» est inquiétant pour la Justice!»


  «Un diagnostic (d’expert psychiatre ou neuropsychiatre) est toujours imparfait! Deux experts (expertise et contre-expertise) qui examinent un même sujet, vont aboutir à des conclusions totalement différentes, comme quoi l’un s’est trompé!»


  Conclusion (provisoire): reposer un verdict sur les expertises psychiatriques est absolument aléatoire. La suite de mon ouvrage va le prouver!


  Société, Q.I. et psychopathie


  À présent, venons-en à mes interrogations posées au collectif en 2013:


  –En présence de certains actes violents perpétrés par des jeunes, un éducateur témoigna lors d’un procès en disant que «ces jeunes sont le reflet de la crise de la société.» Partagez-vous cette analyse?


  –Oui et non… Oui car nous pensons que la société dans laquelle nous vivons témoigne que les choses ne vont pas très bien: individualisme, internet, la mondialisation, les prisons surpeuplées, la crise économique…


  Il y a un certain parallélisme à faire entre la société et les jeunes: ils veulent tout tout de suite.


  –Un exemple?


  –Beaucoup de jeunes d’aujourd’hui sont dans une culture de pulsions et ne prennent pas assez de recul: des jeunes filles posant en bikini et qui envoient leurs photos à des amies via Facebook sans penser (?) au «détournement» possible de ces documents, la rapidité des messages SMS ou textos…


  Ceci étant précisé, la frustration n’est presque plus possible alors qu’elle est pourtant nécessaire dans la construction d’un individu; les limites et les lois sont repoussées voire inexistantes; nous pensons aussi au gain de puissance qu’on donne à ces «enfants-rois» qui bousculent leur conception de la hiérarchie familiale…


  Non, parce que ce témoignage s’inscrit dans une démarche de déresponsabilisation des jeunes. Ça les met en position passive, presque comme s’ils étaient les conséquences de la crise sociétale. Or, il nous paraît élémentaire de signaler que c’est important de les remettre dans une position d’acteurs (actifs) dans la construction de cette fameuse société.


  –Quel est votre avis sur les propos d’un président de Cour d’assises qui, prononçant de longues années de détention en prison à deux jeunes criminels, dit: «Le chemin de la responsabilité est le chemin de la liberté»?


  –La prison va-t-elle aider ces jeunes? Probablement non, tout en sachant que l’impunité ne les aide pas non plus! Alors, qu’est-ce qui va les aider? Un encadrement professionnel de qualité, dans un projet cohérent et solide.


  –Les tests déterminant le quotient intellectuel (Q.I.) font partie des «outils» utilisés par les experts. Qu’est un Q.I.? Comment est-il déterminé? Cet «outil» n’est-il pas obsolète et ne faudrait-il pas, comme cela est suggéré aux États-Unis, actualiser ses questions pour rester en phase avec la société actuelle?


  –On trouve une multitude de tests sur internet qui mesurent le Q.I.; ceux-là ne sont bien évidemment pas utilisés par les «experts». Par contre, dans le monde «psy» occidental, nous utilisons les échelles de Wechsler: pour les ados de 16 ans et moins, la WISC-IV datant de 2005, et pour ceux à partir de 17 ans, la WAIS III (2000) ou plus rarement la WAIS IV (2011). L’indice interprété dans ces échelles-là représente entre 30 et 40% de notre intelligence. Il laisse de côté l’intelligence artistique, relationnelle et émotionnelle, entre autres.


  –N’est-ce pas regrettable?


  –Cela montre la limite d’un test, celui-ci ne permettant donc pas d’avoir une vue d’ensemble de l’intelligence complète ni des ressources de la personne testée.


  Néanmoins, cet indice mesure l’intelligence «scolaire» celle qui vous permettra de suivre un cursus classique à l’école (reste encore à voir si les traductions de cet outil ainsi que le biais culturel n’influencent pas les résultats).


  Il se décompose en quatre sous-indices: échelle verbale, le raisonnement perceptif, mémoire de travail et vitesse de traitement de l’information. Les résultats sont centrés sur 100, avec un écart-type de 15.


  En résumé, en dessous de 70: retard mental; entre 70 et 84: moyenne faible; entre 85 et 115: dans la moyenne; entre 116 et 130: moyenne supérieure; 131 et plus: haut potentiel.


  Pour notre part, la mesure du Q.I. peut être intéressante dans la compréhension d’un délit chez un jeune, mais il doit rester un outil parmi d’autres outils! En effet, si son niveau de compréhension verbal est déficient, si sa vitesse de traitement est ultra rapide,… on peut imaginer que cela peut avoir influencé la manière de la personne testée de percevoir et vivre les choses. Cet outil n’est pas dépassé mais doit être coordonné avec d’autres épreuves (entretiens, observations, tests affectifs…)


  Lors de tests effectués sur une vingtaine de jeunes délinquants, filles et garçons, nombre d’entre eux n’obtenaient pas plus de 85-90…


  –Question fondamentale: faut-il absolument être «intelligent», selon les critères des psychiatres qui ont élaboré le concept du Q.I., dans la société pour ne pas être catalogué de marginal? Ces critères étant, entre autres, de mettre dans un certain «ordre» des droites, des courbes, des cubes, des cartes à jouer…!


  –Malheureusement, d’une certaine manière oui… Si on reste dans le domaine de l’intelligence et de la scolarité, un enfant ayant un Q.I. peu élevé ou un jeune présentant des troubles du comportement sera réorienté dans un enseignement spécialisé.


  Ce n’est pas tant le mot «spécialisé» qui met en marge l’enfant ou le jeune mais plutôt, d’une part, le manque de structures adaptées et, d’autre part, le sentiment d’exclusion ou encore la perte de contact avec la réalité de la vie.


  En effet, dans l’enseignement spécialisé, les places sont rares et on finit par voir au sein d’une même classe des enfants ayant des troubles sévères de l’apprentissage du langage avec des enfants présentant un retard mental. Or ils nécessitent des aides et des professionnels différents. Ce processus engendre une certaine «chronicisation» des difficultés qui ne permettent pas aux jeunes d’exploiter le meilleur d’eux-mêmes. Le mouvement opposé de l’intégration scolaire, permet quant à lui d’apporter une aide particulière selon la difficulté, tout en laissant l’enfant en contact avec d’autres enfants différents de lui.


  –Il est souvent question de jeunes «psychopathes» pour expliquer certains actes criminels. Or, selon les psychiatres, la psychopathie ne serait pas une maladie mais un trouble du comportement. Quelle différence?


  –Pour nous, la psychopathie est un diagnostic possible de la structure de personnalité. Si nous devions décrire ce que nous entendons par là, nous dirions que c’est une personnalité dans la séduction, qui utilise les autres à ses fins propres sans tenir compte de l’altérité de l’autre (et donc de ses émotions, sa souffrance,…). Peu importe ce que l’autre vit, pense, ressent, du moment que le désir du psychopathe est assouvi. C’est quelqu’un qui n’hésitera pas à enfreindre les lois et les limites; l’autorité c’est lui. Les troubles du comportement peuvent être les conséquences ou les marques visibles de cette structure de personnalité, mais ils ne sont pas exclusivement observés dans cette dernière.


  –On dit que 2 à 3% de la population occidentale sont psychopathes, cela voudrait-il dire qu’il y a autant de criminels en puissance?


  –Si on reprend la catégorisation de structure de personnalité de Bergeret, psychanalyste, il distingue trois catégories: les névroses, les psychoses et les états-limites. Les psychopathes sont représentés comme une sous-catégorie des états-limites. Quelle est la proportion de psychopathes? C’est de l’ordre d’un tiers de la population dans chaque catégorie, d’après différentes sources. Ce qui est intéressant dans la théorie, c’est qu’il considère qu’on est pathologique dans n’importe quelle catégorie ou sous-catégorie uniquement lorsqu’on «décompense», c’est-à-dire lorsqu’on quitte ou que l’on ne tient plus compte de la réalité.


  Donc cela veut dire que la plupart des gens mettent en place des stratégies, des défenses, des résiliences, qui leur permettent de ne pas être considérés comme «fous» ou en marge de la société. En conclusion, même s’il existe 2 à 3% de psychopathes dans la population occidentale, nous aurions tendance à dire que certains n’ont pas décompensé et que les délinquants ne sont pas tous des psychopathes!


  En fin d’ouvrage, le lecteur trouvera un autre chapitre consacré à la psychopathie: «Êtes-vous psychopathe: édifiant ou insignifiant?»


  Un thème qui fut abordé devant un très nombreux public lors d’un débat auquel j’ai participé à la Foire du Livre de Bruxelles 2013 (organisation des Éditions Jourdan-L’Arbre) en compagnie de Stéphane Bourgoin, spécialiste des tueurs en série, Christian De Vroom, ancien commissaire général de la police judiciaire, Marc Metdepenningen, journaliste, et Alex Anghelou, psychologue.


  Durant deux heures, tous les intervenants constatèrent la difficulté majeure à évaluer la psychopathie. Ce ne sont pas les relations des procès qui suivent qui démentiront ce constat inquiétant.
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 SAUVAGE ASSASSINAT D’UN PRÊTRE PAR DE «BRAVES PETITS GARS»


  Émotion très vive lors du procès des supposés assassins du père Gaston P., 59 ans, membre de la communauté des pères salésiens.


  Il a été décrit comme un homme généreux, qui se dévouait sans compter pour encadrer au mieux la cinquantaine de jeunes (Français, Belges…) rassemblés dans un Centre d’accueil à la frontière belgo-française.


  Parmi ces jeunes, Raoul S. et son ami Georges G., deux adolescents de 16 ans à l’époque des faits, originaires du Nord, délaissés par leurs familles, mais souvent décrits comme de «braves petits gars», selon de nombreux témoignages.


  Au fil des jours, insidieusement, ils sont tombés dans la délinquance et s’entendaient à merveille pour voler et terroriser des pensionnaires plus jeunes qu’eux.


  Avides d’argent, ils échafaudèrent alors un plan machiavélique: tuer le père Gaston P. pour lui subtiliser la clef du bureau où il détenait les liquidés nécessaires aux frais de fonctionnement de l’établissement.


  Attiré dans un véritable traquenard, l’ecclésiastique s’effondra sous les coups de barre de fer. Il fut ensuite étranglé à l’aide d’une ceinture.


  Comment pouvait-on en arriver là?


  Rapidement arrêtés, Raoul S. et Georges G. avouèrent leur méfait avec froideur, selon les enquêteurs. Malgré leur jeune âge et quelques remords, ils ont été envoyés par le juge de la Jeunesse devant la justice des adultes, c’est-à-dire la Cour d’assises.


  À présent, ils doivent répondre d’homicide volontaire, de vols qualifiés (délits transformés en crimes compte tenu de circonstances aggravantes), de vols simples et de tentatives de vol.


  Unis dans l’amitié, unis dans le crime, les resteront-ils devant la Cour d’assises du Centre?


  L’acte d’accusation est présenté par l’avocat général, Jacques R., sur base de divers rapports, témoignages et enquêtes. Les deux accusés, aujourd’hui âgés de 18 ans, l’écoutent sans sourciller:


  –Un matin de la mi-février, le 15 plus précisément, la petite communauté des pères salésiens était en émoi: le père Gaston P. avait disparu! Faits troublants: il avait bien réintégré le Centre d’accueil la veille au soir, puisque sa voiture était stationnée dans la cour, mais sa chambre à coucher, située au premier étage, était vide et fermée à clef.


  Les pères s’affairèrent dans le bâtiment, où seuls trois jeunes étaient hébergés à ce moment-là, les autres étant partis en week-end.


  Bien entendu, les forces de l’ordre furent également alertées.


  Deux des trois jeunes, Raoul S. et Georges G. étaient partis se promener en ville, d’où ils téléphonèrent en pleine après-midi au Centre d’accueil afin d’avoir la permission de se rendre au cinéma. Vu les événements, ils reçurent un refus et ils rentrèrent à l’établissement, où les fouilles se poursuivaient sans relâche.


  Les deux jeunes furent interrogés et reconnurent avoir rencontré le père Gaston P., la nuit, dans la buanderie.


  Des taches de sang furent relevées par les enquêteurs. Très rapidement, Raoul S. et Georges G. avouèrent l’agression et le corps du prêtre fut retrouvé dans une remise qui, naguère, servait de poulailler.


  –Comment et pourquoi ce geste meurtrier?


  –Les deux jeunes ont reconnu avoir mûri leur projet de voler de l’argent au Centre d’accueil: «Il faut tuer le directeur, il n’est pas bien costaud!»


  Alors, ils guettèrent l’arrivée de celui-ci depuis la salle de télévision, puis l’attirèrent dans la buanderie. Georges G. le frappa à la tête avec un démonte-pneu volé à cet effet dans un magasin. Mais le prêtre vivait encore…


  Alors, ils achevèrent leur sale besogne en l’étranglant avec une ceinture dont ils tirèrent chacun une extrémité.


  Ensuite, ils transportèrent la dépouille dans la remise, couvrirent le visage de la victime d’un vêtement et d’un sac en plastique, déposèrent ses lunettes sur la poitrine, firent ses poches et subtilisèrent la clef de son bureau.


  Ensuite, ils nettoyèrent sommairement les lieux, après avoir pris soin de mettre des gants de vétérinaire, également dérobés, pour éviter de laisser des empreintes.


  Enfin, ils pénétrèrent dans la dite pièce et s’emparèrent d’un millier d’euros.


  –Qui sont les accusés?


  –Les parents de Georges G. divorcèrent quand il avait 3 ans. Sa mère est alcoolique et il fut placé dans le Centre d’accueil et suivit avec succès trois années d’études en «Sciences-mathématiques». Puis, il devint paresseux et délaissa les cours. Il s’attacha à Raoul S. Leur amitié s’accompagna de laisser-aller, ils visionnèrent des vidéos hyper-violentes et prirent un réel plaisir à faire mal aux plus jeunes.


  Le père de Raoul S., lui, se suicida un an après la naissance de son fils. La mère, alcoolique, était partagée entre son compagnon et des amants, Raoul fut renvoyé de différentes écoles pour indiscipline et se retrouva au Centre d’accueil.


  Il se moqua des études de menuiserie et d’hôtellerie qu’il était censé suivre. Cependant, quand il rentrait parfois chez lui, la maison était à l’abandon, car sa mère était de plus en plus perturbée par son éthylisme.


  Alors, il se réfugia dans son amitié avec Georges G. et ils se raccrochèrent l’un à l’autre.


  –Qui était le père Gaston P.?


  –C’était un homme d’une bonté extrême. Mais Raoul S. n’avait aucun respect pour lui: «Il est bête et con!» disait-il. Les deux jeunes décidèrent donc de le tuer pour le voler. Vu la gravité des faits, le Tribunal de la Jeunesse s’est dessaisi de l’affaire.


  En plus d’être considérés comme présumés auteurs ou coauteurs d’un homicide volontaire, ils sont accusés de vols avec violence, de dix vols qualifiés, de deux tentatives de vol qualifié et de cinq vols simples.


  L’expertise psychiatrique dit que Georges G. est pleinement responsable de ses actes et que Raoul S. a une intelligence à la limite inférieure à la normale.


  Au moment des faits, selon cette même expertise, les accusés n’étaient pas dans un état de déséquilibre mental.


  Le chien du père hurlait à la mort


  Comment réagissent les deux jeunes accusés lors de leur interrogatoire par le (sévère) président Jean-Marie E.?


  Mince et élancé, chemise brune et pull bleu, Georges G. est considéré comme l’intellectuel des deux.


  –Je reconnais tous les vols commis avec Raoul.


  –Pourquoi ces vols?


  –Tout allait mal dans ma vie.


  –Mais vous dites que vous étiez bien au Centre d’accueil. Ce n’était donc pas une raison pour voler!


  –Nous n’arrivions pas à revendre le produit de ces vols. Alors, nous avons pensé piquer de l’argent… Il fallait que cela se passe la nuit pour surprendre le père Gaston P. Il était prévu de le tuer avec le démonte-pneu.


  –Vous auriez pu seulement l’effrayer avec cet objet.


  –Il aurait su que c’était nous…


  –Quel est votre sentiment après cette agression?


  –Nous étions stressés, a fortiori quand nous avons entendu un chien hurler à la mort à l’extérieur. C’était celui du père.


  Pull bleu, athlétique, une mèche rebelle sur le front, Raoul S. rougit à chaque prise de parole.


  –Je n’ai pas connu mon père et ma mère ne m’a jamais embrassé ou pris sur ses genoux.


  –Êtes-vous en désaccord avec ce qu’a dit Georges G.?


  –Non, je suis toujours avec lui… C’est vrai que je n’appréciais pas le père Gaston. Il répétait toujours la même chose. Mais j’étais bien au Centre d‘accueil et j’avais une petite amie au moment de l’agression.


  –Quel est son prénom?


  –Denise.


  –Qui a décidé de tuer le père Gaston P.?


  –Nous deux. Mais il y avait d’autres moyens… Nous n’avons pas réfléchi.


  –Mais vous avez réfléchi pour ramener des gants, pour voler le démonte-pneu et pour attirer le père dans la buanderie! Quel fut votre rôle durant l’agression?


  –J’ai mis mon pied sur le cou du père Gaston afin de mieux tirer sur la ceinture. C’est dur de regarder ce que l’on fait… J’ai mis ensuite ma main sur son ventre pour voir s’il respirait encore. C’était froid.


  Le reflet de la crise


  Dans le public, des gens pleurent. Plus particulièrement la sœur de la victime, secouée de sanglots lorsqu’elle découvre les insoutenables diapositives du corps martyrisé de son frère. Les accusés, eux, ne les regardent pas.


  Monsieur T., juge d’instruction:


  –En dix-huit années d’instruction, je n’ai jamais vu un comportement aussi froid durant la reconstitution. J’ai été sidéré.


  Roger D., prêtre-éducateur et père supérieur de l’Ordre des salésiens au Centre d’accueil:


  –La spécificité de notre Ordre est de s’occuper des jeunes défavorisés. Le père Gaston P. était un homme très bon, peut-être trop, proche des pensionnaires du Centre, plein d’humour au second degré, souriant. Mais que voulez-vous? Les jeunes sont le reflet de la crise de société.


  –Les deux accusés trouvent que le père était trop bon et vous trop sévère. Alors, quelle éducation leur donner? interroge l’avocat général.


  –Ils rêvaient qu’ils deviendraient riches. Tous les jeunes, comme les adultes, peuvent rêver, non?


  René P., prêtre, ancien directeur du Centre d’accueil:


  –Georges G.? Mal dans sa peau, doté de certains moyens intellectuels, très secret. Sa mère était souvent complètement ivre et en crise de folie.


  Raoul S.? Lui aussi introverti, a un bon fond. Sa mère était également alcoolique. Je ne m’imagine pas qu’ils aient pu faire «ça». Mais, vous savez, un traitement aux antibiotiques fait tomber la fièvre et donne l’apparence que cela va mieux, mais la maladie reste!


  Monsieur D., sous-directeur d’un Institut de Protection de la Jeunesse:


  –Je désapprouve totalement la décision du juge de la Jeunesse de s’être dessaisi des dossiers de Georges G. et de Raoul S., car il y avait moyen de «travailler» encore avec eux dans le cadre d’un programme pédagogique. Nous étions persuadés qu’ils pouvaient reprendre une place dans la société. C’est une négation de nos propositions!


  Fantasmes pédophiliques


  À leur arrestation et comme ils étaient encore mineurs d’âge, les deux accusés ont été placés dans un institut–fermé–de la Protection de la Jeunesse. Ce placement souleva un très grave problème, que n’hésite pas épingler le président de la Cour, Jean-Marie E.:


  –Dans un rapport, je lis la réflexion suivante émise par un membre de l’équipe pédagogique de cet institut: «Raoul, si tu as commis un crime «gratuit» pour de l’argent, tu auras du mal à t’en sortir, mais pour un «autre» fait–pédophilie -, cela pourrait t’être profitable…» Mes cheveux se dressent sur la tête lorsque je lis cela. Certes, Raoul S. et Georges G. ont, au cours de leurs dépositions, fait état d’attouchements dans le dortoir du Centre d’accueil par une personne qu’ils n’ont pu identifier, mais ils ont toujours déclaré avoir tué le père Gaston P. pour lui voler de l’argent, et non pour une affaire de mœurs.


  Les deux accusés confirment leurs dires, plus particulièrement Raoul S.:


  –Cela s’est déroulé un an et demi avant la mort du père Gaston. J’ai eu des soupçons sur un père, mais pas sur le père Gaston P. Nous ne l’avons pas tué pour des faits de pédophilie.


  L’incident semble clos. C’est sans compter avec Monsieur T., le juge d’instruction qui, tout en parlant avec le président de la Cour, relance l’affaire et s’exclame à la barre:


  –C’est un rapport «téléguidé» par un psychologue de l’institut voulant faire comprendre à Raoul S. qu’il bénéficierait de circonstances atténuantes s’il parlait de faits de pédophilie!


  –C’est très à la mode, si je ne m’abuse.


  –Je suis athée et j’aurais tout fait pour prouver qu’un curé avait fauté. Mais à la lecture du rapport, je persiste à dire que Raoul S. a été téléguidé dans un certain sens. J’ai quand même chargé la PJ d’enquêter à ce sujet: le père Gaston P. était au-dessus de tout soupçon! Les deux accusés avaient cependant repoussé la perche qui leur était tendue par l’éducateur de l’institut de la Protection de la Jeunesse.


  –Les accusés, eux, ont donc été corrects dans leurs déclarations.


  –Exactement! Aucun fait de pédophilie ne transpire du dossier et les accusés n’ont absolument rien à dire à ce sujet. Raoul S. trouvait le père Gaston P. «con et bête», mais rien d’autre. Je ne peux admettre que des éducateurs de cet institut lui aient dit: «Trouve quelque chose d’autre.»


  –Clôturons donc ces fantasmes pédophiliques.


  Des fantasmes qui, sans la vigilance des enquêteurs et l’honnêteté intellectuelle des accusés, auraient pu ternir à tout jamais l’image de marque du père Gaston P.


  Un petit espoir…


  Mme F., membre de la famille d’accueil de Georges G. un week-end sur deux et durant les vacances, pendant trois à quatre ans:


  –Georges était impeccable, tant avec mon mari, nos trois enfants et moi-même. Nous respections son silence, car nous savions qu’il avait tellement souffert. Je veux encore lui donner un petit espoir.


  Christine, à peine 18 ans, a rencontré Georges G. dans un camp de jeunes. Elle dialogue avec le président Jean-Marie E.:


  –Il est très gentil, très sensible avec tout le monde. Il m’a fait des confidences et nous nous écrivons depuis le drame. Je le considère comme un ami et on évoque parfois l’avenir.


  –Il rêve d’amour, lui!


  –Oui.


  –Et vous?


  –Moi aussi. Comme tout le monde, non? Je ne suis pas venue vous parler d’un assassin. Moi, j’ai eu la chance d’être autrement. Il a fait quelque chose de très moche, mais il n’y a pas que ça: il y a quelque chose de beaucoup mieux en lui.


  La communauté a rapidement pardonné…


  Après plusieurs journées de procès, le temps des plaidoiries et répliques sonne:


  Me B., bâtonnier et avocat de l’association qui gère le Centre d’accueil (qui réclame un cent de dommage moral):


  –La communauté salésienne a rapidement pardonné le geste des deux accusés.


  Me V., avocat de la famille de la victime (qui réclame également un cent symbolique):


  –Le frère et la sœur du père Gaston P. ont espéré voir un petit signe de regret de la part des accusés…


  Jacques R., avocat général, se montre assez inflexible:


  –Ils sont devenus de véritables professionnels de la délinquance, au point qu’ils avaient d’autres projets: prendre en otages tous les prêtres du Centre d’accueil ou tuer un automobiliste pour le voler.


  Je demande de répondre affirmativement à la triple question sur leurs culpabilités morale, matérielle et pénale.


  Le verdict


  Ce qui est fait par l’intermédiaire du vote du jury! Mais quelle peine vont recevoir les deux jeunes condamnés?


  L’avocat général reprend la parole:


  –La société, qui a perdu quelqu’un d’unique et d’irremplaçable dans le chef du père Gaston P., doit être rassurée face à ce duo infernal. Ce sont des criminels déshumanisés. N’ayant rien trouvé de bon en eux, je demande leur réclusion à perpétuité!


  Émoi, encore, dans la salle face à ce réquisitoire. Les avocats de la défense marquent le coup et enchaînent leurs plaidoiries. Arriveront-ils à amoindrir la peine réclamée par Jacques R.?


  Me P., avocat de Georges G.:


  –Comprendre un crime n’est pas l’admettre. Georges était dépressif et suicidaire: c’est le seul héritage de ses parents.


  Me G., également avocate de Georges G.:


  –Quel avenir face à la perpétuité? Cela veut dire vingt ans de prison. Cette prison qui transforme en un temps record un voleur de poules en un gangster chevronné. Je demande une peine ne dépassant pas huit ans.


  Me D., avocat de Raoul S.:


  –Dans cette affaire, ne retenez qu’une seule chose: la phrase du père René P.: «Raoul était quelqu’un de bon.»


  Madame la bâtonnière P., conseil de Raoul S.:


  –Il y a dans cette affaire la malédiction du silence et de l’impossibilité de s’exprimer. Ce danger couvait depuis leur enfance. Rien ni personne ne rendra son dû à la victime, mais je suis avocate d’un mineur au moment des faits et je ne peux croire qu’il n’y ait rien à faire. Tout est à faire! Raoul S. n’est pas un déchet humain à parquer dans une prison où l’on n’éduque pas!


  Après de longues heures de délibération, les deux jeunes écoutent, imperturbables, la sentence qui les condamne: pour chacun, quinze ans de réclusion criminelle.


  


  2 /


 DES ANNÉES DE PRISON POUR L’EURO DU JÉSUITE!


  Dans cette métropole du Centre, le parc, situé non loin du palais de justice et d’un musée municipal, n’a pas une bonne réputation. Selon Michel C., l’avocat général qui a établi l’acte d’accusation: «C’est un lieu notoirement fréquenté par des homosexuels et un territoire de chasse facile pour les racketteurs».


  En cette nuit glaciale de décembre, Alain N., jésuite de 65 ans, s’y promenait. Sa balade le fit rencontrer Gino A., 17 ans, et Bob G., 18 ans. Leur but était clair: se faire embarquer par un homosexuel, aller dans un coin isolé et le «pêcheter» pour son argent.


  Ils étaient armés d’un tournevis de vingt centimètres de long et d’une «gazeuse» (un spray).


  Abordé par Bob G., le religieux le traita de «petit voyou». Aussitôt, il fut roué de coups, traîné dans le parc, puis laissé agonisant près d’un volet métallique du musée municipal. Il décéda peu après son admission à l’hôpital.


  Durant plus d’une année, l’enquête piétina, jusqu’au jour où Gino A. se laissa aller à quelques confidences à un copain.


  Les deux protagonistes de cette version d’«Orange mécanique» furent arrêtés, mais ils nièrent leur intention de tuer. Ils avaient quand même détroussé le jésuite et emporté quelques pièces de monnaie pour une valeur d’un peu plus… d’un euro!


  Le jury de la Cour d’assises du Centre avait à se prononcer sur un homicide volontaire afin de faciliter le vol ou des violences sans intention de donner la mort.


  Au bout de trois journées de débats, cette nuance de taille (dans la peine) a penché dans la balance au moment du verdict.


  Rejetés par leurs familles


  L’acte d’accusation est sans la moindre concession:


  –Même si les deux accusés ont été rejetés par leur milieu familial, ils ont été reconnus coupables de leurs actes par le psychiatre. De plus, des tests démontrent qu’ils ont une intelligence supérieure à la moyenne.


  Gino A. et Bob G. roulaient cependant des mécaniques pour épater leurs copains. Ils ont même décidé d’une expédition qui serait fatale à Alain N.


  La présence de celui-ci au parc municipal ne faisait aucun doute sur ses intentions, mais il a réagi à la demande d’argent formulée par Bob G.


  Mis K.-O., il a commencé à gémir. Les deux accusés l’ont entraîné dans un coin isolé pour l’achever. Ils ont ensuite fouillé le moribond et lui ont pris à peu près un euro.


  Le frère Alain N. a eu le crâne fracturé de toutes parts et le thorax touché à six reprises par un tournevis. Aucun des accusés n’a reconnu avoir utilisé cet outil.


  L’ombre d’un troisième agresseur allait-elle planer sur tout le procès?


  Le président Jean-Marie E., entame l’instruction d’audience par Gino A‥ Celui-ci porte costume et cravate, il est à l’aise au micro et pas avare de «détails» qui glacent d’effroi l’assistance.


  D’entrée de jeu, il décrit les conditions dans lesquelles il vivait:


  –Mes parents étaient séparés au moment des faits et je vivais chez ma mère, non loin du parc municipal. Je n’appréciais guère les études et je suis devenu demandeur d’emploi. Par la suite, j’ai habité chez mon père, cadre technique dans l’industrie, parce que ma mère n’a pas supporté que je prenne de l’argent sur son compte en banque.


  –Et les filles?


  –Je ne sais pas combien j’en ai fréquenté… J’ai été en contact avec des homosexuels pour prendre leur argent. Je ne suis pas un homosexuel habituel. La rencontre avec le frère Alain N. était fortuite.


  –Que veut dire «pêcheter»?


  –Frapper.


  –Pêcheter n’est donc pas accidentel: c’est voulu, délibéré, convenu, conforme à vos habitudes. Car, l’appétit venant en mangeant, vous avez de plus en plus donné de coups.


  –Il y a eu trois cas du genre. Notre but a toujours été le même: agresser une personne pour la voler.


  –Ce n’est pas par hasard que vous avez emporté un tournevis.


  –C’était au cas où il y aurait un problème.


  –Pour un élève en électricité, c’est logique de posséder un tournevis sur soi, mais le vôtre, Gino A., il ne devait pas vous donner bonne conscience!


  –C’est exact. Mais nous voulions seulement prendre l’argent du frère et puis partir. Je l’ai vu discuter avec Bob. Puis, je l’ai vu au sol. Je lui ai ensuite porté un coup.


  –Un coup?


  –Approximativement.


  –Ce n’est pas ce que vous avez déclaré, même si, à présent, vous avez le droit de mentir.


  –D’accord… Je lui ai donné de nombreux coups de poing et de pied. Je le regrette. Mais je n’ai pas vu Bob donner des coups de tournevis et je n’en ai pas donnés non plus avec cet objet. Plus tard, je l’ai cependant récupéré et je l’ai jeté dans une bouche d’égout. Le frère a gémi et je lui ai porté encore un coup…


  –… au point qu’il y avait des giclées de sang sur le volet à 1,50 m de hauteur, alors que le frère gisait sur le sol!


  C’est au tour de Bob G. d’être interrogé par le président de la Cour. Le jeune accusé a beaucoup varié dans ses déclarations antérieures. Va-t-il dire qui a porté les coups de tournevis au jésuite?


  –Les relations entre mes parents étaient difficiles au moment des faits. Mon père boit et est parfois violent avec ma mère, mais je n’ai pas manqué d’affection pour autant. À l’époque, je pratiquais la boxe thaïlandaise.


  –Par nécessité pour aller pêcheter les homosexuels?


  –C’était un loisir.


  –Quel était votre rôle dans l’affaire du parc municipal?


  –Je me suis approché du frère Alain N. et je lui ai demandé un peu d’argent. Il m’a insulté, mais a dit qu’on pouvait s’arranger «autrement». Il a eu un geste indécent à mon égard. Alors, je lui ai donné un coup de poing au visage. Il est tombé et je suis resté tout bête. Je voulais seulement l’étourdir pour le voler. J’ai insisté auprès de Gino pour qu’il arrête de lui donner des coups. Je surveillais les lieux et lui ai rendu le tournevis. Je me doutais bien de ce qu’il allait en faire…


  –Certainement pas pour caresser le jésuite!


  –Gino m’a dit qu’il allait faire ce qu’il fallait!


  –Décidément, ce tournevis brûle les doigts de chacun! Mais il est vrai qu’il y a tellement de gens qui se promènent avec des objets dangereux en ville, non?


  Vie privée et hypocrisie


  Durant les premières heures du procès, et même lors de la deuxième journée, notamment à l’occasion du témoignage du père Z., recteur de la communauté des jésuites de la métropole, c’est par sous-entendus que l’on aborda l’homosexualité du frère Alain N.


  Cela avait-il une quelconque importance face à l’horreur du crime?


  Me Jacques T., défenseur de Bob G., est monté au créneau pour que l’on ne joue plus la politique de l’autruche en la matière:


  –Il n’est pas question de faire le procès de la victime. Sa vie privée ne regardait qu’elle. Mais j’insiste pour qu’on vérifie si mon client a fait ou non l’objet d’une proposition d’ordre sexuel de la part du frère Alain N. et si des témoins n’ont pas eu des relations homosexuelles avec le jésuite.


  Le président Jean-Marie E. lance aussitôt:


  –Vous faites bien de poser la question!


  Et de lire un témoignage faisant état de caresses de la part du jésuite à l’encontre d’un adolescent. Et d’apprendre aussi qu’Alain N. avait reçu dans sa chambre un «petit jeune homme».


  Madame S., juge d’instruction, spécifie également:


  –Les parents du frère Alain N. étaient agriculteurs. Ils ont eu six garçons. Selon les archives de la police, sur les six, quatre étaient «fichés» comme homosexuels.


  À vrai dire, c’est à partir de rumeurs villageoises qu’une enquête fut menée dans les années ’70: dix-sept interpellations et arrestations eurent lieu dans le cadre d’une affaire de mœurs. Néanmoins, le frère Alain N. ne faisait pas l’objet de celles-ci.


  Il n’empêche: le procès devait aborder sa fréquentation–en pleine nuit–d’un lieu réputé aussi dangereux que le parc municipal, là où se prostituent de jeunes garçons pour 25 euros, là où les rackets sont légion, là où se donnent rendez-vous des homosexuels de la cité. Ainsi, pour assurer la bonne marche de la justice, toute la clarté fut faite dans ce domaine, tout en respectant la mémoire de ce religieux, unanimement reconnu pour sa bonté envers les plus démunis.


  Trancheur d’oreille


  Trois juges d’instruction se présentent à la barre et disent être convaincus que ce sont les coups de tournevis qui ont tué le jésuite, le docteur B., médecin légiste, les contredit:


  –Les coups n’étaient pas mortels. Ce sont les coups de poing et de pied–les accusés portaient des santiags–qui ont défoncé la boîte crânienne et le nez du frère Alain N.


  Une trentaine de témoins vont encore éclairer la justice, soit sur les deux accusés, soit sur la victime:


  José, habitué du parc municipal:


  –J’y ai parfois croisé le père Alain N., tard dans la nuit. Les gens qui fréquentaient l’endroit se méfiaient des deux accusés parce qu’ils étaient toujours ensemble. Après la mort du frère Alain N., j’ai eu des rapports sexuels avec Gino A. pour 25 euros.


  Claude:


  –Je fréquente occasionnellement ce parc. Beaucoup d’homosexuels qui y ont été agressés n’ont pas porté plainte par peur de dire qu’ils fréquentaient pareil lieu.


  Mélanie, ancienne petite amie de Bob G.:


  –Pour lui faire plaisir, j’ai retiré 5000 euros de mon carnet d’épargne afin qu’il puisse ouvrir un centre de jeu dans une ville voisine. En réalité, il a acheté une télé, un portable, une chaîne hi-fi…


  Le docteur M.:


  –J’ai loué un appartement à Bob G. Lorsque j’ai réclamé le loyer, il a été très violent et a menacé de me jeter par la fenêtre du deuxième étage. J’ai vu dans ses yeux qu’il disait la vérité et je me suis enfui. J’ai aussi appris qu’il avait coupé l’oreille d’un homme d’un coup de couteau lors d’une bagarre… Il m’a menacé de me faire la peau, de me trancher la gorge. J’ai vécu un cauchemar avec lui, je n’en dormais plus!


  Le père Z., déjà cité ci-avant:


  –Le frère Alain N. était un homme généreux. Je ne savais pas qu’il fréquentait le parc municipal.


  –Est-il vrai qu’il buvait un petit verre dans sa chambre quand il n’avait pas le moral?


  –Ce n’est pas faux.


  –C’est bien une réponse de jésuite, ça!


  Marcel, le grand-père de Gino A.:


  –Mon beau-fils, le père de Gino, avait un caractère de Calabrais. Mon petit-fils n’a pas eu une enfance heureuse et il a fait de mauvaises rencontres. Puis-je l’embrasser?


  Le président le lui permet, qui spécifie avec un certain degré d’humour:


  –Si je connais bien le lieu du drame, qu’il n’y ait surtout pas d’équivoque à ce sujet: c’est parce qu’il est proche du palais de justice et non parce que je fréquente le parc municipal!


  Deux gamins…


  L’heure du verdict approche et chaque partie apporte ses arguments:


  Michel C., avocat général:


  –Pourquoi avoir continué à frapper le frère Alain N., alors qu’il était déjà K.-O., au point que tous les os de son visage avaient éclaté?


  Réplique de Me Jean-Charles E., défenseur de Gino A.:


  –Il n’a jamais été dans l’intention de mon client de tuer!


  Me Jacques T., conseil de Bob G., s’adresse directement aux jurés:


  –Que s’est-il passé dans la tête de ces deux gamins, dont l’un, mon client, est moins sympathique que l’autre? Mais ce n’est pas sur les apparences que vous allez devoir apprécier leurs responsabilités.


  La mort du frère Alain N. est une injustice, mais vous avez aussi à juger de la juste culpabilité de deux jeunes accusés.


  Le verdict


  Le résultat de la délibération sur la culpabilité est la suivante: Gino A. et Bob G. n’ont pas eu l’intention de tuer le frère Alain N.


  Quelle peine va leur être infligée, sachant que le maximum est de trente années de réclusion?


  Michel C., avocat général:


  –Je réclame vingt ans pour chaque accusé. Plutôt que travailler, ils ont tué pour obtenir de l’argent facile. Cela doit être sanctionné, d’autant plus qu’ils sont normaux et intelligents. Cela engendre même une certaine inquiétude.


  Me Jean-Charles E.:


  –Je n’aime pas le faux discours de l’avocat général. Réclamer vingt ans, c’est une peine qui s’adresse à un accusé sans la moindre circonstance atténuante. Or, l’avocat général a reconnu que les accusés en avaient. Le «pourrissoir» de la prison est-il l’endroit indiqué pour leur meilleure réinsertion possible?


  Me Josée C., également avocate de Gino A.:


  –On a rarement vu un accusé vouloir autant et sincèrement modifier le cours de son existence. La plus lourde peine pour Gino? Celle de garder ce drame sur la conscience jusqu’à la fin de ses jours.


  Me Nathalie S., avocate de Bob G.:


  –C’est vrai que Bob a été un trancheur d’oreille, mais aujourd’hui, c’est un homme qui a évolué. Il suit une formation de cuisinier à la prison. C’est essentiel pour son avenir. Je vous demande de ne pas le décourager. Il sait qu’il doit payer sa dette, mais n’en faites pas un exclu.


  Me Jacques T., au sujet de la peine à infliger à son client Bob G.:


  –Le jeune âge est une circonstance atténuante, voire une clause d’excuse, selon le législateur. À 17 ans, on n’est pas adulte. Il y a l’immaturité, l’absence de réflexion. Pour que la culpabilité soit entière, il faut être un adulte responsable. De plus, Bob a souffert de l’absence de son père, qui travaillait sans relâche.


  Parmi le public, ledit père s’effondre en pleurs, avant que le jury et la Cour ne se retirent pour statuer sur la peine.


  Ont-ils encore en mémoire ces propos de Bob G. à son ami Hugues?:


  –Hier, j’ai été faire la reconstitution (des faits) avec l’autre con. Nous sommes quand même parvenus à un accord. Il ne m’accuse plus et moi non plus. Mais, rassure-toi, j’ai pris mes réserves pour que les soupçons pèsent plus sur lui, faisant en sorte que je sois couvert à 100%. Donc, ça devrait normalement aller aux assises!


  Le verdict? Treize ans de prison pour Gino A. et quinze ans pour Bob G.


  Le président Jean-Marie E. s’adresse une dernière fois aux deux jeunes:


  –Le jury et la Cour n’ont pas craint de vous laisser une chance. N’y voyez pas une marque de faiblesse, mais de confiance. Le chemin de la responsabilité est le chemin de la liberté.
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 IL TUE POUR UN «REGARD VICIEUX» À SON AMIE


  La rue de la Glace, dans cette importante ville provinciale à la frontière belgo-française, est une petite artère en pente qui mène à la Grand-Place.


  C’est là que Denis T., 21 ans, a croisé le chemin de Léo A., également âgé de 21 ans, lors d’une nuit de janvier.


  Sous l’emprise de la cocaïne et armé d’un couteau «pour se défendre en cas de bagarre», le jeune africain chercha noise à Denis T. (version des parties civiles et de l’avocat général) ou riposta à une provocation verbale de sa part (version de la défense) en lui portant des coups mortels à la sortie du dancing «L’Acropole» situé rue de la Glace.


  Si l’enfance de l’accusé est parsemée de déboires parfois douloureux, ce geste n’en semble pas moins disproportionné par rapport au mobile: «Denis T. a jeté un regard vicieux à mon amie, Liliane.»


  Alors? L’accusé se confondit dans de multiples déclarations contradictoires, s’enferma dans des explications «qui ne tenaient pas la route», selon des enquêteurs, avant de craquer d’une pièce et d’avouer certaines circonstances encore inconnues de ceux-ci, et a fortiori de la Cour et du jury.


  Cocaïne et forme


  Ce procès à rebondissements est celui d’un profond malaise: celui d’une jeunesse à la dérive qui, dans un cas extrême comme celui abordé en cette session, laisse derrière elle une innocente victime.


  Le jury en tiendra-t-il compte dans son verdict?


  Sur la table des pièces à conviction installée au centre de la salle d’audience, un couteau à steak est déposé à côté de la veste de cuir noir que portait Denis T. la nuit du drame.


  La lame du couteau est encore maculée de sang, alors que trois petites flèches collées sur la veste indiquent les emplacements des coups. Tous donnés dans la région du cœur.


  L’accusé est défendu par Mes Raymond A. et Francine R., les parties civiles sont représentées par Mes Robert E. et Serge S., la Cour est présidée par Jean-Marie E., l’avocat général est Michaël X., magistrat militaire venu en renfort à la Cour d’assises du Centre tant les affaires criminelles sont nombreuses, et il défend les intérêts de la société.


  C’est ce dernier qui porte l’acte d’accusation de manière publique:


  –L’accusé est le fils d’une mère africaine et d’un père français. Alors que Léo A. a 5 ans, ses parents se séparent. Sa situation familiale est chaotique: père absent, mère qui l’abandonne. Il est élevé par une grand-mère, avant de rejoindre sa mère dans la capitale. Il commet des vols, certains avec violence, et est placé dans une institution de la région du Centre où il apprend le métier de boulanger-pâtissier, puis celui de carrossier. Il se met ensuite en ménage avec Nadine.


  –Quel fut le déroulement du drame dressé par les enquêteurs?


  –En cette fin du mois de janvier, vers 1 heure du matin, Léo A. quitta son appartement qu’il occupait avec Nadine, et se rendit au dancing «L’Acropole». Avant cela, il avait consommé de la cocaïne «pour être en forme» et se munit d’un couteau, qu’il dissimula dans une manche de son pull, «en cas de bagarre».


  Dans le dancing, il consomma encore de la drogue, but de l’alcool et rencontra Liliane, sa maîtresse, avec qui il entretenait une relation intime à l’insu de Nadine.


  Vers 4 heures, Denis T. entra dans l’établissement. Il venait rechercher sa sœur et son amie. Il les trouva rapidement parmi la foule, et tous les trois se dirigèrent vers la sortie. L’accusé bloqua le passage des deux jeunes filles. Elles l’évitèrent.


  –La réaction de la victime?


  –Denis T. était en retrait et fut apostrophé par Léo A. Le trio tenta de quitter au plus vite les lieux, mais l’accusé suivit le mouvement. La bagarre éclata. Léo A. fut encouragé par des «supporters»–qui ne seront jamais retrouvés–et sortit le couteau avec lequel il frappa Denis T. Celui-ci s’écroula. Les coups avaient perforé un poumon et le cœur. Il décéda peu de temps après.


  –Quelle fut l’attitude de l’agresseur après ce drame?


  –Il prit la fuite dans les rues de la ville, emprunta des gants pour dissimuler une blessure à une main survenue lors de la bagarre, prit un taxi et se rendit dans un hôpital afin de s’y faire soigner. L’accusé se jeta littéralement dans les filets de la police, car ce fut à cet endroit que le corps sans vie de Denis T. fut transporté.


  Faire une «cicatrice»


  –Quelle fut la version originale de l’accusé pour expliquer son geste?


  –Il prétendit que Denis T. l’avait traité de «sale Noir». Mais l’accusé a plusieurs fois tronqué la réalité. Il a aussi déclaré qu’il ne voulait pas le tuer, mais seulement lui faire une «cicatrice».


  –Qui était Denis T.?


  –Un jeune garçon réservé, qui ne buvait pas, n’était pas violent et encore moins agressif. Il était sobre et pas du tout provocateur.


  –Quel est l’avis du psychiatre au sujet de l’accusé?


  –Il a une personnalité susceptible, complexe et antisociale, selon cet expert. Il réagit de manière impulsive et violente. Il est responsable de ses actes et on peut espérer une évolution plus favorable «après rappel de la loi».


  –Votre conclusion (provisoire)?


  –Léo A. est dealer et consommateur de drogues (haschisch, cocaïne et amphétamines). Je l’accuse d’homicide sur la personne de Denis T.


  Aussitôt, Me Raymond A. demande et obtient la parole:


  –Je pense à Denis, qui a rencontré bêtement mon client, mais aussi à Léo, ce gamin perdu entre deux continents, dans une famille composée de deux races. Il a retrouvé la trace de son père en téléphonant à Jacques Pradel, animateur de l’émission «Perdu de vue» sur TF1.


  Que les jurés soient donc attentifs: je persiste à croire que Léo n’avait pas l’intention de tuer Denis T.


  Cherchons la vérité ensemble. Une injure peut être morale. C’est l’exemple type de la provocation.


  3500 euros sous le tapis


  Durant deux heures, le président Jean-Marie E. questionne l’accusé. Une instruction pleine de rebondissements…


  –À votre avis, vous êtes Africain ou pas Africain?


  –Je n’en sais rien.


  –Vous êtes né dans une capitale africaine…


  –J’ai vécu sept ans en Afrique en compagnie de ma mère. Mes parents avaient contracté un mariage coutumier. J’ai ensuite été élevé par une grand-mère et je me suis senti abandonné quand ma mère est venue habiter dans une capitale européenne. Je l’ai rejointe à l’âge de 11 ans. J’ai été mis sous la tutelle d’un juge et j’ai écopé de travaux d’intérêt collectif parce que j’avais commis divers délits: vols, menaces et outrages à la gendarmerie, extorsion d’argent, port public de faux nom… J’ai été placé dans une institution où il y avait un projet d’autonomie, puis dans un Centre d’accueil.


  –On croit rêver! Au Centre d’accueil, on n’a pas retrouvé votre trace! Pas le moindre dossier à votre nom. Quel est le métier de votre maman?


  –Je n’en sais trop rien, sauf qu’elle travaillait le soir et rentrait le matin, fatiguée. Je ne me suis pas trop posé de questions à ce sujet. Puis, je me suis installé dans la région avec Nadine. Nous avions 15 ans tous les deux.


  –Comment vous a-t-on appris à exercer l’autonomie prônée par l’institution? Elle vous payait votre loyer de 350 euros et vous allouait 160 euros par mois… D’où proviennent les 3500 euros volés sous votre tapis à la mi-janvier?


  –Ma mère m’avait donné 1250 euros, et le reste appartenait à Nadine qui se prostitue près d’une gare de la capitale.


  –En enquêtant sur le vol dont vous avez été l’objet, la gendarmerie a mis la main sur des cartes de crédit et des chèques volés.


  –Je les ai reçus de mon copain Jo. Je le soupçonne d’être venu les récupérer en forçant la porte de mon appartement, en compagnie d’un autre copain, Toto. C’est vrai, j’ai été les trouver dans la capitale et je les ai menacés d’un couteau.


  –C’est la première fois que vous le reconnaissez! Il n’y a pas moyen de régler vos comptes autrement qu’en vous tapant sur la g… et en défonçant les portes? Revenons-en au drame de «L’Acropole». Qu’avez-vous à dire?


  –J’étais sous l’influence de la cocaïne, fournie par des Marocains de la capitale que je fréquentais. J’ai pris un couteau car je risquais de rencontrer Jo, et comme on m’avait dit qu’on allait me faire la peau… Dans le dancing, j’ai senti un regard lancé sur moi par un gars qui, ensuite, m’a bousculé et a renversé le contenu d’un verre d’eau sur mes vêtements.


  –C’est votre huitième version des faits!


  –Habituellement, on s’excuse dans ce cas. Il m’a traité de sale Noir. Je lui ai dit: «Si tu as un problème, on sort et on va s’arranger.»


  –C’est quoi, «s’arranger»?


  –On va s’arranger entre hommes, tiens! Je n’avais cependant pas l’intention de me bagarrer. Dans la rue de la Glace, je suis passé devant lui pour lui barrer la route. J’ai retourné ma casquette et je me suis mis en attente de défi. J’ai fait du judo! Il s’est arrêté, m’a empoigné et m’a fait un balayage. Je lui ai donné un coup de tête et j’ai perdu le couteau.


  –Il est vrai qu’il y a une version où le couteau tombe du ciel. Poursuivez.


  –Denis T. a vu le couteau sur le sol, l’a ramassé et a voulu me frapper. J’ai eu un réflexe et je lui ai malheureusement porté des coups.


  –Encore une nouvelle version! Vous romancez. C’est également la première fois que vous parlez de la sorte. Vous avez aussi décrit un individu de race noire vêtu de vos propres vêtements qui était sur les lieux de la bagarre…


  –Ce n’était pas vrai, cela faisait partie de mon idée de porter sur un autre les soupçons.


  –Tout comme à l’hôpital, où vous vous êtes fait passer pour un autre Africain, puisque vous avez présenté la carte de mutuelle d’un certain Franck. Revenons-en au drame. Comment avez-vous pu passer le portique de détecteur de métaux de «L’Acropole» alors que vous portiez un couteau.


  –On n’a pas fait tellement attention à moi.


  –Cela ne m’étonne pas fort.


  –Je n’avais jamais été impliqué dans une bagarre avant le drame. Je suis retourné sur les lieux en taxi, mais la police était présente. Un policier a regardé à l’intérieur du véhicule et j’ai alors embrassé Liliane pour me dissimuler (il a aussi été question de sa présence à l’hôpital: voir l’acte d’accusation relaté au début du chapitre).


  –Que voilà un petit patin bien senti pour que l’on ne vous reconnaisse pas!


  Le mort et le vivant


  Trente témoins se suivent à la barre et j’assiste au surprenant dialogue au sujet du couteau à cran d’arrêt retrouvé dans la voiture empruntée par Denis T. à son père pour venir à «L’Acropole»:


  L’avocat général, Michaël X.:


  –Ce couteau n’a absolument rien à voir avec le dossier qui nous préoccupe!


  Me Robert E., conseil des parties civiles:


  –C’est dommage que Denis T. ne l’avait pas sur lui à «L’Acropole», il ne serait peut-être pas mort!


  Me Raymond A., avocat de l’accusé:


  –Alors, c’est peut-être Léo qui ne serait plus de ce monde.


  Autres déclarations à épingler:


  Monsieur L., inspecteur de police:


  –Après le drame, personne ne voulait parler de cette histoire. Il était impossible de prendre des auditions. Le contexte était très agité: panique, agressivité, boisson… C’était la loi du silence!


  Monsieur O., inspecteur principal à la P.J.:


  –Lors de mon interrogatoire, Léo A. était comme vous et moi. Pas comme un homme qui avait donné des coups de couteau. Je n’ai pas vu qu’il était sous l’emprise de la cocaïne. Il était bien, parfaitement bien. Il ne lui a pas fallu un million d’années pour échafauder divers mensonges.


  Léo A., l’accusé:


  –J’offre la moitié de ma vie en prison à la famille de Denis T.


  Me Robert E.:


  –Dans cette affaire, il n’y a pas le bon et le méchant, il y a le mort et le vivant.


  De généreux cocus


  Place, encore, aux arguments des parties:


  Me Serge S., avocat des parties civiles:


  –Si quelqu’un se met sur la route de Léo A., il l’écarte, au besoin avec une arme. Il a participé à l’enquête pour mieux la manipuler. Il ment tant que les enquêteurs n’ont pas d’éléments matériels contre lui. En détention préventive, l’accusé s’est déjà signalé par de la violence, des menaces et du trafic de drogue.


  Me Robert E., l’omniprésent avocat des mêmes parties civiles:


  –La défense va invoquer l’excuse de la provocation. On va réclamer six mois, peut-être avec sursis. Pourquoi pas une médaille et les félicitations du jury, tant qu’on y est? Les deux mamans, celle de la victime et celle de l’accusé, se sont prostituées pour nourrir leurs enfants. Je les respecte. Mais la maman de la victime sait, elle, qu’elle n’aura jamais une deuxième chance de revoir son enfant. On peut tout remplacer sauf la vie!


  Invoquer l’expression «sale Noir» pour justifier son acte est du racisme à rebours, surtout quand l’accusé trouve normal d’agresser des vieilles dames et de se rendre à «L’Acropole» avec un couteau.


  Il faut aussi dire que notre pays est un pays de liberté prêt à accueillir des gens comme Léo A. en lui offrant des cours, en lui versant des indemnités, en lui payant son loyer, mais il faut qu’on respecte nos lois en retour! Nous ne pouvons pas être de généreux… cocus!


  Michaël X., avocat général:


  –Je suis effrayé par les manipulations, les mensonges et les comportements de l’accusé. Il utilise des procédés mafieux et entretient des contacts avec la pègre de la capitale. Il n’a pas de circonstances atténuantes et avait l’intention de tuer. Il a aussi tout fait pour échapper à son arrestation et à ses responsabilités.


  Me Francine R., conseil de l’accusé:


  –Aucune raison n’est jamais assez bonne pour se battre, mais Léo avait-il l’intention de tuer Léo? Quel aurait été son mobile? Son jeune âge permet cependant une récupération sociale. D’ailleurs, il étudie en prison. Je prends ma part de responsabilités dans cette affirmation.


  Me Raymond A., le deuxième avocat de Léo A.:


  –J’ai été frappé par la rudesse avec laquelle les débats ont été menés: tout homme, fût-il accusé, a droit à des égards et à sa dignité. Aujourd’hui, Léo se cache dans le box pour pleurer, et je voudrais adresser à la maman de la victime cette parole d’un poète: «Ceux que les dieux aiment meurent jeunes.»


  Le verdict


  Reconnu coupable de meurtre, l’accusé a écouté, sans broncher, la peine infligée par cette Cour d’assises pleine d’émotions: vingt ans de prison.


  À la sortie du palais de justice, situé non loin du dancing «L’Acropole», Me Raymond A. s’est confié:


  –Notre client a payé cash le laxisme de procès précédents…
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 DROGUE + ALCOOL = UN MORT VIVANT!


  Deux jeunes alcooliques et drogués, selon l’acte d’accusation, se retrouvent dans le box des accusés de la Cour d’assises de la région Centre-Sud: Johnny F., 20 ans, et Michel V., 25 ans.


  Le premier est accusé de tentative de meurtre et le deuxième de vol avec violence sur la personne de Noël R., une personne qui a eu le «tort» de croiser leur chemin dans le parc Rose-Marie du chef-lieu de cette région.


  Tant Johnny F. que Michel V. disaient ne plus se souvenir du sort qu’ils réservèrent à leur victime, qui, plongée dans un coma profond, tente aujourd’hui (au moment du procès, soit quinze mois après les faits) de survivre à leur violente agression.


  Plus de cinquante experts et témoins vont essayer de comprendre la dérive de ces deux jeunes plongés dans les brumes de l’alcool et de la drogue.


  Le jury populaire, à majorité féminin, devrait être impressionné par le témoignage de la victime elle-même, transformée en «légume», selon l’avocat général.


  Procès sous haute tension


  Ce procès sous haute tension (on attend le témoignage de Robert, frère de Michel V., un «proche» de Marc Dutroux) débute par le rappel des faits:


  –En soirée d’une journée de la fin août, la gendarmerie a reçu un appel au secours d’une personne agressée dans le parc Rose-Marie qui, affolée, s’est réfugiée dans un café. Elle hésita à déposer plainte mais décrivit ses agresseurs avec précision.


  Par acquis de conscience, les gendarmes patrouillèrent dans le parc cet découvrirent Johnny F. accroupi près de Noël R., le visage ensanglanté, et Michel V., assis sur un escalier, une canette de bière à la main.


  Frappée à coups de pied et de cutter, la victime était en danger de mort et fut aussitôt dirigée vers un hôpital.


  –Comment s’était déroulée la journée des deux agresseurs?


  –Michel V. rencontra Johnny F. dans l’ascenseur d’un hôpital où celui-ci était soigné. Ils se proposèrent de boire un verre au buffet de la gare du chef-lieu. Ils burent plusieurs chopes, de la bière à 11 degrés.


  L’argent manquait à Johnny F., qui dévalisa alors un premier passant. Celui-ci déclara: «Il m’a demandé mon argent comme s’il demandait une cigarette.» En retournant au café, Johnny F. signifia avec fierté à Michel V. qu’il pouvait obtenir près de 40 euros en sept minutes!


  Il paya plusieurs tournées. Ensuite, ils fumèrent du haschich sur un banc, puis achetèrent de nouveau de la bière.


  Ils agressèrent Noël R. près du parc et lui volèrent son portefeuille, puis une troisième personne fut molestée. Néanmoins, Johnny F. revint vers Noël R. et lui donna des coups de pied, lui lacéra le visage avec un cutter. Les gendarmes arrivèrent sur place. L’agression avait duré une heure trente!


  Coma et psychose


  –Quelle est la gravité des blessures infligées à Noël R.?


  –Plongé dans un coma profond, il a souffert d’un œdème cérébral, d’une hémorragie du cervelet et d’une fracture de la mâchoire. Aujourd’hui, il en garde une psychose irréversible; il ne pense qu’à manger, boire et dormir.


  –Quel est l’avis du psychiatre au sujet des deux accusés?


  –Johnny F. est considéré comme un individu immature, asocial. L’alcoolisme est un facteur atténuant de sa responsabilité, mais la facilité avec laquelle il passe à l’acte le rend dangereux.


  Michel V., lui, est un «risque» pour l’avenir, un danger pour la société, sauf s’il se fait soigner pour ses problèmes d’alcool et de drogue.


  Les enquêtes de moralité effectuées par la police sont accablantes, surtout pour Johnny F. Ce dernier a été relativement gâté par ses grands-parents, qui l’ont recueilli après la séparation de ses parents. Cependant, il devint turbulent et difficile à l’école. Il fut placé dans une institution.


  Un tueur


  La petite amie de Johnny F. le quitta à la suite de menaces et elle prit peur lorsqu’il lui déclara: «Je suis bien quand je me bats et cela ne me gênerait pas de tuer…»


  À l’âge de 16 ans, il buvait de plus en plus d’alcool et consommait des produits stupéfiants.


  Deux ans avant les faits du parc Rose-Marie, il tua sa grand-mère avec un coup-de-poing américain parce qu’elle lui reprochait une rentrée tardive. Il passa des semaines dans l’institut dépendant de la Protection de la Jeunesse, s’en échappa, puis, rattrapé, il fut dirigé vers une autre institution.


  Ensuite, il vécut chez son père et parla de se suicider à plusieurs reprises.


  Il voulait tuer des gendarmes, se rasa les cheveux et tenta un nouvel acte désespéré qui le conduisit à l’hôpital. C’est là qu’il rencontra fortuitement Michel V.


  Johnny F. est considéré comme agressif, violent: il n’arrive pas à maîtriser ses pulsions criminelles sous l’effet de l’alcool.


  Michel V. fut placé dès l’âge de 6 mois dans une institution. Son père refusa toujours de le reconnaître. Ensuite, il fut accueilli dans une famille où il rejoignit son frère né de la même mère mais de père différent.


  À l’âge de 14 ans, il consomma déjà de l’héroïne. Ses études furent moyennes, il était peu appliqué et allergique à toute discipline. Il retourna vivre chez sa mère quelque temps, puis fut incarcéré pour trafic d’héroïne.


  Son amie le quitta, il émargea à l’Assistance Publique, puis engagé comme ouvrier avant d’être condamné pour toxicomanie, recel et port d’arme prohibée.


  Michel V. est considéré comme intelligent, sensible, calme, mais sujet à des accès de colère. On le présente comme fort «déstructuré» par l’arrestation de son frère Robert, que l’on dit impliqué dans l’affaire Dutroux.


  –Quelles sont les charges retenues contre les deux accusés?


  –Pour Johnny F.: extorsion d’argent, vol avec violence et menaces, tentative de vol et tentative de meurtre.


  Pour Michel V.: vol avec violence et tentative de vol.


  «Un beau salaud»


  L’interrogatoire d’audience est mené par le président Col-lard. Apportera-t-il des éléments supplémentaires à l’acte d’accusation porté par l’avocat général, Monsieur Ancion?


  Dès les premières minutes de cet exercice, les accusés semblent soudain frappés d’amnésie…


  Le président s’adresse en premier lieu à Johnny F., mince, chemise blanche, cravate et pull:


  –Expliquez au jury les faits qui vous sont reprochés.


  –Je n’ai aucun souvenir.


  –Vous avez des trous de mémoire quand vous avez bu?


  –Oui.


  –Pourtant, vous avez dit: «Je frappe jusqu’à ce que la personne ne bouge plus.» Confirmez-vous cette déposition?


  –Oui.


  –Que pensez-vous de votre comportement?


  –Je ne sais pas quoi répondre.


  C’est au tour de Michel V., cheveux foncés, visage émacié, veste grise, cravate, d’être mis sur la sellette par le président:


  –Le jour des faits, j’avais beaucoup bu et consommé du haschich. Je me rappelle seulement avoir donné un coup de pied à la victime. Mais j’ai été un beau salaud si j’ai fait ce qu’on me reproche!


  Parmi les déclarations des nombreux témoins de moralité, relevons celle particulièrement sévère de la mère de Johnny F.:


  –Mon fils est un danger pour la société!


  La tante du même accusé lance:


  –Il faut rayer mon neveu de la carte!


  Des propos qui démontrent à suffisance l’estime placée dans ce garçon à peine sorti de l’adolescence!


  Quant à la mère de Michel V., elle déclare:


  –Mes enfants ont été placés dans une famille d’accueil parce que j’étais mère célibataire sans revenu. Ils y ont été élevés trop religieusement, trop durement. De temps en temps, j’allais boire un verre dans un café en leur compagnie. Ils buvaient du Cécémel. Je me suis disputée avec Michel à cause de sa toxicomanie. J’ai quelque chose à lui dire…


  –Quoi?


  –Michel, je t’aime. C’est tout, mais que c’est pénible d’avoir deux enfants comme ça…


  Allusion est donc faite à son deuxième enfant, Robert, impliqué dans l’affaire Dutroux, prétendait-on à l’époque.


  Audition sous haute surveillance


  Détecteurs de métaux, contrôles d’identités, gendarmes sur le pied de guerre portant des gilets pare-balles, Robert V., petit, blême, les cheveux courts, portant un jean et une veste noire, est interrogé par le président «à titre de renseignement» et non comme témoin de moralité.


  Encadré par des gendarmes, il explique, menottes aux poings:


  –Michel et moi n’étions pas souvent ensemble. Nous n’étions pas très intimes. Cependant, jusqu’à l’âge de 15-16 ans, tout se déroula normalement. Les choses marchaient bien jusqu’à ce que Michel connaisse des problèmes de drogue. Néanmoins, dans notre famille d’accueil, nous avons souffert de la différence qu’elle faisait avec ses propres enfants. Nous ne pouvions pas recevoir nos copains à l’intérieur de la maison, par exemple.


  –Comment réagissait votre frère à l’époque?


  –Je ne suis pas à sa place! Moi, je ne faisais pas un pas de travers. J’ai été jusqu’en cinquième année de l’enseignement secondaire et je faisais du sport. Lui, il était critiqué parce qu’il travaillait à l’école. Je sais qu’il a voulu me prendre comme modèle.


  –Comment se procurait-il l’argent avec lequel il achetait la drogue?


  –Je n’en sais rien.


  –Avez-vous encore vu votre frère après avoir quitté votre famille d’accueil?


  –Je me suis un peu occupé de lui, mais à contrecœur.


  –Et depuis votre incarcération depuis une quinzaine de mois?


  –Il est venu me rendre visite à la prison à deux reprises.


  –Vous a-t-il parlé de l’«affaire»?


  –Quelle affaire?


  –La sienne, bien entendu.


  –Non. Vous savez, c’est mon frère, rien de plus.


  Robert V. quitte la salle d’audience sous très haute protection et sans jeter le moindre regard à Michel. Il est vrai que celui-ci a la tête entre les mains et le regard rivé sur ses chaussures depuis le début du témoignage.


  Il se redresse lorsque le docteur E., son médecin traitant, témoigne à son tour:


  –Il y a quatre ans, Michel V. est venu chez moi avec une demande de sevrage. Je lui ai prescrit un médicament et il a arrêté la drogue. Il a fait preuve d’une grande volonté, car c’est exceptionnel d’arrêter en deux mois. Il était sur la bonne voie et est venu me consulter trente-deux fois. Un frein à sa bonne évolution a été, selon moi, l’arrestation de son frère Robert.


  Un mort vivant


  Noël R., 42 ans, n’a jamais eu beaucoup de chance dans l’existence. Plusieurs de ses proches sont morts et il se retrouva seul dans la vie. Il éprouvait des difficultés à supporter la solitude et était considéré comme schizophrène par le docteur H., neuropsychiatre. Un médecin qui n’hésitait d’ailleurs pas à aller faire du vélo avec son patient afin de le sortir de sa solitude maladive.


  Cependant, grâce à des médicaments et à des soins appropriés, Noël R. menait malgré tout une existence relativement normale.


  Au point d’aller se promener du côté du parc Rose-Marie…


  –C’était un garçon gentil, affectueux, ouvert. Il vivait quasiment normalement en dehors des phases aiguës de sa maladie.


  Et puis, pour cet homme, le purgatoire terrestre se transforma en enfer en cette soirée d’août.


  Le docteur R., médecin légiste, explique:


  –Il sait qu’il est toujours hospitalisé, mais ignore pourquoi. Il ne se souvient plus de rien. Il doit être constamment entouré et soutenu physiquement et moralement.


  Son confrère neuropsychiatre confirme:


  –Il souffre de troubles de la mémoire, il n’a plus d’affectivité, de contacts. Je crains que cet état ne perdure. Nous n’avons plus de moyens d’action pour le faire progresser.


  Paul, infirmier dans l’institution où est soignée la victime, éclaire la Cour et le jury sur le quotidien de Noël R.:


  –Il refuse de se lever le matin. Il n’a plus de goût à rien.


  –Que se passerait-il si Noël R. était livré à lui-même?


  –Il resterait dans son lit.


  Invité à se prononcer à la barre, Noël R. semble perdu.


  –Pouvez-vous nous parler du drame?


  –Je ne me souviens pas.


  –Comment va votre santé?


  –Ça va plus ou moins bien, mais je ne me rappelle pas comment j’étais avant. On s’occupe bien de moi. Je n’ai rien d’autre à dire. Merci.


  Soutenu par l’infirmier, une aide-sociale et deux médecins, Noël R. quitte en titubant la salle d’audience. Il jette un regard à ses agresseurs… qu’il ne reconnaît même plus.


  Si le neuropsychiatre ne veut pas encore parler d’état végétatif pour son patient, ne s’agit-il pas d’un «mort vivant», comme on le laisse supposer au palais de justice?


  D’édifiantes déclarations


  Monsieur I., inspecteur principal de police:


  –Johnny F. ne se souvient pas de l’agression, mais bien de l’arrivée des gendarmes et, à ce moment-là, d’avoir avalé une barrette de haschich et jeté le cutter dans un buisson.


  Monsieur M., gendarme:


  –À notre arrivée sur les lieux de l’agression, mon collègue N. et moi avons vu Johnny F. accroupi près de la victime. Il nous a dit qu’il tentait de le ranimer…


  Le médecin légiste, déjà entendu lors du passage de la victime dans le prétoire:


  –Lorsque j’ai examiné Johnny F., j’ai relevé quarante-neuf petits coups de couteau au niveau des avant-bras qui simulaient une tentative de suicide. Ce n’en était pas une, croyez-moi!


  Henri C., agressé par Johnny F.:


  –Il m’a dit: «Espèce d’enculé, passe-moi ton fric ou je te tranche…» J’ai hésité une seconde, mais vu sa détermination, je lui ai donné mon argent.


  Christian D., témoin de l’agression contre Noël R.:


  –J’ai suggéré à Johnny F., qui n’était pas dans son état normal, d’appeler la police pour aider la victime. Il s’en foutait. Je lui ai demandé de ne pas s’acharner sur elle. Plusieurs personnes sont passées et ont vu l’homme gisant au sol. Elles n’ont pas réagi.


  L’alcool et l’eau


  Puisque la matérialité des faits est quasiment incontestable, c’est à deux niveaux que les avocats de la défense vont batailler.


  Pour Mes Henry et François, avocats de Johnny F., il y a lieu d’entrevoir un internement en milieu psychiatrique plutôt que sanctionner leur client par de la prison ferme:


  –Ce sont les experts qui prétendent que Johnny n’est pas normal et qu’il lui «manque des cases.» Notre client se jette dans l’alcool comme on se jette à l’eau. Il a même raté son suicide, comme on a raté sa guérison.


  Pour Mes Benoît et Dominique, avocats de Michel V., il s’agit de démontrer que leur client n’a pas souhaité les circonstances menant au drame:


  –Nuance! Michel V. n’a pas commis une tentative de vol avec violence, mais une tentative d’extorsion. Et puis, ce ne sont pas cinq ou dix années de prison supplémentaires infligées aux accusés qui vont rendre Noël R. plus heureux.


  Réplique de Me Rolin, avocat des parties civiles:


  –Lors des débats, on a trop oublié que la véritable victime est Noël R., qui, à présent, souffre d’une maladie incurable!


  Le verdict


  Monsieur Ancion, avocat général:


  –Johnny F. est extrêmement dangereux, dit-on. C’est bien la raison pour laquelle il faut l’envoyer en prison afin de protéger la société. Et il est faux de dire qu’il n’y sera pas soigné. Je réclame une peine de vingt-cinq ans de prison pour Johnny F. et de quinze ans pour Michel V.


  Me Dominique, conseil de Michel V.:


  –On peut être intelligent et fou à la fois. Bobby Fisher, champion du monde d’échecs, termine son existence dans un asile psychiatrique.


  Me Henry, conseil de Johnny F.:


  –En prison, il y a effectivement un psychiatre qui travaille à mi-temps pour 200 à 220 détenus. Sa seule tâche est de leur prescrire des calmants et des antidépresseurs. Est-cela les soins prodigués en prison dont parle l’avocat général?


  Considérés comme responsables de leurs actes par le jury et la Cour, Johnny F. et Michel V. se sont vu infliger, respectivement, des peines de vingt et dix ans de réclusion.
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 «TIRE DANS LE LARD, TIRE DANS LE TAS!»


  Gino U., 20 ans, et Jacques H., 17 ans, à l’enfance et à l’adolescence particulièrement tourmentées, se retrouvent devant les assises du Centre pour le terrifiant motif de tentative d’assassinat sur sept autres jeunes!


  Les faits se sont déroulés au début du mois d’avril dans un quartier d’une cité populaire.


  Si, par miracle, la fusillade n’a pas fait de morts, en revanche, Laure Z., 20 ans, a été blessée au tronc et à un bras, et en gardera certaines séquelles, alors que Michel P., 19 ans, touché au dos et à un poumon, restera à tout jamais paralysé des membres inférieurs. D’ailleurs, il ne se déplace plus qu’en chaise roulante, et plusieurs de ses fonctions essentielles sont définitivement perdues.


  Durant trois jours, témoins et intervenants judiciaires, au cours de débats émaillés d’incidents, ont vainement cherché à dégager le réel mobile de cette «vendetta».


  Dans un incroyable imbroglio et face à une enquête jugée «bâclée», selon divers rapports, la justice a quand même été obligée de rendre un verdict.


  En attendant, ce procès a fait pleurer beaucoup de familles, tant du côté des victimes que de celui des accusés.


  Des coups de feu claquèrent…


  Une petite église, un square, quelques arbres, un terrain de basket, une cité de maisonnettes avec jardinets et, plus particulièrement, la rue du Tri, furent le théâtre vers 22 heures 30 d’une tragédie mettant aux prises une quinzaine de jeunes.


  Ce soir-là, six amis s’apprêtaient à fêter l’anniversaire de Bob. Soudain, Gino U. et Jacques H. arrivèrent à bord d’une voiture prêtée par le père de ce dernier, Jean, qui purgeait une peine de prison pour violences et trafic de stupéfiants…


  Gino U. s’avança vers Eddy P., 14 ans, l’un des plus jeunes membres du groupe:


  –Je veux te parler!


  Ils s’éloignèrent.


  –Tu es une balance. Tu as dénoncé mon cousin Jo aux flics!


  Eddy fut aussitôt frappé à coups de barre de fer dans le dos et au front, mais il parvint à sa réfugier auprès d’amis, rejoints par d’autres connaissances revenant d’un match de minifoot.


  Gino U. et Jacques H. quittèrent les lieux et se rendirent au domicile de Nathalie, la compagne du premier. Celui-ci prit deux armes cachées dans la cave à l’insu de la jeune fille.


  Les accusés reprirent la route de la cité et de la rue du Tri. Gino U. était porteur d’un pistolet 9 mm, et Jacques H., d’un 7,65. Ils pointèrent leurs armes vers le groupe de jeunes. Puis, Gino U. se dirigea vers Eddy P. et plaça le canon du pistolet sur la tempe du gamin. Il appuya à trois reprises sur la détente: clac! clac! clac! Heureusement, l’arme s’était enrayée. S’ensuivit un échange entre les deux accusés.


  Puis, des coups de feu claquèrent, les jeunes prirent la fuite dans toutes les directions, certains se réfugiant dans deux voitures.


  Gino U. s’approcha des véhicules et tira à plusieurs reprises. Michel P. et Laure Z. furent touchés.


  –Tire dans le tas et vise les têtes, lança Jacques H., selon divers témoignages.


  Après leur forfait, Gino U. et Jacques H. quittèrent la cité et s’enfoncèrent dans la nuit.


  Les armes ne furent jamais retrouvées. Gino U. avoua les avoir jetées dans un plan d’eau. Les enquêteurs l’ayant fouillé peu de temps auparavant dans le cadre d’une autre enquête, ne jugèrent pas nécessaire de recommencer l’opération…


  Pourquoi cette fusillade?


  Au procès, la question est sur toutes les lèvres: «Pour quel motif cette fusillade a-t-elle eu lieu?»


  Gino U. nie l’intention de tuer:


  –Je n’ai pas de cousin qui s’appelle Jo. Eddy m’avait nargué. Je voulais effrayer les jeunes…


  Michel P., victime:


  –C’est un règlement de comptes en rapport avec un braquage dans lequel étaient impliqués Jo et Eddy.


  Alors, qui est ce fameux Jo?


  Les enquêteurs n’en disent pas un mot. Ce qui heurte le président de la Cour d’assises du Centre, Jean-Marie E.:


  –Jo est le mobile de la rixe et cela n’intéresse personne!


  Comprenez: cela n’a pas intéressé les enquêteurs. Le président poursuit:


  –Dorénavant, les séances des Cours d’assises dureront huit jours, tant certains procès-verbaux sont mal rédigés. Bientôt, il faudra refaire tout leur travail durant les audiences! N’y aura-t-il donc jamais un responsable politique pour franchir la porte et venir écouter ce qui se dit ici?


  Me François I., avocat de Jacques H.:


  –Pour pouvoir juger valablement, il y aurait lieu de prendre connaissance de tous les éléments de l’affaire. Or, il y a énormément de zones d’ombre et de choses qui ne collent pas dans ce procès.


  Les deux accusés sont ensuite questionnés par le président:


  Gino U.:


  –Je n’ai jamais connu mon père et je ne me suis pas toujours bien comporté. Le papa de Jacques m’a contacté pour que j’aille voler. Il me rachetait le produit de ces vols. Il m’a confié deux révolvers et m’a prêté sa voiture…


  –C’est vrai que, pour se livrer à des larcins, une voiture est plus pratique que le bus! Et la suite?


  –Eddy avait cherché la bagarre. Je l’ai retrouvé par hasard dans la cité. J’ai voulu intimider les jeunes avec le pistolet. Ils ont cru que c’était un jouet. Je ne voulais pas tuer. Je regrette ce qui est arrivé.


  Jacques H.:


  –J’ai été en cellule avec mon père. C’est l’un des rares moments de mon existence où je l’ai beaucoup côtoyé. Je suis toxicomane depuis l’âge de 12 ans. J’ai commencé par le haschich puis, vers 15 ans, j’ai touché à la cocaïne, à l’héroïne…


  –Ceux qui sont pour la libération des drogues douces feraient bien d’y penser! Il y a quelques irresponsables dans ce pays, et pas seulement des parents. Poursuivez, Jacques H.!


  –Gino m’avait dit qu’il avait un compte à régler. On a voulu faire peur, on ne pensait pas tuer. Je déplore ce qui est arrivé.


  –Pourquoi avoir chargé le pistolet, alors?


  –Je n’ai pas armé le pistolet, ce n’est pas la même chose que le charger. C’est vrai que j’ai braqué les jeunes, mais je n’ai jamais tiré.


  Une vie brisée


  Au premier jour du procès, vers 11 heures, la porte d’audience s’ouvre sur un jeune paraplégique. C’est Michel P., appelé le lendemain comme témoin.


  Le président de la Cour d’assises lui signifie que la loi ne l’autorise à assister aux débats qu’après son témoignage.


  Sans cesser de jeter des regards pleins de détresse à ses agresseurs, le jeune homme, 19 ans, les yeux rougis, s’écrie:


  –J’ai enlevé moi-même les drains qui étaient dans ma hanche pour venir ici. Alors, je ne bouge plus! La loi? Les accusés ne l’ont pas respectée, eux!


  C’est avec beaucoup de tact qu’il est dirigé vers la sortie.


  Le lendemain, à 9 heures, Michel P., très nerveux et «remonté», prête serment: «Je jure de parler sans haine et sans crainte…»


  –C’est ce qui sera le plus difficile à faire. C’est peut-être la première étape qui vous permettra d’assumer votre situation, lui dit le président.


  –C’est fini, laisse tomber Michel P. Je ne marcherais jamais plus. Et j’ai aussi d’autres impossibilités: je n’ai plus de sexualité, mes fonctions urinaires et de défécation sont paralysées. C’est la totale!


  Se tournant vers les accusés, qui baissent la tête, il leur lance:


  –C’est honteux! Le premier coup de feu n’était pas pour moi. J’ai eu de la chance, si j’ose dire. Tout le monde s’est mis à courir, je me suis réfugié dans ma voiture quand j’ai entendu claquer d’autres coups de feu. J’ai senti que mes jambes étaient bloquées…


  Gino U. redresse la tête:


  –Je m’excuse.


  Jacques H. fait de même:


  –Je suis désolé de ce qui s’est passé.


  Les larmes aux yeux, le regard noir, Michel P. tente de se redresser. En vain. Il fait pivoter sa chaise roulante et fixe les membres du jury:


  –Ce sont de belles paroles, tout ça!


  Quelques jeunes braqués par Gino U. et Jacques H. ont aussi eu le courage de venir témoigner, malgré les rumeurs persistantes de représailles…


  Tirer, c’est pas rigoler!


  Laurent:


  –J’ai vu Gino pointer l’arme sur la tempe d’Eddy P. Il l’a armée, mais elle s’est enrayée. Il est allé prendre une autre arme et a tiré sur les voitures. J’ai entendu Michel P. crier: «Je suis touché, je suis touché.»


  Mohamed:


  –J’ai dit à Gino: «Pourquoi as-tu frappé un gosse de 14 ans?» Il m’a répondu: «Je suis venu venger mon cousin Jo.» J’ai essayé de le calmer, mais il n’a rien voulu entendre.


  Raymond:


  –Ils étaient venus pour tuer. Quand on tire à bout portant sur une voiture, ce n’est pas pour rigoler.


  Martha:


  –Je me suis cachée sous le tableau de bord de la voiture, tant cela tirait. Aujourd’hui, j’entends encore ces coups de feu. Michel est tombé sur moi. Il disait qu’il avait mal.


  Laure Z.:


  –J’ai vu deux personnes à côté du véhicule. J’ai appelé à l’aide quand j’ai vu qu’ils avaient des flingues. Puis, j’ai eu un trou noir. Quand je me suis réveillée, je ne pouvais plus bouger. Mon bras gauche est resté insensible à cause des balles reçues.


  Deux autres déclarations marquantes sont à relever:


  Jacques R., avocat général:


  –Je veux mettre en évidence les menaces qui pèsent sur les témoins. Jean H., le père de Jacques, n’a-t-il pas coupé le doigt à une personne?


  Joël:


  –C’est le père de Jacques qui m’a coupé un doigt de la main gauche, il y a une vingtaine de mois, car je n’avais pas voulu faire un braquage pour lui.


  Q.I., psychopathie, dangerosité…


  Les enquêteurs et experts se suivent dans le prétoire et c’est avec une certaine détermination dans ses propos que le docteur X., neuropsychiatre et expert auprès de la Justice, vient apporter ses rapports.


  Concernant Gino U.:


  –Je l’ai vu une semaine après les faits. Il était conscient de la réalité, et on ne peut pas parler de débilité mentale à son égard. Cet accusé n’a pas bénéficié d’une structuration familiale très poussée et son fonctionnement intellectuel est assez limité. Alors que le quotient intellectuel (Q.I.) moyen de la population est de 100, celui de Gino U. se situe entre 75 et 80.


  S’il a une personnalité narcissique, on peut aussi dire qu’il est psychopathique (antisocial), d’où un manque de respect des normes.


  Environ 2 à 3% de la population est psychopathe. Cela fait beaucoup, mais certains réussissent bien dans la vie.


  –Quels sont les risques pour la société et la personne elle-même?


  –Un psychopathe, malgré les punitions, agira comme bon lui semble. Nous sommes assez démunis face à ce trouble du comportement, qui n’est pas une maladie. Avec le temps, on peut espérer une diminution de sa violence.


  Concernant Jacques H.:


  –Je l’ai vu un an après les faits. Je n’ai pas décelé de maladie psychiatrique chez cet accusé, mais une instabilité.


  Il s’est aussi mutilé, ce qui peut être un manque de respect envers soi ou une certaine manipulation par rapport à la société. Je lui ai demandé pourquoi il agissait de la sorte. «Cela ne vous regarde pas», m’a-t-il répondu.


  Il présente une dangerosité évidente. Il est immature et sous l’emprise de son père. De plus, il est en révolte totale contre le système judiciaire et l’intégrité d’autrui. On peut espérer une accalmie dans le cas d’une rencontre sentimentale, par exemple. Sinon, son avenir est sombre!


  Me Freddy J., avocat de Gino U., intervient:


  –Combien de fois avez-vous rencontré les accusés pour tirer des conclusions aussi inquiétantes?


  –Trois ou quatre fois. La première, le contact a eu lieu durant une demi-heure.


  Geste de dépit (ou d’agacement) de l’avocat:


  –Et c’est en si peu de temps que vous pouvez élaborer pareille expertise!


  Le docteur X. réplique aussitôt:


  –Une récente étude américaine avance qu’un neuropsychiatre peut déjà tirer des conclusions au bout des dix premières minutes de l’entretien avec le consultant.


  Me Mario O., également conseil de Gino U., explique à son tour:


  –D’autres psychiatres m’ont confirmé que les thèses du docteur X. relevaient des théories d’une école. Or, il y a d’autres avis sur la question. Je ne peux accepter que l’on dise qu’il n’y a pas de solution pour un psychopathe. La société doit l’aider, pas se venger!


  Que de failles!


  Mme E., juge d’instruction, apporte son témoignage:


  –Si Gino U. avait voulu faire peur, il aurait pu tirer dans les pneus de la voiture. Jacques H. est le fils de Jean, un homme au lourd pedigree. Il a subi l’influence de son père et s’est retrouvé dans la même cellule que lui!


  Un spécialiste de la section balistique met, lui aussi, le doigt sur une faille de l’enquête:


  –Les vêtements des deux accusés à analyser par notre laboratoire étaient mélangés et nous sont parvenus dans un sac en papier. Cela nous a posé des problèmes: à quel vêtement appartenaient réellement les résidus des tirs? Heureusement que Gino U. a reconnu avoir été le seul à ouvrir le feu!


  Monsieur V., commissaire de police, évoque les cris lancés par l’un des accusés à l’autre:


  –Jacques H. nie avoir encouragé Gino U. Or, cinq témoins sur quatorze affirment le contraire. Il aurait crié: «Tire dans le lard, tire dans le tas, vise les têtes!»


  Monsieur E., également commissaire de police, aborde l’ambiance familiale vécue par Jacques H.:


  –Sa mère m’a déclaré: «Dès que mon fils a revu son père, après notre divorce, il s’est adonné à la boisson, à la drogue. Il volait et il se bagarrait.» Le père nie et dit que c’est la faute de son ex-épouse.


  Monsieur D., membre de la Brigade de Surveillance et de Recherche (gendarmerie):


  –Jean H., le père de Jacques, se servait de paumés pour commettre des délits. Il est responsable de l’amputation d’un doigt d’un jeune…


  Comme une pomme pourrie


  Réquisitoires et plaidoiries se succèdent dans une ambiance particulièrement tendue.


  Mes T. et C., conseils des parties civiles:


  –Il s’agissait bien d’une expédition punitive. Les faits ne peuvent être contestés: une balle a été extraite du corps de Michel P. À deux reprises, celui-ci a tenté de mettre fin à ses jours. C’est Jacques H. qui a donné à Gino U. les moyens de tirer.


  Jacques R., l’avocat général:


  –L’acte criminel a pris le pas sur les pensées des accusés. La peine à leur infliger doit présenter un aspect moral vis-à-vis des victimes et de la société, mais aussi responsabiliser Gino U. et Jacques H. L’agressivité poussée à son paroxysme a brisé la vie d’un jeune.


  La violence ne doit jamais devenir un mode de vie. Je réclame vingt ans pour Gino U. et quinze ans pour Jacques H., compte tenu de son très jeune âge.


  Me Freddy J., avocat de Gino U.:


  –La défense pourrait aussi raconter une histoire à faire pleurer dans les chaumières. À la lecture du dossier, j’ai d’énormes doutes: des témoins n’ont pas été entendus, des éléments n’ont pas été exploités.


  Me Mario O., défend Gino U.:


  –Le père de Jacques H. a joué un rôle diabolique. Comme une pomme pourrie, il a contaminé tout ce qu’il touchait, plus particulièrement les jeunes.


  Me François I., pour Jacques H.:


  –Les témoignages sont un tourbillon de rumeurs et de contradictions.


  Me René L., défenseur de Jacques H.:


  –Il y a une véritable pollution dans les propos qui se sont tenus dans la cité. Jacques H. a des circonstances atténuantes: l’influence de son père, son jeune âge et son comportement au moment des faits (il s’est tenu à l’écart et n’a pas tiré). Comme peine à lui infliger, je demande un sursis probatoire de cinq ans.


  Le verdict


  Après plus de cinq heures de délibérations sur la culpabilité et les peines, de nombreuses personnes pleurent dans le public. Certaines pleurent un adolescent à tout jamais cloué dans une chaise roulante; d’autres, deux jeunes qui se retrouvent pour de longues années derrière les barreaux.


  Effectivement, les deux accusés ont été condamnés pour tentative d’assassinat sur Michel P. et tentative de meurtre (homicide volontaire) sur les six personnes qui s’étaient réfugiées dans les voitures.


  Dix-huit ans de réclusion pour Gino U. et dix ans pour Jacques H.
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 UN MEURTRIER, UN «SUICIDÉ» ET UNE VIEILLE DAME MARTYRISÉE À MORT


  Sur la table des pièces à conviction de la Cour d’assises du Centre-Sud, présidée par Serge D., un long couteau et un marteau de charpentier ensanglantés, mais aussi une statuette brisée: ce sont les trois «armes» utilisées pour faire subir à Laurette A., 80 ans, habitante d’une ville d’une vingtaine de milliers d’habitants, un véritable martyre, alors qu’elle s’apprêtait à partir en vacances avec deux de ses petits-enfants.


  Dans le box des accusés, Victor Y., presque 19 ans au moment des faits, doit répondre du chef d’accusation en tant qu’auteur ou coauteur de ce crime pour faciliter le vol.


  En vérité, ils devaient être deux à affronter la justice, mais en plein interrogatoire, Jean O., 18 ans, présumé auteur du meurtre, s’est jeté par la fenêtre du bureau des inspecteurs de police et est décédé le lendemain.


  Suicide ou tentative de fuite? Si ses parents ont dénoncé les «méthodes policières» qui ont poussé leur enfant à sauter dans le vide, l’enquête sur l’enquête a démontré que l’interrogatoire s’était déroulé normalement.


  Les policiers, eux, ont estimé que le suspect a signé ses aveux en cherchant désespérément à fuir, alors qu’il se trouvait au deuxième étage…


  Seul avec sa conscience, Victor Y. jouait donc son avenir face au jury populaire (majoritairement féminin). Il était le copain de Jean O. Celui à qui une grand-mère, confiante, avait ouvert la porte parce qu’il avait été l’ami de sa petite-fille et qu’il était gentil…


  Lingots, pièces d’or, titres…


  L’avocate générale, Madame Marie D., lit l’acte d’accusation qu’elle a rédigé à la lumière des enquêtes et de divers rapports d’experts:


  –Un jeudi du début du mois de juin, la fille de Laurette A. s’est rendue chez celle-ci parce qu’elle ne répondait plus à ses appels téléphoniques. La porte était ouverte, ce qui était inhabituel. À vrai dire, la vieille dame gisait, morte, sur le sol.


  La victime était encore en tenue de nuit et son habitation était toute retournée. Les enquêteurs retrouvèrent son portefeuille vidé de son contenu–263 euros–et découvrirent des empreintes de pas sur du papier.


  Le mobile du vol ne faisait pas l’ombre d’un doute. Il est vrai que la victime, qui n’avait pas grande confiance dans le système bancaire, cachait chez elle des lingots et des pièces d’or, ainsi que des titres.


  Laurette A. n’avait donc pu ouvrir qu’à une personne qu’elle connaissait.


  –Sur quelles bases les enquêteurs ont-ils dirigé leurs investigations vers Jean O.?


  –Ce dernier avait été le petit ami de Sophie, petite-fille de la victime, durant une année. Il savait que la vieille dame, par qui il avait été cordialement reçu, cachait beaucoup d’argent. Chez Jean O., les enquêteurs retrouvèrent 100 euros dans une armoire de sa chambre. Absent au moment de la perquisition, le jeune homme a été convoqué comme témoin à la police.


  Aux enquêteurs, il expliqua que cette somme était le fruit de cours de conduite qu’il avait donnés à des copains et à quelques économies: «J’ai appris la mort de Madame Laurette A. par le journal», a-t-il déclaré. «Je savais qu’elle cachait de l’argent, mais le jour des faits j’étais à l’école.»


  Alors que les inspecteurs l’interrogeaient, des informations leur étaient communiquées par le laboratoire scientifique au sujet des empreintes de pas…


  –Jean O. est donc devenu suspect et non plus témoin?


  –Il a finalement reconnu s’être rendu chez la victime: «J’ai sonné, elle m’a ouvert la porte et m’a invité à entrer. Nous avons bavardé, puis je suis monté à l’étage pour l’aider à faire ses valises.»


  Hélas, pour le jeune homme, le laboratoire a confirmé son information et a conclu à une quasi-identification formelle des empreintes avec ses chaussures. L’étau se resserrait sur lui. En l’apprenant, Jean O. a blêmi, s’est levé brusquement et s’est jeté du deuxième étage des locaux de la police.


  «Elle gémissait trop…»


  –Malgré cette «fuite» dramatique qu’ils considérèrent comme un aveu, les enquêteurs poursuivirent leur travail d’investigation…


  –Ils ont interrogé des copains de Jean O., dont Chris C., qui a confirmé que son ami avait projeté un vol et un meurtre chez une vieille dame. «Il voulait même l’étouffer avec un coussin et m’avait promis 500 euros pour acheter mon silence.»


  Puis, ce fut au tour de Victor Y. d’être entendu: «Jean O. m’a dit que la PJ était passée à son domicile et que si on l’accusait, il se tirerait une balle dans la tête.»


  –Pourquoi Victor Y. a-t-il été confondu et arrêté?


  –Il a prétendu que Jean O. lui avait avoué avoir fait une connerie et qu’il lui avait donné des précisions sur le drame. À vrai dire, Victor Y. a apporté des détails–par exemple, la couleur du manche du couteau avec lequel Jean O. avait frappé Laurette A.–qui ont laissé les enquêteurs perplexes.


  À sa quatrième audition, il a été confondu. Calmement, il s’est expliqué: «Il m’avait proposé de l’accompagner pour agresser Madame Laurette A. C’est lui qui l’a frappée à la tête à coups de marteau et qui a insisté avec des coups de couteau et une statue parce qu’elle gémissait trop et qu’il voulait l’achever. J’ai regardé et seulement tiré le corps afin que le sang n’atteigne pas le seuil de la porte d’entrée.


  Si je suis monté à l’étage, c’était pour faire semblant de chercher de l’argent, car j’avais peur de la réaction de Jean O. Il a partagé avec moi les 263 euros pris dans le portefeuille de la vieille dame et nous sommes retournés à l’école passer notre dernier examen. Je n’ai pas cru qu’il allait la tuer aussi salement.»


  –Quelles sont été les conclusions du médecin légiste?


  –La victime a été atteinte de neuf coups de couteau, dont un–mortel–dans le cœur, et de quatre coups de marteau ou de statue à la tête. Il y a aussi eu des coups de pied à la poitrine et une tentative de strangulation.


  Réaction immédiate des avocats de l’accusé, Mes Robert N. et Jean I.:


  –Cet acte d’accusation est le point de vue du parquet! Notre client n’a jamais eu d’intention meurtrière et n’a pas participé en quoi que ce soit au crime de la malheureuse victime.


  Réflexions de prisonnier


  Vient l’interrogatoire d’audience, mené avec doigté par le président Serge D. Victor Y. tente de ne pas se laisser démonter.


  –Que s’est-il passé dans votre vie pour que vous en arriviez à pareille situation?


  –Jean O. et moi voulions une autre existence. Nous rêvions d’avoir de l’argent.


  –Au point d’envisager la vie de Madame Laurette A. comme «rien du tout»?


  –En prison, j’ai beaucoup réfléchi à ce qui s’est passé. Je pensais que Jean O. faisait le malin quand il me disait qu’il allait tuer…


  –Et le marteau emporté chez la victime? Et les masques de carnaval? Et les gants? Et le revolver? Et le parapluie?


  –Le marteau devait servir à ouvrir la porte et le parapluie, à nous dissimuler de la vue des passants.


  –Et les faits?


  –Quand la vieille dame a ouvert la porte et qu’elle a refusé l’accès à son domicile, Jean O. y est entré de force. Je l’ai suivi. Il a réclamé de l’argent. Puis, j’ai entendu un bruit: Madame Laurette A. gisait sur le sol. Alors Jean m’a dit: «Elle m’a reconnu, il est trop tard…» J’ai tiré le corps par un pied afin de l’éloigner de la porte, car la mare de sang s’étendait.


  –Pourtant, rien ne pouvait vous empêcher de partir.


  –J’ai aidé Jean à fouiller la demeure afin que cela aille plus vite. J’étais dégoûté de la mise à mort de Madame Laurette A. Mais il aurait aussi pu me mettre un coup…


  –Pourquoi étiez-vous ganté, alors que vous veniez en «touriste» chez cette dame?


  –Je ne sais plus… Je n’ai pas commis de crime. Après ce qui s’est passé, j’ai dit à Jean que je voulais sortir. Le lendemain du drame, je lui ai rendu les 125 euros. Je ne pensais pas qu’il pouvait être aussi cruel. C’est vrai qu’il a beaucoup souffert de la perte de Sophie.


  Dans les locaux de la police, je crois qu’il a voulu se sauver et non se suicider.


  Croyez-moi, j’ai été embarqué dans une affaire qui me dépassait. Je regrette ce qui est arrivé. Ça me fait mal aussi de savoir que Jean est mort.


  Un gendre parfait


  Parmi la quarantaine de témoins, j’ai retenu les plus marquants:


  Sophie:


  –Jean et moi avions des projets de mariage, mais notre amour est mort parce que nous étions trop souvent ensemble. Certes, il était doux et attentionné, mais il était trop collant. Il n’avait pas beaucoup d’argent, mais j’ai été très surprise d’apprendre ce qu’il avait fait à ma grand-mère.


  Le père de Sophie:


  –Nous considérions Jean comme un enfant de la famille. C’était le gendre parfait et il a apporté beaucoup de choses positives à ma fille.


  Leur rupture? Jean était un caniche qui suivait Sophie pas à pas. Elle a été lassée. Il était probablement trop attaché à elle. Je ne crois pas qu’il ait pu faire ce qui est arrivé à ma belle-mère.


  La mère de Sophie et fille de la victime:


  –Jean ne buvait pas, ne se droguait pas, ne fumait pas, et le peu qu’il avait, il l’offrait toujours à Sophie.


  Quand j’ai vu ma mère par terre, il y avait du sang partout et toutes les armoires étaient ouvertes. Ce fut une vision affreuse, elle était méconnaissable. Elle ne méritait pas ce sort. J’ai peine à imaginer que Jean ait fait ça tout seul.


  Le frère de Laurette A.:


  –J’ai rencontré Jean O. lors d’un repas d’anniversaire et il m’avait fait bonne impression. Plus je me rends compte de ses mensonges et de son insolence, comme de ceux de Victor Y., plus je m’étonne qu’un tel carnage soit le fait d’une seule personne. Ce meurtre a été prémédité.


  Jean O. a servi de chèvre pour faire ouvrir la porte de la maison par ma mère. Je voudrais connaître la vérité. Ah! si l’accusé avait le courage de tout dire. Mais il est froid et je me pose des questions à son sujet.


  Les parents de l’accusé:


  –Victor a toujours fait ce qu’on lui demandait. Nous n’avons jamais eu le moindre problème avec lui. Il était tellement serviable. Il ne pouvait faire de mal à personne. D’ailleurs, quelques jours avant le drame, il avait refusé de tuer des hamsters handicapés.


  Le père de Jean O.:


  –Nous avons élevé nos enfants de manière attentive et ferme. Notre famille est très unie. Jean était heureux de vivre, blagueur, parfois dissipé, mais nous n’avions pas le moindre souci avec lui. C’était un garçon parfait. Je ne m’explique pas ce qui s’est passé. Quand je tuais un lapin, mon fils en était malade, et il était complètement dégoûté à la vue du sang.


  Un ami commun à Jean O. et Victor Y.:


  –Jean pensait toujours des choses qu’il ne ferait jamais. Il rêvait beaucoup. D’avoir une Ferrari, par exemple. Il aimait se faire remarquer, mais c’était un bon garçon. Après la rupture d’avec Sophie, il m’a dit vouloir voler l’argent de Madame Laurette A. Je prenais cela pour une bêtise. Victor n’est pas non plus du genre à faire des bêtises comme ça.


  Vérité et surréalisme


  Plusieurs membres de la police judiciaire apportent leur témoignage:


  Paul G.:


  –Dès que j’ai interrogé Victor Y., je me suis rendu compte que ce garçon était sous l’emprise de son père. Quand il a appris la mort de Jean O., il m’a présenté les faits comme la relation d’un exploit de son copain. Il a mis tout sur son dos et il a menti. Dans cette affaire, nous n’aurons jamais la vérité. Victor Y. a la partie belle, car son compagnon de mauvaise équipée est mort! Un exemple? Je ne sais toujours pas si Victor Y. n’a pas pris, lui aussi, le marteau pour frapper Madame Laurette A.


  Joël E.:


  –Quand Victor Y. est entré dans notre bureau, il m’a fait une impression bizarre. Il était détendu et souriant. Il a gardé tout son calme, et au moment des aveux, il ne m’a pas semblé perturbé.


  Robert J.:


  –Quand Victor Y. s’est présenté pour la cinquième audition à la PJ, il était tellement détendu que je me suis demandé si nous ne nous trompions pas dans nos déductions. Mais, petit à petit, il a perdu du terrain au point d’avouer être aussi entré dans la maison de la victime en compagnie de Jean O.


  À partir de ce moment-là, nous avons eu le sentiment qu’il essayait de minimiser les choses et de faire porter le chapeau à son copain. Il a dit, sans marquer la moindre émotion, avoir vu la tête du marteau entrer dans le crâne de la victime.


  Quand son père s’est effondré en pleurs à l’énoncé des charges retenues contre son fils, Victor Y. est resté très calme.


  –C’est surréaliste! lance le président de la Cour.


  Bob L.:


  –Dans une lettre adressée depuis la prison à l’un de ses anciens professeurs, Victor Y. a écrit: «Jean O. était un gars magnifique et il m’influençait. J’aurais voulu l’empêcher de faire ce qu’il a fait.» Ces deux phrases dans une longue lettre, c’est peu pour exprimer des remords dans une affaire aussi grave!


  Florence L., assistante sociale:


  –Jean O. est venu se confier à moi. Il était inquiet par rapport au malaise qu’il ressentait chez Sophie. Il avait beaucoup de projets et inspirait la confiance. Il était sympathique et il voulait même se mettre au service des personnes âgées d’une maison de retraite.


  L’accusé:


  –Je ne suis pas très fier d’être allé chez Madame Laurette A.


  S’ensuit un dialogue entre le même président et Monsieur V., psychologue à l’école de l’accusé et de Jean O.:


  –J’ai perçu Jean O. comme un écorché vif, jamais content de son sort, revendicatif et envieux.


  –Était-il fait pour suivre ou être suivi?


  –Il était fait pour entraîner les autres et il prenait parfois ses désirs pour des réalités. Victor Y., lui, suivait et se taisait.


  –Ces deux garçons se complétaient-ils?


  –Ils étaient différents.


  –Étaient-ils sains?


  –Ils ne ressortaient pas du lot et n’apparaissaient pas comme plus violents ou dangereux que les autres étudiants. Pourtant, il y a beaucoup de violence dans les écoles.


  Se souvenir du carnage


  Avant de se retirer pour délibérer, le jury entend encore diverses interventions:


  Mes S. et I., avocats des parties civiles:


  –Tout le monde doit se souvenir du carnage vécu par Madame Laurette A. L’accusé a certes le droit de mentir, mais cela ne justifie pas son attitude: il n’a pas cessé de «charger» son bon ami Jean. C’est à deux qu’ils ont été chez la victime. Ils avaient même pris deux paires de gants, et c’est pour cette raison que l’on n’a pas retrouvé la moindre trace de leurs empreintes digitales dans la demeure de la vieille dame.


  Madame Marie D., avocate générale:


  –La défense a fait le procès de Jean O., alors que l’action publique était éteinte de par son décès.


  Me Robert N., défenseur de l’accusé:


  –Ce n’est pas parce que Jean est mort que l’avocate générale est dispensée d’apporter la preuve concernant la participation de mon client au meurtre. Si vous dites qu’il a porté des coups, alors dites-nous où et combien!


  Le verdict


  C’est à la lumière de ce douloureux dossier et des multiples témoignages et débats que le jury populaire se forgea une conviction.


  Victor Y. a été reconnu coupable d’avoir participé à l’homicide pour faciliter le vol commis sur la personne de Madame Laurette A.


  Il a été condamné à quinze ans de prison.


  De si gentils petits gars et la chaise électrique


  Un procès de Cour d’assises recèle toujours une intense douleur pour la famille de la victime, bien entendu, voire pour celle de l’accusé.


  Dans ce procès-ci, trois familles sont brisées à tout jamais. Trois familles honorables vivent donc, à leur manière, un véritable calvaire. Pourtant, rien ne leur laissait présager pareil destin.


  Ainsi, le procès a fait apparaître de nombreuses similitudes dans le cheminement des deux jeunes hommes. Issus de familles travailleuses où l’ambiance était sereine et où l’éducation des enfants était une priorité, Jean et Victor achevaient leurs études–qu’ils ont réussies -, ne s’adonnaient ni à la boisson ni à la drogue et étaient considérés comme de «gentils petits gars.»


  Alors, comment ont-ils pu tomber dans le cycle infernal de la violence qui a coûté la vie à Laurette A.?


  Jean aurait entraîné Victor par appât du gain. «Il voulait devenir indépendant et ouvrir un magasin avec l’argent volé. Je ne pensais pas qu’il tuerait la vieille dame…», déclara Victor.


  Avec leur perception des événements, des psychologues ont brossé un tableau des deux jeunes:


  –Le père de Jean O. est autoritaire, strict, à l’éducation contraignante. Victor Y. est un garçon calme, discret, renfermé, réservé, serviable, mais qui était influençable et sous l’ascendant de Jean. Soumis, dominé, suiveur, il cherchait à se rassurer. Passer à l’acte a été une sorte de provocation à lui-même. Il était enfin capable de faire un coup et il n’a pas osé répondre négativement au défi que lui lançait Jean. Pourtant, celui-ci était considéré comme un garçon sain, au contact facile, et était fort apprécié de tous. Lui aussi a vécu dans une ambiance familiale «normale».


  Dans la salle des pas perdus du palais de justice, là où tant de gens croient refaire le monde et clament vouloir instaurer un autre modèle d’éducation à destination de cette «jeunesse pourrie», une dame a lancé, à l’issue d’une audience: «Il est dommage que la chaise électrique n’existe pas dans notre pays!» Cette dame, qui a aussi probablement élevé ses enfants de manière «normale et honorable», peut-elle jurer qu’un jour ou l’autre, on ne lui annoncera pas que l’un de ceux-ci a «disjoncté»?


  Aux assises, si tenter de comprendre un acte criminel n’est pas l’admettre et encore moins absoudre son auteur–ceci relève exclusivement des proches de la victime, voire de circonstances largement atténuantes -, cela permet de rendre un jugement le plus impartial possible.


  Dans ce douloureux procès du Centre-Sud, il fallait expliquer l’inexplicable: celui du «dérèglement» aussi inattendu qu’imprévisible dans le fonctionnement de deux gentils petits gars.


  Même des «spécialistes» du comportement humain (psychologues et psychiatres) ne sont pas arrivés à le faire de façon irréfutable. 


  


  7 /


 ABATTU POUR 10 EUROS!


  «Aimable et serviable»: tels sont les deux qualificatifs qui dépeignent le mieux Rudy H., 59 ans, libraire dans une cité d’une importante métropole, abattu dans son magasin, fin novembre, pour le modeste butin de 10 euros!


  Deux jeunes d’une cité voisine, Paul T., 22 ans, et Tommy S., 20 ans, ont rapidement été arrêtés, car d’importants soupçons pesaient sur eux: ils étaient connus des services de police pour des méfaits s’apparentant à celui-ci.


  Peu avant la mort de Rudy H., Paul T. avait agressé un facteur, alors qu’un an avant ce même drame, Tommy S. avait participé à un hold-up violent.


  Si le premier avoua les faits, son présumé complice les nia farouchement.


  Assurément, il ne s’agissait pas de «banale» délinquance lors de cette nouvelle session de la Cour d’assises du Centre, la dix-huitième en huit mois!


  Vol avec meurtre


  Après dix-huit récusations, le jury est composé d’une majorité de femmes (voir, aussi, «L’intime conviction des jurés» en fin du présent chapitre) et tout le monde est en place sous la férule du président Jean-Marie E.: Mes Jean-Charles E. et Jacqueline E., défenseurs de Paul T., Me Jacques T., conseil de Tommy S., Mes Jean-Marie Z. et Roger H. pour les parties civiles (l’épouse et le fils de la victime), alors qu’au ministère public siège l’avocat général Michaël X., substitut du procureur.


  C’est lui qui, d’emblée, trace un premier portrait des deux accusés:


  –Tommy S., sans profession a été élevé par des parents affectueux qui l’ont gâté. Malgré un certificat de menuiserie, il ne travaillait pas et ne participait donc pas aux frais de la famille. À vrai dire, il commençait à avoir des fréquentations douteuses. Il est décrit comme un être introverti et anxieux, voire non-violent, par ses proches.


  –Pourtant, il avait déjà eu maille à partir avec la justice!


  –Effectivement, trois mois avant les faits qui nous préoccupent ici, il écopa de trois ans de prison avec sursis partiel pour sa participation à un hold-up. Lors du jugement, la violence exercée à l’égard de diverses personnes et l’usage d’armes avaient été relevés.


  –Qu’en est-il du passé de Paul T.?


  –Cet accusé a eu une enfance difficile, puisqu’il fut abandonné par ses parents dès sa naissance. Il a connu des problèmes avec ses parents adoptifs, qui, pourtant, avaient assumé certaines de ses importantes dettes de jeu, l’avaient inscrit chez les scouts, dans un club de football…


  Il a reconnu une agression sur un facteur, une année avant la présente affaire.


  –Les deux accusés ont-ils un point commun autre que celui-là?


  –Ils sont tous les deux friands d’argent, mais ne font rien pour en gagner à la sueur de leur front!


  –Quelles accusations portez-vous à leur encontre?


  –Je les accuse tous les deux de vol avec meurtre sur la personne de Rudy H., et en plus, pour Paul T., de vol avec violence sur un facteur.


  Touché en plein ventre


  –Qui était Rudy H.?


  –Un homme serviable, courageux, ordonné, aimable, ayant toujours le sourire. Son commerce marchait bien. Il s’était remarié après le décès de son épouse. Touché au ventre–la veine cave sectionnée par un coup de feu -, il fut hospitalisé dans un état de mort clinique et décéda quelques jours plus tard. Il était âgé de 59 ans.


  –Comment s’est déroulé le drame?


  –Ce vendredi-là de fin novembre, vers 8 heures 30, une cliente ouvrit la porte de la librairie, où se trouvaient Rudy et son ami Pierre, alors que les deux jeunes consultaient des revues disposées près de l’entrée du magasin. Aussitôt, les deux jeunes enfilèrent des cagoules, sortirent des armes et se dirigèrent vers le comptoir en menaçant la cliente d’un pistolet dans la nuque: «Le coffre!» hurlèrent-ils.


  Pierre et la cliente ont été jetés au sol dans la cuisine. Rudy H. a été tiré dans l’arrière-boutique. Il leur dit qu’il n’avait pas d’argent et il appela son fils au secours. Attiré par le vacarme, Noël descendit de l’étage, réussit à désarmer Paul T., vit Tommy S. tirer une première fois sans conséquence, et une bousculade s’ensuivit. Un autre coup de feu éclata: Rudy H. s’écroula, vilainement touché.


  –Quelles furent les réactions des accusés?


  –À la suite du travail des enquêteurs, qui déterminèrent qu’il était bien au volant de la voiture de son père le matin du drame et qu’en plus, la plaque d’immatriculation avait été relevée par un témoin à l’issue de l’agression, Paul T. passa aux aveux:


  «Je suis bien l’un des deux agresseurs du libraire. J’avais demandé à Tommy S. s’il ne connaissait pas un moyen de me procurer de l’argent, car j’avais des dettes de jeu…


  Il m’a dit que le coup du libraire de la cité était facile à réaliser, car le commerçant était vieux et qu’il détenait un coffre où il y avait au moins 1250 euros.


  Je me suis armé d’un pistolet d’alarme, alors que Tommy me disait être en possession d’un pistolet… J’ai été surpris par l’intervention du fils du libraire!»


  Quant à Tommy S., il a toujours nié sa participation à l’agression. Dans une première version, il a dit: «J’ai quitté mon domicile avec un ami vers 9 heures 30.»


  Ce témoignage a été infirmé par ses parents, l’ami en question et des voisins. Alors, il a présenté une deuxième version: «À vrai dire, j’ai quitté mon domicile vers 7 heures pour aller me promener sans but précis dans la métropole.»


  –Néanmoins, peu après l’agression, les deux accusés entamèrent un étrange dialogue…


  –Tommy S. désirait savoir quelle était l’arme qui avait atteint l’infortunée victime: «C’est mon pistolet ou le tien qui a tiré sur le libraire?» Pour ce faire, ils ont testé les deux armes derrière une église.


  Le pistolet d’alarme de Paul T. était hors d’usage, alors que le 9 mm de Tommy S., sans dispositif de sécurité, fonctionnait très bien.


  Si les enquêteurs n’ont jamais retrouvé l’arme du crime, l’expert en balistique a été formel: les deux coups de feu ont été tirés volontairement par Tommy S.


  Réplique immédiate de Me Jacques T., l’avocat de ce dernier:


  –Mon client a toujours formellement contesté sa participation à cette agression. L’acte d’accusation n’est présenté que par une partie dans ce procès et il faut que le jury sache que la défense le conteste!


  Un tireur déterminé


  L’expert en balistique est appelé à la barre. Son témoignage est essentiel, puisque l’arme du crime n’a jamais été retrouvée (et qu’il fut question d’un «pistolet d’alarme»…):


  –J’ai reconstitué les tirs. En examinant la direction des fibres, j’ai pu me prononcer sur l’entrée d’une balle dans les vêtements de la victime.


  –Et si Rudy H. avait mis son pull à l’envers?


  –J’ai envisagé cette hypothèse, mais il aurait aussi fallu que la victime mette sa chemise à l’envers, ce qui n’était pas le cas.


  –Le tir était-il à distance ou à bout touchant?


  –C’est difficile à dire, car les vêtements étaient trop ensanglantés pour que je puisse effectuer d’autres analyses. Je peux cependant affirmer qu’il y a eu un miracle, puisque les deux autres personnes présentes derrière la victime n’ont pas été atteintes.


  –D’où provenaient les trois douilles trouvées sur les lieux?


  –Elles ont été tirées par la même arme. Ce sont des munitions rechargées. Cela revient moins cher que d’en acheter des neuves.


  –Qu’en est-il de la cartouche retrouvée au centre du magasin?


  –C’est une cartouche éjectée à la suite d’une fausse manœuvre. Après, le tireur a recommencé l’opération. Ce qui démontre son intention de tirer encore.


  –Le tireur était donc déterminé.


  –Sa volonté était d’effectuer un autre tir!


  –Prenez donc l’arme disposée sur la table des pièces à conviction…


  –C’est une imitation d’un pistolet, mais elle ne tire que des munitions à blanc. Au moment des faits, elle n’était même pas chargée ni en état de tirer. Je suis formel à cet égard.


  L’avocat général intervient dans ce dialogue entre le président et l’expert:


  –Nous sommes d’accord pour dire qu’il y a eu deux coups de feu dans le magasin, dont un vers le fils de la victime.


  –Heureusement, le projectile a traversé une pile de magazines et s’est logé derrière le comptoir.


  –Les deux tirs ont-ils bien eu l’intention de blesser ou de tuer?


  –L’espace était assez exigu, le tireur a visé et il fallait le faire exprès pour rater son coup!


  Me Jacques T. à l’expert:


  –Peut-on identifier l’arme qui a tiré?


  –C’est difficile, mais il n’est pas exclu qu’à calibre égal, les armes aient été différentes…


  Quelle valeur scientifique?


  Survient un témoignage d’importance: celui d’un docteur en sciences chimiques attaché à l’Institut National de Criminologie.


  Il a été chargé par la justice de retrouver d’éventuelles traces de poudre sur les vêtements de Tommy S., pour les comparer à celles retrouvées sur ceux de Rudy H. Ses conclusions sont les suivantes:


  –Sans conteste, les particules découvertes sur la face avant du blouson porté par Tommy S. sont les mêmes que celles de la chemise de la victime.


  –Cela permet-il de faire la relation de manière formelle entre les deux analyses?


  –C’est compatible, mais pas formel.


  Me Jacques T. à cet expert:


  –Connaissez-vous le cheminement de ce blouson en moins d’un an (des faits jusqu’à l’analyse), lorsque vous avez effectué vos analyses?


  –(Silence.)


  –Je vais vous le dire! Ce blouson a d’abord été placé dans une réserve de la prison où mon client était détenu. Ensuite, il est revenu chez les parents de celui-ci. Enfin, un gendarme est venu le récupérer avant de vous le présenter. Quand on sait qu’aucune précaution n’a été prise, votre expertise a-t-elle encore un sens?


  –C’est vrai qu’il y a aussi bien un risque de perte de résidus que de contamination positive. Moi, j’ai trouvé des indications, c’est tout. J’ai montré qu’il y a des indices et je ne peux pas aller plus loin, car cela résulte du rôle du juge d’instruction.


  –Des comparaisons ont-elles été faites entre les munitions qui se trouvent ici, sur la table des pièces à conviction, et la poudre relevée sur les vêtements?


  –Nous n’avons reçu que les vêtements de la victime et d’un accusé, pas les munitions.


  Dans mon reportage, j’avais réagi assez sévèrement face à cette situation:


  «Ainsi donc, cette comparaison qui paraissait élémentaire dans l’enquête n’a pas été effectuée!


  Alors que la Cour fait emmener deux témoins «manu militari» pour faux témoignages, on peut se demander s’il n’est pas grand temps de dénoncer le travail de diverses autorités judiciaires, juges d’instruction y compris qui, au fil des procès, font preuve d’un laxisme coupable, voire de désinvolture, dans la manière dont ils mènent leurs enquêtes.»


  «Je vous excède à ce point?»


  Quelques déclarations avant de passer aux plaidoiries et réquisitoires:


  Paul T., accusé:


  –Au moment de l’agression, une petite fille est entrée dans la librairie. Le libraire m’a demandé de la faire sortir. C’est ce que j’ai fait.


  Me Jean-Charles E., l’un de ses deux avocats, au président de la Cour:


  –Je veux bien me taire, mais cela fait plusieurs procès que je vous le dis: c’est extraordinaire de se faire rabrouer quand on pose une question précise. Est-ce que je vous excède à ce point?


  L’épouse de la victime:


  –Quand j’ai connu Rudy, je sortais d’un douloureux divorce. Il est devenu un père pour mes deux enfants. Que justice soit faite, mais on ne me rendra jamais Rudy.


  Un ami de ce dernier:


  –Le décès de Rudy a soulevé une émotion profonde dans la métropole. Je suis un peu le porte-parole de sa population.


  Le facteur agressé par Paul T.:


  –Mon métier est devenu dangereux, même dans la banlieue verte de la métropole. Il y avait 30 euros dans la sacoche qui m’a été arrachée par Paul T. Il faut essayer de bien les juger pour que ça ne recommence plus!


  La défense de celui qui nie


  Au quatrième jour du procès, le verdict approche à grands pas.


  Puisque Paul T. est en aveux, tant l’avocat général que les parties civiles évoquent surtout l’attitude de Tommy S. qui est «incapable de dire ce qu’il a fait au moment du drame!»


  Son avocat, Me Jacques T., tente de redresser la barre:


  –Le crime dont a été victime Rudy H. est profondément injuste et j’ai de la sympathie pour son fils. Dans cette affaire, je me sens seul à clamer que Tommy S. n’est pas coupable. Du moins outre l’accusation portée par mon confrère Jean-Marie Z. et l’avocat général, je devine dans le chef des jurés que leur conviction est faite.


  Mais, attention!, quand on croit trop vite avoir raison, on ne réfléchit plus. La question est bien de savoir s’ils vous ont apporté la preuve–qui entraîne la certitude–de la culpabilité de mon client.


  Qu’en est-il des traces de sang–décrites comme celles du tueur s’étant blessé à une main en fuyant la librairie–relevées dans le véhicule conduit par Paul T. le matin du drame? Les prélèvements effectués par le laboratoire de la police judiciaire et les comparaisons génétiques opérées par l’Institut National de Criminologie démontrent qu’il ne s’agit pas du sang de Tommy S.


  Qu’en est-il des fibres, poils et cheveux recueillis dans ce même véhicule? Ils ne correspondent pas non plus à ceux de mon client.


  Et les taches de sang analysées sur le blouson qu’il était censé porter au moment des faits? Le résultat est également négatif. Tout cela exclut donc la présence de Tommy S. lors du drame.


  Et, l’avocat de poursuivre sa thèse:


  –Bien sûr, l’accusation a aussi prétexté un «élément déterminant» pour l’accuser: après l’agression, Tommy S. aurait émis des appels via son portable à partir d’endroits bien déterminés, qui le confondraient. Ces appels auraient été identifiés à partir de bornes-relais. On prend de grands risques en prétendant cela! En effet, l’étude des listings et la détermination des territoires couverts par les antennes-relais n’ont aucune signification, puisque la société de téléphonie reconnaît ses limites en la matière.


  Ce n’est pas tout. Pratiquement tous les témoins ont parlé d’un «grand» agresseur et d’un autre «plus petit» (le tireur). Or, Paul T. mesure 1,80m… et Tommy S. aussi!


  En conclusion, je prétends que mon client doit être acquitté au bénéfice du doute et de la présomption d’innocence, nonobstant le fait qu’aucune preuve déterminante et univoque, pour reprendre les termes de mon collègue Jean-Marie Z., n’est présentée contre lui.


  Me Jean-Charles E., l’avocat de Paul T., n’apprécie pas du tout que l’on «charge» implicitement son jeune client:


  –Comment ne pas s’incliner devant la tristesse de la famille de Rudy H.? Ce n’est pas facile d’exprimer notre compassion à son égard, parce que c’est souvent mal perçu, mais nous sommes des hommes avant tout. Si Paul T. n’avait pas reconnu les faits et fait preuve d’amendement, ce procès ne se serait peut-être pas tenu. Je ne peux donc pas accepter qu’il soit traité de menteur et que l’on prétende qu’il a mis un innocent à ses côtés dans le box.


  La sincérité de mon client est essentielle à mes yeux. Le moyen de défense de Tommy S. est grotesque. C’est un menteur! Il dit ne pas connaître Paul T., alors qu’il lui a téléphoné à deux reprises le jour des faits. Il ment sur tout ce qui peut le mettre en difficulté.


  Pour en revenir au drame, je ne crois pas qu’il y ait eu intention de donner la mort. Ce fut un hold-up minable qui a tourné à la panique.


  Le verdict


  Parmi les nombreuses questions posées aux jurés, le troisième et la quatrième sont majeures, car elles déterminent la suite et la fin du procès: y a-t-il eu homicide volontaire sur la personne de Rudy H. ou y a-t-il eu homicide sans intention de donner la mort?


  Le jury a tranché: les deux accusés sont reconnus coupables de meurtre commis pour faciliter le vol ou en assurer l’impunité.


  En revanche, les peines sont nettement distinctes, puisque les jurés et la Cour ont condamné Tommy S. à la réclusion à perpétuité et Paul T., parce qu’il s’est amendé, à quinze ans de prison.


  L’intime conviction des jurés


  Pour porter un verdict aux assises, la Justice, on le sait, se repose, entre autres, sur «l’honneur et la conscience» des jurés.


  Qui sont ces derniers? Au fil de différents procès, j’ai relevé Gilbert, 56 ans, dessinateur, Georgette, 53 ans, femme de charge, Maryline, 42 ans, secrétaire, Claudine, 52 ans, sans profession, Jean-Marc, 33 ans, ardoisier, Josée, 44 ans, ouvrière, Chantal, 43 ans, conjoint aidant, Christian, 33 ans, ouvrier-manœuvre, Marie-Anne, 36 ans, sans profession, Catherine, 46 ans, ouvrière, Michel, 50 ans, postier, Nicolas, 42 ans, enseignante, Jean, 51 ans, employé…


  Si Paul T. a toujours avoué les faits et qu’il ne devait pas y avoir le moindre doute à le reconnaître «coupable», en revanche, la tâche paraissait beaucoup plus délicate au sujet de Tommy S., qui a toujours nié sa participation dans l’agression du libraire.


  Effectivement, personne n’a pu déterminer avec une exactitude scientifique son implication dans la mort de Rudy H. Or, le doute doit toujours profiter à l’accusé.


  Alors, à défaut de preuves irréfutables, il restait à relire le Code d’instruction criminelle avant de voter ou non sa culpabilité: «La loi ne vous dit point: «Vous tiendrez pour vrai tout fait attesté par tel ou tel nombre de témoins»; elle ne vous dit pas non plus: «Vous ne regarderez pas comme suffisamment établie toute preuve qui ne sera pas formée de tel procès-verbal, de telles pièces de tant de témoins ou de tant d’indices, elle ne vous fait que cette seule question, qui renferme toute la mesure de vos devoirs: «Avez-vous une intime conviction?»


  Question: une intime conviction relève-t-elle de l’objectivité ou de la subjectivité? Fameux cas de conscience!
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 À 18 ANS, IL MASSACRE SA MÈRE, SON FRÈRE ET SA SŒUR


  Mika K. est à peine sorti de l’adolescence et, pourtant, il se retrouve déjà devant la Cour d’assises du Sud, présidée par Jérôme V. Il est accusé du meurtre de sa mère, Jeanne K., 40 ans, de son frère, Marco, 10 ans, et de sa sœur, Solange, 8 ans. Il les a massacrés à coups de couteau dans une nuit de la fin du mois d’août, à leur domicile dans une petite ville de la frontière.


  Après ce carnage, le jeune homme a aussi frappé, avec la lame déjà ensanglantée, son amie, Claudine. Par miracle, celle-ci a survécu à ses blessures.


  Durant les événements, le père de Mika K. et des deux petites victimes, était en Afrique du Nord, où il cherchait du travail après avoir perdu son emploi de cadre sur le Vieux Continent.


  Aujourd’hui, Mika K. dit qu’il ne se souvient plus de rien et qu’il n’y a pas d’explication «plausible» à son geste meurtrier.


  Son père, venu témoigner, ne cesse de clamer «J’aime encore mon fils!»


  Comme tout le monde, il se demande pourquoi ce garçon poli, qui avait une bonne réputation, a perdu tout contrôle de lui-même au point de commettre de si horribles actes.


  Péter les plombs


  C’est dans cette nuit de fin août, que les policiers découvrirent avec stupéfaction les corps sans vie de trois personnes et une jeune fille grièvement blessée, dans une maison de cette petite ville de 13000 habitants dominée par une imposante collégiale moyenâgeuse.


  Jeanne K. gisait à côté de son lit, à l’étage. Elle avait été poignardée sur tout le corps. Les deux enfants semblaient avoir voulu se sauver: on retrouva la petite Solange égorgée dans l’escalier et Marco, qui avait subi le même sort, tout près de la porte de sortie de la maison. Claudine, elle, avait reçu deux coups de couteau dans le dos, alors qu’elle se levait, s’inquiétant du tapage qu’elle entendait depuis la chambre où elle se reposait.


  Peu après le terrible drame, Mika K. enfila un vêtement, alla jeter son couteau dans des buissons, puis se rendit chez une voisine:


  –Je viens de rentrer chez moi et j’ai trouvé un carnage…


  Il tint cette version durant vingt-quatre heures, avant d’avouer son forfait. Aussitôt, la machine judiciaire tenta de comprendre la situation:


  –J’ai pété les plombs. Ma mère ne s’occupait pas du ménage, ni de mon frère, ni de ma sœur, c’était le désordre dans toute la maison! J’en voulais à ma mère, mais pas aux autres. La nuit du drame, j’ai cogité et j’ai pensé que les enfants ne méritaient pas de vivre dans pareille maison. Je suis descendu chercher un couteau. Comme souvent, ma mère dormait avec les deux petits…


  Des lettres accablantes


  La première question que les enquêteurs eurent à l’esprit fut évidemment celle-ci: «Mika K. est-il devenu fou au moment du carnage?» Si cela avait été le cas, le jeune homme aurait relevé de l’internement plutôt que de la Cour d’assises.


  Les experts n’abondèrent donc pas dans ce sens et les enquêteurs poursuivirent leur travail. Ainsi, ils firent main basse sur divers écrits de l’accusé.


  À une amie, Mika K. écrivit: «Je vais m’en sortir en un minimum de temps et je vais tout faire pour qu’on me dise irresponsable de mes actes et donc être interné. Mais, comme je ne suis pas fou, je serai rapidement libéré. Le plus dur sera de vivre vingt-quatre heures sur vingt-quatre avec de vrais zinzins.»


  À un cousin, cette autre missive: «Si je dois faire de la prison, ce sera de quinze à vingt ans. Au bout de six ou sept ans, je bénéficierai d’une libération conditionnelle. J’aurai 24, 25 ou 26 ans quand je sortirai. C’est encore assez jeune pour refaire ma vie!»


  Voici donc le contexte particulièrement dramatique de ce procès, présidé par Monsieur Jérôme V., dont l’accusation est soutenue par l’avocat général Thierry W., alors que Claudine s’est constituée partie civile par l’intermédiaire de Me Yves P., et que l’accusé est défendu par Me Didier O.


  Calme, froid, ni agité, ni tendu


  Pâle, cheveux gominés, barbichette, Mika K. écoute avec grande attention les explications données par Madame Roullers, psychologue, et ses réponses à diverses questions posées par la Cour et les avocats:


  –Je dispose d’outils psychologiques, des tests projectifs, permettant d’approcher la personnalité des gens. C’est pourquoi des experts neuropsychiatres font appel à mes services. À vrai dire, l’accusé a eu du mal à parler des faits. Il ne s’expliquait rien: «Je ne comprends pas, cela ne peut pas être moi…»


  Il a dit cela sur un ton détaché, calme. Il n’était ni agité ni tendu.


  –Avez-vous ressenti des remords dans son chef?


  –(Très long silence.) J’ai du mal à répondre, car Mika ne voulait pas parler de «ça». Il était froid, distant, sans émotion. Celle-ci m’est seulement apparue quand il a parlé de lui dans d’autres domaines: sa future profession, ses copains… C’est à ce moment-là que j’ai perçu quelques chose de «vivant» en lui.


  –Et les tests?


  –Le testing intellectuel a mis en évidence une intelligence normale, dans les normes. Le test de moralité a révélé plusieurs traits de caractère et des traits psychopathiques: absence de culpabilité, surmoi défaillant, personnalité profonde aussi défaillante, narcissisme exacerbé, carences graves dans les pensées imaginatives et abstraites.


  –Pourtant, l’accusé a tenté de mettre des scénarios au point à l’encontre des enquêteurs et de diverses personnes! La psychopathie est-elle une maladie?


  –Elle n’est pas classée parmi les maladies psychiatriques. Un psychopathe n’est pas irresponsable.


  –Peut-on dire que le passage à l’acte est parfois inexplicable?


  –Je pense que oui.


  –Un psychopathe est-il dangereux?


  –Si les conditions extérieures le déstabilisent et s’il y a une tension intérieure–un émoi, par exemple–, les conditions sont présentes pour un passage à l’acte.


  –L’accusé semblait très fier de pouvoir beaucoup boire et d’avoir eu des maîtresses dès son plus jeune âge.


  –Une personne se construit. Une structuration est une histoire.


  Les docteurs Charlier et Ponte, tous deux neuropsychiatres, ont travaillé de manière collégiale en tant qu’experts dans cette affaire:


  –Mika K. est d’une intelligence normale, au quotient intellectuel s’approchant de 100 (moyenne nationale). Il ne souffre pas de névrose, ni de psychose. Il n’était pas dément, ni dans un état de déséquilibre mental, tant au moment des faits qu’après. En revanche, il souffre d’un trouble de la conduite. Cela se traduit par de l’instabilité, de la dépendance, de l’impulsivité.


  On trouve en lui des tensions, de la violence avec des dépendances à l’alcool et à la drogue, une importante anxiété. Il relève du type psychopathique. Celui-ci est marqué par sa froideur affective.


  –Pourquoi dit-il avoir pété les plombs?


  –Il a balayé tous les obstacles de frustration.


  –C’est dangereux?


  –Oui! Tant pour l’individu que pour autrui.


  –En quoi est-il narcissique?


  –Il s’est dit le meilleur cuisinier, le meilleur chanteur, le meilleur en tout!


  Dieu et le père


  Le président Jérôme V. demande aux deux experts d’assister à la déposition de deux institutrices qui ont eu l’accusé comme élève, et d’éventuellement donner leur point de vue sur cet important éclairage.


  Madame I.:


  –Mika K. était un gentil petit garçon ne posant pas le moindre problème. Il était gâté par son papa. Pour moi, c’était un enfant «programmé» pour rester enfant unique. Il était fort attaché à son père, qu’il considérait comme un dieu. Ses notes ont baissé à partir de la naissance de ses frère et sœur. Parallèlement, la maman me semblait plus négligée. Je l’ai aussi eue comme élève.


  –Pouvez-vous expliquer cette dégradation?


  –Elle avait un air malheureux. Depuis la naissance des deux petits, ce n’était plus la Jeanne que j’avais connue.


  Madame C.:


  –Pour ma part, j’ai été institutrice de Mika K. à la fin du cycle primaire. C’était un enfant studieux, très poli. Il était fort encadré sur le plan familial, surtout par son papa. Mika était très content de m’annoncer la naissance de son petit frère.


  –Que pensez-vous du drame?


  –C’est très difficile à comprendre. Je n’ai jamais pensé venir ici pour lui… Sa maman semblait faire un peu moins attention à sa personne ces dernières années.


  Les réactions des experts ont-elles apporté des éléments déterminants dans la recherche du mobile du carnage?


  Le docteur Ponte:


  –Ces deux témoignages concernent l’enfance de l’accusé. L’adolescence est venue tout bouleverser par la suite. Ce qui nuance les appréciations d’enfant «sage».


  Le docteur Charlier:


  –Cette période de la vie remet beaucoup de choses en jeu. Elle peut entraîner un trouble du fonctionnement de la personnalité.


  Le premier ajoute:


  –Aucune psychologie majeure ne permet d’expliquer la dangerosité de l’accusé.


  –J’avais la réputation d’être un «pourri» parce que je sortais avec plusieurs filles en même temps…, explique l’accusé.


  «Sale Arabe!»


  Bref, on n’en sait guère plus. Autant les jurés que les avocats, la Cour et le nombreux public attendent avec impatience les dépositions du père de Mika K. et de Claudine, pour espérer approcher ou découvrir les motifs réels qui ont poussé l’accusé à commettre l’irréparable à trois reprises.


  Le père se présente à la barre et répond d’emblée aux nombreuses questions qui l’assaillent littéralement:


  –Avez-vous trouvé du travail en Afrique du Nord?


  –Oui. Je suis gérant de sociétés.


  –Combien de fois êtes-vous revenu ici depuis les faits?


  –Je ne suis plus jamais revenu! C’était trop dur pour moi, mais je suis resté en contact avec mon fils par téléphone.


  –Avez-vous parlé du drame avec lui?


  –Il était très difficile d’évoquer les faits avec lui. Il n’a pas cessé de me dire: «Papa, ce n’est pas moi.» Mais je ne le crois pas. La veille du drame, je m’étais encore entretenu avec mon épouse et les deux petits. Jeanne m’a dit que tout allait bien. Je n’ai pas pu parler à Mika, car il était sorti avec son amie Claudine.


  –Faux! Deux de vos frères prétendent le contraire: vous auriez parlé avec Mika.


  –Je ne m’en souviens plus.


  –Mika ne vous a-t-il jamais fait part de ses difficultés relationnelles avec sa mère?


  –Oui, mais j’habitais encore à la maison. Ma femme était jalouse de sa relation avec sa copine, Claudine, plus âgée que lui. Je cherche toujours la raison du geste de Mika. J’adorais mes enfants et il restera toujours mon fils, ma chair, malgré ce qu’il m’a pris. Je l’aime, c’est mon cœur qui parle.


  –Les naissances de Marco et de Solange avaient-elles changé quelque chose?


  –Rien, sauf que mon épouse s’occupait un peu plus des petits. Moi, je m’en occupais aussi davantage, puisque j’avais perdu mon emploi. Ensuite, je suis parti en Afrique du Nord afin de trouver du travail. Là-bas, j’ai monté une société de bonneterie. Ma femme et moi, nous nous entendions bien. Tout le monde devait se regrouper… Malheureusement…


  –Vous avez l’air tolérant, mais deux ou trois personnes parlent en sens contraire et vous disent un père autoritaire.


  –C’est leur problème! Mais, c’est vrai, j’étais exigeant avec les études. Cela dit, ma femme buvait.


  –Beaucoup?


  –C’est quoi, «beaucoup»? Quoi qu’il en soit, ce n’était pas un sujet de tension entre nous. En revanche, je lui reprochais la mauvaise tenue de la maison. Mais il est vrai que personne n’y mettait du sien. Même Mika laissait traîner ses affaires…


  –Comment avez-vous été accueilli dans votre belle-famille?


  –Très bien. Sans le moindre soupçon de racisme. Par contre, en ville, j’ai écopé de quelques injures du genre: «Sale Arabe!» Mika a aussi subi cela à l’école primaire. Cela faisait mal. Des gens me traitaient de sale Arabe, mais ils passaient leurs vacances en Afrique du Nord! J’étais au-dessus de tout ça: j’ai un frère ministre, un autre colonel, une nièce présidente de tribunal en Bourgogne…


  –Pourquoi ce terrible drame, selon vous?


  Long silence. Le père se tourne vers Mika, prostré dans le box, il fait un geste de dépit et dit:


  –Je ne sais pas. Mika ne m’en parle jamais.


  –Que dites-vous aux jurés?


  –(En pleurant.) J’aime mon fils!


  Tromperie?


  D’un claquement de doigts, le président de la Cour invite l’accusé à se lever:


  –Avez-vous quelque chose à répondre à votre père?


  –Non!


  Le président s’adresse à nouveau au père:


  –Quand rentrez-vous en Afrique du Nord?


  –Demain.


  –Mais la fin du procès est après-demain!


  –J’ai des affaires à traiter.


  –Votre fils a besoin de vous. M’avez-vous compris?


  –Oui…


  Tout de noir vêtue, Claudine, en pleurs, se présente à son tour dans le prétoire:


  –Mika était très attentionné, très tendre avec moi. Il disait qu’il m’aimait, mais je le soupçonnais de m’avoir trompée. Il avait cependant toute ma confiance.


  –Comment a-t-il été accueilli dans votre famille?


  –Pas très bien au départ. Parce qu’il était d’une autre culture et parce qu’il était plus jeune que moi. Par après, il faisait partie de la famille quand celle-ci a compris qu’il était important à mes yeux.


  –Comment avez-vous été accueillie dans la maison de Mika?


  –Très bien.


  –Comment y était l’ambiance?


  –Sa mère et lui avaient quelques disputes depuis le départ du père en Afrique du Nord. C’était à celui qui s’insultait le plus.


  –Qui criait le plus?


  –Difficile à juger.


  –On ne vous demande pas de juger.


  –Mika reprochait à sa mère le désordre dans la maison. Lors de la dernière dispute, il y a eu de la casse. Les petits étaient paniqués et ont été chercher un agent de police. Moi, je me terrais dans ma chambre.


  –Ce climat de tension ne vous a pas interpellée?


  –Pour moi, cela faisait partie des disputes régulières.


  On connaît malheureusement la suite des événements, dont la seule Claudine est sortie vivante, mais marquée à vie.


  Funeste prémonition


  À diverses reprises dans mes comptes-rendus de procès, j’ai emprunté au psychothérapeute canadien Guy Corneau le titre de son best-seller, «Père manquant, fils manqué», pour tenter de comprendre et d’expliquer le comportement de jeunes confrontés à l’absence physique et/ou morale, d’un père (voir la préface).


  Dans ce procès-ci, le défaut de présence paternelle semble avoir joué un rôle marquant dans la mesure où le fils s’est cru investi du «pouvoir» et de l’autorité du père. Quitte à abuser de ceux-ci et de «péter les plombs». Mais, en plus, ce fils était aux prises avec une mère dont il a reproché le comportement.


  Ainsi, un jour de dispute, elle lança à Mika K.: «Je te déteste!»


  La réplique ne s’est pas fait attendre: «Je te hais!»


  Puis, des mots aux coups, le pas a été franchi.


  Personne, dans l’entourage de Mika K. et de sa mère, ne semble avoir mis un frein à cette escalade.


  Au père, à la recherche d’un emploi en Afrique du Nord, on disait que «tout allait bien à la maison». Un drame se profilait pourtant à la maison. Le petit Marco, lui, du haut de ses 10 ans, semblait avoir compris.


  Ainsi, le soir du drame, alors qu’il jouait avec un copain sur une place de la ville, il dit à celui-ci: «Je suis très inquiet de ce qui se passe à la maison et j’ai peur, cette nuit, de perdre la vie…»


  Funeste prémonition, que n’avaient pourtant pas ressenti les adultes!


  Barbarie inexplicable


  Au dernier jour du procès, l’accusé est habillé de noir pour écouter les plaidoiries et réquisitoires:


  Me Yves P., avocat de la partie civile:


  –C’est par la main de Mika K. que Jeanne K., Marco et Solange ont rejoint ce pays d’où personne ne revient. Il s’en est fallu de très peu pour que s’ajoute le nom de Claudine à cette liste!


  Au moment où l’accusé l’a frappée, son objectif était de la tuer. Il était responsable de ses actes. Si les coups de couteau ont brisé des vertèbres cervicales et un poumon de ma cliente, ils ont aussi brisé l’affection qu’elle avait pour Mika K.


  Malheureusement, cet acte de barbarie reste inexplicable, puisque l’accusé n’assume pas ses responsabilités en lui donnant une explication.


  Claudine continue à se sentir menacée par Mika K. qui, un jour, sera libéré. Elle ne réclame pas vengeance, mais demande que justice soit rendue.


  Thierry W., avocat général:


  –J’ai bien peur qu’aucun d’entre nous ne sorte intact de ce procès. Nous perdons une illusion sur la nature humaine. Comment est-il possible qu’un jeune homme massacre sa mère de sang-froid, puis tue des enfants qu’il aimait?


  Tout cela nous hante. Mika K. a eu la chance de naître dans une famille unie. Il était entouré d’amour, ce qui n’est pas le cas de tout le monde.


  Quand son père est retourné en Afrique du Nord, il a voulu imposer son autorité. Il souffre d’un narcissisme exacerbé et, hélas, il est psychopathe.


  Il est poursuivi pour meurtres et non pour assassinats, car la loi ne conçoit même pas que l’on puisse préméditer la mort de sa mère!


  Pour Claudine, il y a tentative de meurtre, même s’il a arrêté de lui porter des coups de couteau. Les crimes commis l’ont été avec une totale lucidité.


  Me Didier O., avocat de Mika K.:


  –La défense ne plaide pas sur la culpabilité et elle s’en réfère à la décision des jurés.


  Le président de la Cour d’assises du Sud, Jérôme V., s’adresse à l’accusé:


  –Mika K., levez-vous! Avez-vous quelque chose à ajouter pour votre défense?


  –Non.


  –Les débats sont clos. Asseyez-vous.


  Le verdict


  Après plus de trois heures de délibérations, les jurés (parité entre hommes et femmes) parlent par la voix du chef du jury:


  –En âme et conscience, le jury répond «oui» aux questions qui lui ont été posées. C’est-à-dire que Mika K. est reconnu coupable des meurtres de Jeanne K., de Marco et de Solange, et de tentative de meurtre à l’encontre de Claudine.


  L’avocat général reprend la parole:


  –C’est peut-être l’étape la plus importante de ce procès pénible pour tous qui se présente: celle de fixer la peine de l’accusé. Il risque la réclusion à perpétuité, mais si des circonstances atténuantes lui sont reconnues, la peine peut être ramenée à trente ans.


  C’est vrai qu’il est jeune, mais deux de ses victimes avaient 8 et 10 ans!


  Sa mère l’aimait et il l’a tuée. Il n’a pas eu la moindre pitié et a commis des crimes réfléchis. C’est une circonstance lourdement aggravante.


  Mika K. n’a pas eu une larme. Moi, en écoutant sa grand-mère, j’ai failli pleurer. Il faut protéger le plus longtemps possible la société.


  C’est pourquoi je réclame la perpétuité à son égard.


  Me Didier O. peut-il convaincre le jury et la Cour d’atténuer les paroles de l’avocat général? Il le tente avec beaucoup de respect pour les victimes:


  –Mika K. était un enfant-roi, un enfant-dieu, il a peut-être été trop gâté par son père. Sa froideur et ses tentatives de manipulation ne le rendent pas sympathique durant ce procès. Mais cette personnalité n’est-elle pas le résultat de ses tensions intenses?


  N’oubliez pas qu’il n’a que 20 ans et que son père a souhaité qu’ils remontent la pente à deux.


  Même sa grand-mère a dit: «Il restera mon petit-fils et je l’aime.»


  N’oubliez pas que Mika fut aussi aimant, serviable et courageux. On ne devient pas meilleur en prison! Brecht a dit: «On prétend qu’un fleuve en crue est violent, mais on ne dit jamais rien de la violence des rives.»


  Après deux nouvelles heures de délibérations, le président de la Cour lit l’arrêt:


  –Mika K., vous êtes condamné à la réclusion à perpétuité!


  Dans le box, le condamné ne bronche pas et reste de marbre.
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 CARACTÉRIEL, VOLEUR, VIOLEUR ET TUEUR


  Lina B. a vécu l’enfer dans le hall d’entrée de son immeuble d’un important boulevard d’une ville industrielle de plus de 200000 habitants. Alors qu’elle venait d’aller promener son chien, cette dame âgée de 77 ans fut agressée par Paul V., un jeune en manque d’argent.


  Frappée avec une violence inouïe, la malheureuse a encore dû subir un viol avant de rendre le dernier soupir…


  Dans cette affaire aussi sordide que révoltante, Paul V. a changé plusieurs fois de version. «Il a vraiment tout fait pour échapper à une lourde condamnation…», murmurait-on au palais de justice.


  Comme un potentiel juré voulant échapper à son devoir citoyen, d’ailleurs!:


  –Je tiens une taverne principalement fréquentée par des étudiants.


  –Trois jours de fermeture seront peut-être bénéfiques pour eux!, lui asséna le magistrat présidant ces assises.


  Quelle vérité?


  «Chère maman, cher papa.


  Voici un peu de mes nouvelles.


  Cela ne va pas fort.


  Je suis en prison, alors que je n’ai rien fait.


  J’ai dit à la police que c’était moi le coupable de la mort d’une vieille dame, mais ce n’est pas vrai, car j’ai vu l’agresseur. Celui-ci m’a attrapé et m’a dit qu’il allait me mettre une balle dans la tête si je parlais…


  J’ai pris peur.


  À vrai dire, j’ai même essayé de porter secours à la victime, mais je ne suis pas arrivé à mes fins.


  Je vous jure que c’est la vérité.»


  –Quelle vérité? lance l’avocat général, Michel C., puisque l’accusé a varié à de nombreuses reprises dans ses déclarations, dont la dernière date du premier jour du procès devant la Cour d’assises du Centre.


  Alors, la lettre écrite à ses parents–dont il dit pis que pendre!–est à prendre à quel degré?


  Le président de la Cour, Jean-Marie E., à présent bien connu des lecteurs (il faut dire qu’il a du pain sur la planche: quasiment un procès d’assises tous les quinze jours tant la criminalité est grande dans cet arrondissement judiciaire!), prévient rapidement son auditoire:


  –J’ai hésité à faire projeter les diapositives du drame. Je conseille aux gens sensibles de ne pas assister à cette séance. Mais la vérité a ses droits.


  Coups ultraviolents


  Mère de deux enfants, Lina B. était une très gentille femme, discrète, prête à rendre service et le cœur sur la main. Chaque jour, même tard le soir, elle sortait son chien. Elle vivait seule au boulevard, là où, justement, il ne fait pas toujours bon se promener à la tombée du jour.


  C’est dans le hall d’entrée de l’immeuble que son cadavre fut retrouvé, dans une nuit du début du mois de décembre.


  Lina B. avait été victime de coups «ultraviolents». Son corps n’était plus qu’une fracture. Et, comble de l’horreur, elle avait été violée…


  Quelques heures après la découverte du drame, la propriétaire de l’appartement occupé par la septuagénaire vit un jeune homme–Paul V.–tenir «Lara» en laisse et se balader, à l’aise, sur le boulevard. La machine judiciaire se mit en route…


  Première version des faits de l’accusé:


  –Ma compagne et moi revenions du Resto du cœur. Je me suis battu avec un homme, d’où les traces de sang sur mes chaussures.


  Deuxième version:


  –Je connaissais un peu la victime. Parfois, nous parlions de la pluie et du beau temps. Ce soir-là, j’étais fâché sur elle, car elle avait dit du mal de l’un de mes copains. Alors, je lui ai donné quatre ou cinq gifles et quelques coups de poing. Tellement fort que je croyais taper dans un mur!


  J’ai entendu des petits cris. J’ai voulu lui porter secours, je l’ai secouée et j’ai malencontreusement accroché sa petite culotte. Mon geste de pénétration avec un doigt était accidentel.


  J’ai pris ses clefs et j’ai essayé de lui faire dire où était son appartement dans l’immeuble, mais elle ne parlait plus.


  J’ai quitté les lieux et j’ai récupéré le chien, que j’ai voulu revendre 12,50 euros.


  En définitive, je comptais aller voler dans son appartement, mais je ne voulais pas la tuer.


  Troisième version:


  –Un individu m’a obligé à agresser la vieille dame. Je le jure sur la tête de mon jeune fils!


  Quatrième version:


  –J’ai vu une bagarre dans le hall de l’immeuble. Quand l’agresseur est parti, j’ai voulu aider la victime et j’ai même pratiqué un massage cardiaque, comme je l’avais vu faire à la télévision. J’ai tenté de la porter sur mes épaules et j’ai récupéré son chien.


  L’agresseur, de type européen, mesure 1,85 m, a les cheveux noirs ramenés en queue de cheval, un tatouage sous les yeux en forme de larme et une balafre sous l’œil gauche. Il porte un anneau en or à une oreille. J’ignore qui a enlevé le slip et la jupe de la victime…


  Paradoxalement, c’est sur les indications de Paul V. que la jupe sera retrouvée par les enquêteurs dans l’entrée d’une station du métro.


  Le vice et le mal


  L’acte d’accusation fait aussi état de la personnalité de Paul V.: enfant infernal, dans tous les mauvais coups, vicieux pour faire le mal, écorché vif, violent, menteur («Si j’ai donné un coup de couteau à mon amie, c’est par accident: la lame a glissé sur sa jambe») et destructeur, au point de mettre le feu à la chambre à coucher de son petit frère.


  L’accusé prétend avoir été victime de la violence de son père, mais aussi d’abus sexuels de sa part.


  Ultime lettre envoyée à ses parents:


  «Papa, maman.


  Tout ce que j’ai dit est la vérité.


  J’ai voulu aider cette dame. Voilà comment on me remercie!


  À ma sortie de prison, je vais régler mes comptes!»


  L’instruction d’audience est rondement menée par le président de la Cour qui, visiblement, est excédé par l’attitude de Paul V.:


  –Il y a eu des incidents entre les enquêteurs et vous…


  –C’était dû à mon énervement. Ici, je suis calme.


  –Vous avez peur des jurés…


  –Pas du tout! Je suis plus réfléchi. Je suis marié depuis un mois et père d’un enfant, né peu avant les faits.


  –Pourquoi avez-vous eu une enfance et une adolescence tumultueuses?


  –Parce que j’ai ramassé pas mal de coups de la part de mon père et qu’il me touchait. Alors, j’ai quitté la maison et j’ai fait beaucoup de conneries.


  –À l’exception d’un témoin, personne ne vous a jamais entendu parler de violences sexuelles jusqu’au moment des faits avec Madame Lina B.


  –Mon père me faisait faire des fellations et il m’a sodomisé.


  –On dit que vous racontez cela pour mieux vous en tirer dans ce procès…


  –Je m’en tiens à ce que j’ai dit.


  –Concernant les coups, il est vrai que vous avez reçu quelques corrections musclées. Mais d’aucuns affirment que vos parents ont vécu un véritable enfer avec vous. Vous avez même mis le feu à une grue!


  –(Sourire.) Je ne sais pas ce qui m’a pris.


  –Et les vols? Et les bagarres? Votre père s’est mis sur la paille pour payer vos bêtises. Alors, pourquoi faire appel à lui depuis la prison si vous l’accusez de faits graves?


  –(Silence.)


  –Les violences sexuelles, ça sent le coup monté, non?


  –Oui et non.


  –Et les faits avec Madame Lina B.?


  –J’ai avoué, mais j’ai exagéré certaines déclarations. Je n’étais pas dans mon état normal.


  –À présent, il est temps d’être clair! Vous avez déclaré à la police judiciaire que vous aviez interpellé la victime parce qu’elle avait dit du mal de l’un de vos copains.


  –(Sourire.) Je ne sais pas pourquoi j’ai dit ça.


  –Et les coups?


  –C’était pour la ranimer.


  –Pourquoi l’avoir frappée si fort?


  –Maintenant, je vais vous dire la vérité: j’ai demandé de l’argent à la victime. Elle m’a traité de clochard. Or, j’ai vécu comme un clochard, et cela m’a touché. J’ai eu une mauvaise réaction. Un coup de folie. Je regrette sincèrement ce que j’ai fait.


  –Et le viol?


  –La jupe et la petite culotte sont tombées à cause des coups que je lui portais.


  –Une petite culotte complètement déchirée… Est-ce cohérent quand on tape quelqu’un au visage?


  –Je suis très franc. Vous pensez ce que vous voulez! J’ai été extrêmement violent et c’est tout!


  –Et le viol?


  –Il se pourrait que je lui aie mis mon doigt sans le faire exprès. C’était donc accidentel. Sur ce sujet, je n’ai plus rien à ajouter.


  Caractériel de type 3


  L’expert neuropsychiatre, le docteur Charlier, après avoir vu une seule fois l’accusé («Durant à peine une vingtaine de minutes!» précise l’un des avocats de Paul V.: comment la Justice peut-elle encore accepter ce genre de situation qui «leurre» toutes les parties, selon moi?), émet quand même diverses considérations:


  –Pour l’accusé, l’«autre» n’a pas de valeur, et il balaie tout obstacle qui se présente devant lui. Cependant, il ne souffre d’aucune pathologie mentale qui justifierait qu’on le place en défense sociale ou qu’on le soigne. Néanmoins, il est dangereux, et le tableau que je fais de lui n’est pas très optimiste. En effet, vu son âge et sa personnalité, il présente un haut risque de récidive. On ne peut même pas le soigner!


  –Mais que faire avec pareil individu?


  –Cela sort du cadre de la psychiatrie et relève de la protection sociale.


  –Peut-on naître comme ça?


  –C’est la bouteille à encre. Pour les uns, il y a participation génétique; pour d’autres, c’est dû à l’éducation et à l’environnement. Quoi qu’il en soit, l’accusé peut distinguer le bien du mal.


  L’accusé prend la parole:


  –Malgré ce procès, personne n’a pu expliquer les raisons qui, depuis mon enfance, m’ont donné une telle personnalité! Une seule personne peut me pardonner: Dieu. Seul Lui peut me juger pour mon caractère.


  Le docteur U., pédopsychiatre, apporte un certain éclairage aux différentes questions fondamentales que pose pareil comportement:


  –L’accusé est catalogué de caractériel de type 3, dit-on. Le mot «caractériel» fait référence à des comportements. L’origine? Il s’agit de structures mal organisées, d’angoisses…


  Malgré une prise en charge, ces enfants ont du mal à fonctionner normalement et à respecter les limites. Ils trouvent même une certaine satisfaction au passage à l’acte, à la «destructivité». Il y a une part d’inconscient, mais aussi la possibilité pour eux de modifier cet état par leur propre volonté. Généralement, ils ne le désirent pas.


  –Et l’avenir de l’accusé?


  –Quel va être l’impact du meurtre commis et comment va-t-il être «digéré» pour qu’il se passe des transformations intérieures éventuelles? Seul l’avenir nous le dira.


  Quoi qu’il en soit, la violence éventuelle des parents ne favorise pas l’épanouissement de l’enfant. Cela peut même déboucher sur du sadomasochisme, dont il est très difficile de se défaire.


  Attaché au banc


  Marie et Jean, les enfants de la victime, apportent leur témoignage:


  –Nous avions prévenu notre mère du danger qu’elle courait en se promenant avec son chien le soir dans cette ville! Elle nous répondait qu’il n’y avait aucun risque et qu’elle ne prenait jamais de bijoux ni de sac à main. Deux jours après sa mort, nous avons été obligés de faire euthanasier le chien, tant il était devenu agressif.


  Elisa, la femme de l’accusé, affronte ensuite les questions du président:


  –Où avez-vous rencontré votre mari?


  –Dans un café.


  –Pourquoi vous déplacez-vous difficilement?


  –À cause d’un couteau à steak qui m’est entré dans la jambe par accident.


  –Naguère, vous avez pourtant parlé d’un coup de couteau porté par Paul V. Comme pour les ecchymoses sur votre visage…


  –C’était une dispute, mais il n’a pas donné de coup de couteau.


  –Les jurés apprécieront. Et le jour du drame? Vous avez d’abord été chercher de l’argent à l’Assistance sociale, avant de faire la tournée des cafés…


  –Oui, nous avons traîné de café en café.


  –Et votre bébé était à la maison?


  –Oui, avec maman.


  –Je préfère cela. Et la suite de la soirée?


  –Nous sommes allés chez un ami, et Paul m’a dit qu’il allait chercher de l’argent chez une connaissance. Il est revenu avec un chien.


  –Est-il vrai que votre mari est violent et n’aime pas être contrarié?


  –(Pleurs.)


  Jules, le père de l’accusé, suit sa belle-fille à la barre. Comment va se passer ce face-à-face, après les accusations portées par Paul V. à l’encontre de son géniteur?


  –Paul est né par accident! Je n’en voulais pas. Dès l’âge de 3 ans, il a présenté des problèmes caractériels. À l’école, il fallait l’attacher à son banc tant il était infernal. Je l’ai corrigé en lui donnant quelques gifles.


  –Avec un costaud comme vous, cela a dû faire mal!


  –Cela m’arrivait de lui faire mal. Mais ses cris m’empêchaient de dormir. Au début, je le secouais. Nous sommes allés voir des assistants sociaux et nous étions moyennement suivis par un centre de guidance, mais ça ne marchait pas. Paul ne commettait que des bêtises: vols de vélos, de cigarettes, de vêtements, dégâts aux voitures, feu à une grue et à la chambre de son petit frère…


  J’ai payé les frais et fait retirer les plaintes. Et puis, il y a eu des agressions sur de vieilles dames. J’ai suggéré au juge de la Jeunesse de le mettre en milieu fermé. J’étais certain qu’il ferait du mal aux gens. Je suis un père malheureux.


  Le président s’adresse à l’accusé:


  –C’est cet homme-là qui a abusé de vous sexuellement?


  –Oui, une fois.


  –C’est un menteur! rétorque le père. J’ai ma conscience tranquille.


  Carine, la maman:


  –Les violences sexuelles de mon mari à l’égard de Paul?


  C’est de la fabulation! C’est pour se trouver des circonstances atténuantes. Mon mari est un homme à femmes, pas à hommes!


  L’accusé se lève et lance à sa mère:


  –Je suis fier de toi, maman. Il fallait avoir du courage pour venir ici…


  Tous perdants!


  Cinq questions sont posées aux jurés:


  


  
    
  


  
    	L’accusé a-t-il commis des vols (clefs, jupe et chien)?


    	Vols avec violences?


    	Y a-t-il eu homicide volontaire?


    	La nuit?


    	Y a-t-il eu viol?

  


  C’est Roland, le beau-fils de la victime, qui prend la parole au nom des parties civiles:


  –Nous sommes en présence d’un homme très dur, sans le moindre remords. Puisque c’est dur, que la justice soit dure avec lui. Il faut que, en sortant de cette salle, nous soyons fiers de notre justice, elle qui n’est pas bien portante pour l’instant!


  L’avocat général, constate avec effroi les «dégâts»:


  –Nous sommes tous perdants! Madame Lina B. a perdu la vie, l’accusé va perdre la liberté. Les proches subissent une épreuve qu’ils n’imaginaient pas, la société se trouve face à pareil bilan…


  Paul V. est un psychopathe. Donc, il n’est pas malade mental et sait très bien ce qu’il fait. Il a tout volé à la victime, même son chien! Il a «écrasé» sa victime et ne s’est pas retourné. Il l’a même violée, car c’est prouvé médicalement. Heureusement pour les proches, elle devait être inconsciente à ce moment-là.


  Les deux avocats de la défense, Mes Georges A. et Laurence P., qui travaillent totalement gratuitement, m’ont-ils assuré, compte tenu de la situation pécuniaire de l’accusé et de sa femme, n’ont pas la tâche facile dans ce dossier.


  En vérité, on peut même parler de mission impossible!


  –Paul V. a le droit d’être défendu, et nous ne sommes pas ici pour nier les horreurs commises. Nous sommes ici pour réfléchir. Paul est un désœuvré dans une région défavorisée. Et, dans ce milieu-là, on se comporte souvent avec violence, a fortiori quand on vous lance que vous êtes un clochard. D’où sa rage.


  Cependant, il n’a pas voulu tuer la malheureuse victime. Il l’a même quittée en croyant qu’elle était encore en vie. Il a au moins une circonstance atténuante: son jeune âge.


  Son mariage n’est pas un mariage de circonstance. Elle a épousé le père de son enfant par amour.


  Actuellement, Paul V. effectue un travail sur lui-même pour reconstruire sa personnalité. Ce dossier est le constat d’un échec. Nous réclamons une dernière chance pour Paul.


  Le verdict


  Reconnu coupable de vols, d’homicide volontaire et de viol, Paul V. entend le président de la Cour lire l’arrêt:


  –Vous êtes condamné à la réclusion à perpétuité.


  Dans la salle, la famille de la victime reste très digne, tandis que l’épouse du condamné, secouée par les sanglots, me confie:


  –Demain, j’emmène mon enfant voir son papa à la prison…


  C’est peut-être le début de la réinsertion sociale qui fera oublier le terrifiant échec d’une société «incapable de soigner» l’un de ses gosses paumés…
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 ENFANCE MALTRAITÉE ET SAUVAGERIE ADULTE


  Insoutenables images que celles de Paul D., 49 ans, gisant, le crâne fracassé, dans son lit d’un garni de ce chef-lieu de province, au début du mois de mai.


  Malgré de lourdes présomptions émises par la justice, Mohamed M., 22 ans, son voisin, niait l’avoir tué.


  Tout au plus reconnaissait-il l’avoir frappé avant de s’endormir, complètement ivre, aux côtés de la victime.


  «C’est une autre personne qui a dû passer et l’assassiner», prétendait-il.


  Poursuivi pour meurtre, l’accusé allait-il maintenir sa version des faits devant la Cour d’assises du Centre?


  Endormi, les vêtements ensanglantés


  Michel C., l’avocat général, est convaincu de la culpabilité de Mohamed M. et lit son acte d’accusation sur un ton qui ne prête pas à la moindre discussion!


  Une conviction profonde, forgée sur les éléments du dossier et diverses expertises scientifiques, qu’il détaille devant les jurés et la Cour:


  –Mohamed M. a eu une jeunesse perturbée, et son père n’était pas un modèle à suivre. D’ailleurs, l’accusé porte une blessure à la main droite, preuve indélébile de sa tentative de suicide à l’âge de 10 ans.


  Indiscipliné dans l’âme, rebelle à toute autorité, il a épousé une jeune femme, mais sa violence et la boisson ont fait capoter le couple. Ce fut la dérive et le naufrage pour lui.


  –Qu’en est-il des faits survenus lors de cette nuit du mois de mai?


  –Le lendemain des faits, Monsieur G. rendit visite à son amie dans l’immeuble de garnis et remarqua que la porte du numéro 6 était enfoncée. Il entra et trouva dans un divan Mohamed M. endormi, les vêtements ensanglantés. Non loin de lui, Paul D. avait le crâne fracassé et avait perdu la vie.


  Le visiteur questionna Mohamed M., qui lui raconta s’être disputé pour une futilité avec la victime dans le courant de la nuit: «Si on me fait chier, je fais chier!»


  Mohamed M. appela les secours, ainsi qu’un ami à qui il aurait avoué avoir tué un homme et dormi chez lui dans le but de l’emmener, le matin, en clinique…


  Aux enquêteurs, l’accusé, qui dit avoir bu de l’alcool et pris du cannabis, prétendit qu’une personne étrangère à la dispute avait dû passer par là pour achever Paul D.


  –Quelles sont les conclusions des experts?


  –Le médecin légiste a relevé de nombreuses traces de coups, dont de défense, des fractures costales et une hémorragie cérébrale, qui a été fatale à la victime.


  Le psychiatre, lui, expliqua que l’accusé a une personnalité antisociale et qu’il rejette la responsabilité sur l’«autre». Il n’a eu aucun regret et a même proclamé: «Je suis victime de la machine judiciaire!»


  Moi, je le poursuis pour meurtre!


  Centres fermés


  Tout le monde attend avec impatience l’interrogatoire d’audience mené par le président Jean-Marie E., dont on connaît (voir certains procès ci-avant) la méticulosité, voire l’acharnement à «cuisiner» un accusé et, parfois, des témoins.


  –Quel métier exerçait votre père?


  –Je ne me suis jamais posé la question.


  –Avez-vous des contacts avec votre mère?


  –Non. Ma mère s’est débarrassée de moi. J’ai été élevé par ma grand-mère africaine à coups de ceinture et de pincettes. Ici, j’ai été placé dans des centres éducatifs.


  –Vous n’étiez pas un jeune facile…


  –C’est exact. J’ai même été dans des centres fermés.


  –Et vos études?


  –Je n’ai jamais terminé une année scolaire, car je partais en vacances…


  –À l’âge de 12 ans, vous ne saviez ni lire ni écrire…


  –C’est également vrai, mais j’ai suivi des cours de cuisine et j’ai travaillé comme cuistot, à la satisfaction de mes employeurs.


  –Outre vos problèmes avec des éducateurs et des enseignants, avez-vous commis des mauvais coups?


  –Je n’ai presque pas volé.


  –Je relève quand même un vol avec violence et de la rébellion envers des gendarmes…


  –C’est quand ils me mettaient les menottes.


  –Et votre mariage avec Noor?


  –C’est elle qui voulait que je l’épouse, et je l’ai fait. Je ne l’aimais pas beaucoup, mais elle repassait mes chemises! J’étais souvent violent avec elle. Je buvais et je ne me souviens plus très bien de tout. Mais j’avais décidé de soigner ma toxicomanie et mon alcoolisme, car j’avais des troubles nerveux.


  –Mais les incidents se sont poursuivis…


  –Noor m’a laissé tomber. J’ai alors déménagé dans cet immeuble de garnis, là où habitait Paul D.


  –C’était un homme à la dérive qui fréquentait beaucoup les cafés. Comment s’est déroulée la nuit du drame?


  –Il faut revenir au matin. Je dormais, et l’alarme de mon réveil a sonné pendant un quart d’heure. Paul D. s’en est plaint et a menacé de me dénoncer aux services sociaux de la commune.


  –Pourquoi?


  –Je recevais 525 euros et il savait que je travaillais au noir dans deux pizzerias. Je lui ai dit que cela ne le regardait pas et je suis parti au travail, puis je suis sorti en ville et j’ai bu beaucoup d’Amaretto. Je suis rentré chez moi vers 1 h 30 du matin, pour redescendre aussitôt acheter des cigarettes. C’est à ce moment-là que j’ai pensé aux paroles de Paul D. et que je me suis dirigé vers son garni.


  –Pour quoi faire?


  –Je voulais lui faire peur afin qu’il arrête de m’emmerder. J’ai enfoncé la porte, il faisait sombre. Il était étendu sur son lit et dormait. Je me suis assis à ses côtés. Je regrette… J’ai été emporté par une vague, j’ai tapé dessus. (Long silence.)


  –Expliquez-vous.


  –Je suis bloqué.


  –Je vais vous aider à vous débloquer!


  –J’ai tapé à coups de poings, j’ai frappé au visage, donné un coup de pied.


  –Vous avez aussi frappé avec une chaise. Oui, celle-là, celle qui porte encore des traces de sang et de cheveux de la victime…, dit le président en désignant la chaise parmi les pièces à conviction.


  –Je ne me souviens plus. Y a-t-il mes empreintes sur cette chaise?


  –On ne fait pas de calculs, ici! Donc, selon vous, c’est quelqu’un d’autre qui aurait tué Paul D.?


  –Cela se pourrait.


  –Le lit de la victime s’est même effondré sous la violence des coups.


  –Je suis incapable de faire ça! Paul D. s’est levé et ne saignait pas. Je l’ai repoussé au visage. Ensuite, je me suis assis dans son divan alors qu’il allait aux toilettes. Je me suis endormi et j’ai été réveillé par un certain G. Celui-ci m’a dit: «Tu pues!» J’ai été me changer, et puis, cet homme est venu me dire que Paul D. était mort.


  –Il y avait du sang sur vos vêtements.


  –Je n’en sais rien.


  –Pourtant, il y en a. Regardez donc les pièces à conviction!


  –Avant de dire des bêtises, je préfère parler à mes avocats (Mes François I. et Louis L.)


  –Non! On a aussi retrouvé du sang de la victime sur le divan, à la place où vous vous êtes endormi. Avez-vous frappé avec la chaise?


  –Non. Franchement, j’ai envie de dire la vérité.


  –Mais, même quand on dit la vérité, il y a des choses dont on se souvient et d’autres pas, non?


  –C’est le cas! J’ai été étonné que cet homme soit mort.


  –Et l’«étranger» qui aurait fait le coup?


  –Je n’ai vu personne d’autre dans la chambre. J’ai inventé cette histoire d’ombre… C’est difficile d’admettre la vérité.


  La tension monte dans la salle. Mohamed M. semble défaillir, s’éponge le front, s’accroche à la barre. L’accusé va-t-il craquer?


  –Admettre la vérité, c’est admettre qu’on est responsable de la mort de quelqu’un dans votre cas?


  –Oui, c’est bien ça… À présent, je crois en la justice. Au début, c’était difficile.


  –Aviez-vous prémédité votre geste? Aviez-vous conçu le projet de régler son compte à Paul D.?


  –Non! J’ai fait mal, quelque chose de grave: une vie est perdue et je ne peux la racheter.


  –Vous avez tué cet homme-là pour rien!


  –Oui, je le regrette sincèrement.


  –C’est la première fois que vous exprimez des regrets…


  –Je l’ai toujours pensé, et ce n’est pas mon genre d’assassiner.


  –Il semble bien que vous l’ayez fait.


  –Oui.


  Surréalisme «psy»


  Incident exceptionnel au deuxième jour du procès, lorsqu’une jurée, à l’issue de la déposition d’un psychologue, s’exclame:


  –Je suis d’accord avec le psychologue. Ce qu’il a dit est aussi mon avis…


  La jurée est aussitôt arrêtée dans sa déclaration, et une suspension de séance est ordonnée.


  Après délibération de la Cour, l’arrêt tombe sur les épaules de la jurée «fautive»:


  –Madame, vous avez manifesté votre opinion et vous êtes remplacée par un juré suppléant!


  C’est, bien entendu, la règle: «Les jurés doivent veiller à rester impartiaux et à ne manifester en aucun cas leur opinion, ni sur la culpabilité de l’accusé, ni sur la crédibilité d’un témoin ou la valeur d’un élément de preuve», est-il toujours expliqué aux jurés par le président… pour qui pareille recommandation est également valable.


  À cet incident succède une passe d’armes assez surréaliste entre les psys de service!


  L’un évoque le quotient intellectuel (Q.I.) de l’accusé, compris entre 54 et 60, un autre le situe entre 90 et 95, soit une intelligence moyenne inférieure.


  –Comment expliquez-vous cette différence? demande, à juste titre, le président de la Cour.


  –L’accusé s’est peu intéressé à notre test, dit le psychologue Théodore G.


  Le pompon étant exprimé par le docteur Charlier, neuropsychiatre et expert auprès de la justice:


  –Il est plus facile de se rendre plus bête que plus intelligent que l’on est!


  Peu avant que ne débutent la dernière partie du procès, Noor, l’ex-femme de l’accusé, vient confirmer l’acte d’accusation:


  –Mohamed était violent sans raison ou parce que je lui demandais le motif de ses rentrées tardives au domicile. Alors, il me frappait.


  –Est-ce exact, Monsieur M.?


  –Oui, Monsieur le président.


  –Et vous, Madame, n’aviez-vous rien à vous reprocher dans le couple?


  –Non, rien. Mohamed savait être très gentil, mais parfois, il n’était plus lui-même. Il cassait tout ce qui lui tombait sous la main: verres, tables, vaisselle… C’était la colère! J’ai été hospitalisée pour une blessure à l’oreille à cause de sa violence.


  –Quel est votre avis sur le drame?


  –Je n’ai jamais pensé qu’il pouvait aller jusque là!


  Le président Jean-Marie E.:


  –Parfois, l’accusé sourit. À vrai dire, il s’agit d’un rictus, et cela ne reflète pas nécessairement un état d’esprit…


  –(…) J’ai eu des problèmes au football, car je ne supportais pas que les arbitres et les coaches crient sur moi. Alors, je réagissais verbalement et physiquement. J’adorais casser! dit l’accusé.


  –(…) On appelait Paul «le curé», parce qu’il adorait rendre service. Il vivait seul depuis son divorce, car il disait toujours aimer son ex-femme, confie la sœur de la victime.


  Croire en ces jeunes


  Mohamed M. a donc fait preuve d’une violence inouïe, selon l’accusation et certains témoignages. Un éducateur apporte un éclaircissement aux jurés:


  –Nous devons croire en ces jeunes en difficulté, mais parfois, nous tombons de haut. Ainsi, nous sommes obligés par la loi de les installer en autonomie dès l’âge de 18 ans, alors que beaucoup ne sont pas prêts!


  L’accusé a quelquefois eu un comportement «bizarre» lors de l’instruction, au point de déféquer dans sa cellule et de se mettre tout nu dans le bureau du président de la Cour d’assises!


  Il a même été impossible de le soumettre au polygraphe, tant sa personnalité est troublée.


  Pour rappel (voir différents de mes ouvrages à ce sujet), le polygraphe est le fameux «détecteur de mensonge», injustement appelé de la sorte, dont (re)voici une brève présentation:


  «Le polygraphe ressemble à un PC portable. À l’aide de capteurs placés sur les doigts, la poitrine, l’abdomen et aux bras de la personne interrogée, une connexion s’opère.


  Un écran visualise des courbes, comme lors d’un électrocardiogramme. Comme toute méthode oscillométrique, l’appareil réagit en fonction de «troubles». Il détecte des réactions physiques.


  À partir du moment où l’on sait que l’être humain peut réagir dans certaines circonstances (accélération du pouls lors d’une grosse frayeur, par exemple), les résultats sont toujours riches en enseignements.


  Les réactions du polygraphe se situent au niveau de la sudation, de la respiration thoracique, du flux sanguin, de la respiration abdominale et du rythme cardiaque.


  (…)


  Le polygraphe est davantage un détecteur de vérité qu’un détecteur de mensonge. La nuance est d’importance. La polygraphie est un levier de la vérité, un outil qui permet de faire aboutir d’éventuels aveux. Ensuite, la personne est de nouveau entendue par les enquêteurs.


  (…)


  Comment prépare-t-on l’interrogatoire de la personne «polygraphiée»?


  Dans un premier temps, il est expliqué aux polygraphistes la teneur du dossier. Ceux-ci ont ensuite un entretien de deux heures avec la personne testée. Ils repèrent très rapidement, par exemple, si elle a des problèmes psychologiques.


  À cette dernière, on explique dans le détail le fonctionnement de l’appareil et le procédé. On lui explique qu’il n’est pas question de tricher ou de bluffer, et que l’on ne «pousse» pas au résultat. D’ailleurs, toutes les auditions sont totalement enregistrées sur vidéo.


  (…)


  Peut-on gruger l’appareil notamment en prenant des médicaments?


  Dix questions sont posées, dont trois portent sur le fait lui-même: «Avez-vous tué X?» Mais il y a aussi d’autres questions plus subtiles. Un exemple pour expliquer cette approche: on demande à la personne de penser à un chiffre de 1 à 10 et de répondre non à chaque chiffre qu’on lui propose. Obligatoirement, elle a menti dans un cas. Eh bien, à 99%, l’appareil détecte ce mensonge. De plus, un des soucis des polygraphistes est de savoir si leur «sujet» est sous l’influence de médicaments, de drogues, ou se trouve dans un état «anormal»–fragilité psychologique, par exemple. Ce sont de fins renards à qui peu de chose échappe. Dans ces conditions, le test est reporté.»


  Pour en revenir à Mohamed D., comment aborder son cas qui, aux yeux de ses conseils, relève d’un encadrement psychologique sérieux, voire psychiatrique, plutôt que la prison?


  Les prochaines heures du procès vont-elles apporter une réponse?


  Mort pour rien!


  Le troisième jour du procès débute par le réquisitoire de l’avocat général, Michel C.:


  –Encore un mort pour rien! Mohamed M. est un baril de poudre qu’une simple étincelle peut faire exploser. Le décès de Paul D. est tout sauf un accident. C’est le résultat de l’acharnement d’un psychopathe frustré. Cet homme est un meurtrier!


  Me François I., avocat de l’accusé, explique:


  –Mohamed M. est le seul et unique responsable de la mort de Paul D. Ce sont ses coups qui ont entraîné cette mort. Mais cela en fait-il ipso facto un meurtrier? Non, car il faut un élément intentionnel.


  Quand il a arrêté de frapper, la victime était encore vivante. Puis, l’accusé s’est endormi. Il aurait pu fuir et ne pas répondre de ses actes. La chaise? Il a fallu deux ans pour la mettre en exergue, ici, au procès. Or, dans le procès-verbal d’autopsie, on ne lit nulle part que les plaies ont été causées par un objet.


  Le verdict


  Deux heures plus tard, le verdict tombe: Mohamed M. est reconnu coupable de coups et blessures avec préméditation sans intention de donner la mort, mais l’ayant quand même causée.


  Alors que la peine maximale pour le meurtre est de trente ans, les coups et blessures avec préméditation peuvent entraîner jusqu’à quinze années de prison. Peine maximale réclamée par l’avocat général!


  Me Louis L. monte au créneau:


  –Il faut punir avec justice et justesse. Soyons nuancés, modestes et raisonnables, car on ne refera pas l’histoire. Certes, une vie est perdue pour rien, mais n’engageons pas une seconde.


  Près de trois heures plus tard, le président de la Cour lit l’arrêt:


  –En raison de la sauvagerie inouïe de l’acte et du danger que présente l’accusé pour la société, il s’impose de lui infliger le maximum de la peine prévue par la loi, soit quinze ans de réclusion.


  Noor qui assiste aux débats jusqu’au bout, quitte la salle sans un mot, mais le regard fixé sur son ancien mari.


  Celui-ci, sans se retourner, regagne la prison pour quelques années, afin de préparer sa réinsertion dans la société, comme l’a invité à le faire le président.
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 LE «DÉTRAQUÉ SEXUEL» ET LA MORT D’UN PETIT GARÇON DE 10 ANS


  Dans la matinée du 11 novembre, jour de l’Armistice 1918, Patrick B., 10 ans, est parti se balader en vélo à une plaine de jeux proche de son habitation située dans une ville baignée par la Meuse.


  Vers 14 heures, ses parents, Rita C. et Jean-Philippe B., ne le voyant pas rentrer, donnèrent l’alerte.


  Le lendemain, le corps sans vie du petit garçon était retrouvé dans l’ancien abri d’un fort.


  Parmi les premiers suspects, il y eut Noël P., 19 ans à l’époque, qui avait écrit une lettre de regrets aux parents et rencontré le père de Patrick, nia les faits, puis passa à des aveux partiels avant de se rétracter.


  Son audition au polygraphe fut voué à l’échec, car le jeune homme avait été jugé trop faible d’esprit, ce que contredirent les experts psychiatres et psychologues, qui ne voyaient pas en lui un déséquilibré mental et le prétendirent «pervers».


  Quelque 120 témoignages et auditions divers étaient attendus au procès de Noël P. se déroulant devant la Cour d’assises de l’Est, présidée par Serge D.


  Une information citoyenne


  Au-delà de ce procès, les jurés (parité entre femmes et hommes) ont participé, un jour avant les assises proprement dites, à une sorte de «première» imaginée par le président de la Cour d’assises: une séance d’information sur la lourde tâche qui les attendait.


  Ainsi, furent-ils instruits sur le déroulement de ce procès exceptionnel, chaque partie ayant eu la parole pour expliquer son rôle. Le Barreau s’était même associé à cette démarche intitulée «Le juge citoyen».


  Bien entendu, il n’a pas été question d’évoquer le dossier de l’accusé lors de cette information «citoyenne».


  C’est donc après cette séance, que le procès débute avec la lecture de l’acte d’accusation élaboré par l’avocat général, Denis B.


  Une lecture particulièrement pénible à entendre, Patrick aurait 14 ans s’il n’avait pas rencontré Noël P.!


  –Pourtant sa maman l’avait prévenu, que cite l’avocat général: «Je lui avais dit à de multiples reprises de ne pas répondre et de rentrer à la maison si un inconnu l’apostrophait ou qu’une voiture s’arrêtait à sa hauteur.»


  Hélas! Ce 11 novembre-là, Patrick est parti se promener à vélo dans le but de se rendre à la plaine de jeux.


  Le père du petit garçon expliqua aussi: «Il s’est levé entre 9 h et 9 h 30 et a mangé deux tartines. Aux environs de 11 h 30, il a quitté le domicile à vélo, avec l’accord de sa maman, pour se rendre à ladite plaine et y cueillir de la chélidoine pour soigner ses verrues. Il devait normalement rentrer vers 13 heures. Quand je suis arrivé à notre domicile, vers 14 heures, mon épouse m’a mis au courant de son retard inexpliqué et nous avons aussitôt entrepris des recherches, mais sans succès.


  À 14 h 40, je me suis présenté à la permanence de la police pour signaler la disparition de notre enfant.»


  Une horrible découverte


  L’avocat général poursuit la lecture de la chronologie des faits relatés dans son acte d’accusation:


  –Dès réception de cette information, des recherches ont été entreprises par les forces de l’ordre durant toute la soirée du 11 novembre, mais elles ne permirent pas de localiser Patrick B.


  Le lendemain, dès 8 heures, les recherches reprirent avec des moyens importants en hommes et en matériel. Des battues furent organisées dans des endroits habituellement fréquentés par l’enfant. Des galeries souterraines situées à la périphérie du fort furent également visitées.


  –Et ce fut la découverte de l’horrible drame!


  –Effectivement. À 14 h 44, deux inspecteurs et un agent de la brigade canine de la police découvrirent, dans le fond d’une galerie, un vélo couché sur le sol. Derrière celui-ci gisait le corps de Patrick. Un médecin urgentiste ne put que constater son décès. Les autorités judiciaires descendirent sur les lieux.


  –N’ont-elles pas envisagé l’hypothèse d’un accident?


  –Il faut savoir que l’on accède à la galerie par une volée de sept marches, que la galerie est voûtée et à une longueur de cinquante mètres. Elle est complètement plongée dans l’obscurité, malgré la présence de quatre meurtrières. Le fond est muré. Le vélo (un Little Rock Diamond bleu, placé parmi les pièces à conviction sous les yeux de l’accusé et des proches de la victime) portait des taches de sang au niveau du pédalier, de l’arrière de la selle et de la roue arrière.


  D’autres taches de sang furent également visibles sur le mur de droite de la galerie. L’une d’entre elles, à hauteur du corps, évoquait la forme d’une main. Deux taches furent également découvertes sur le sol en avant du vélo, sous le corps, ainsi qu’à hauteur d’une meurtrière.


  L’importance de cette dernière permet de croire que, selon toute vraisemblance, une agression fut perpétrée sur la petite victime.


  Cette thèse est confirmée par les opérateurs du laboratoire de la police judiciaire. Ils constatèrent la présence de divers objets dans la galerie. D’abord, deux morceaux de bois où l’on releva ce qui s’apparentait à un mélange de cheveux et de sang, un morceau de verre avec la présence éventuelle de cheveux, des tessons de bouteilles de bière, deux préservatifs usagés et une brique couverte de sang.


  Les opérateurs trouvèrent aussi deux petites billes blanches, une plaquette métallique «Nike» tachée de sang, un éclat de verre…


  Sous le corps de Patrick se trouvait un élément de lame de cutter et un emballage vide de préservatif.


  Un médecin légiste constata que la petite victime portait des plaies causées par un instrument piquant-tranchant. Ces premières constatations furent confirmées lors de l’autopsie de Patrick B.


  –Quels autres éléments probants l’autopsie apporta-t-elle?


  –Les trois médecins légistes qui pratiquèrent cette opération, mirent en évidence des lésions par instrument contondant au niveau du crâne, ayant entraîné une fracture de celui-ci et d’autres lésions cérébrales. Ils constatèrent également des lésions de défense à la main droite, ce qui autorisa d’affirmer que Patrick était conscient au moment des premiers coups qui lui furent portés.


  D’autres lésions par un instrument piquant-tranchant, probablement concomitantes au moment du décès, voire post-mortem, ont aussi été relevées au niveau des poignets, et d’autres au cou avec section d’un muscle et d’une glande.


  –Peut-on situer l’heure de la mort du petit Patrick B., élément particulièrement important pour la suite de l’enquête?


  –Le décès résulta d’une asphyxie consécutive à une inhalation de sang provenant de la fracture du crâne. En tenant compte de la température ambiante dans la galerie, de la température de l’enfant et de son poids corporel, les médecins légistes situèrent le moment du décès au 11 novembre entre 11 et 20 heures. Mais l’examen du bol alimentaire les amenèrent à envisager que la mort aurait pu survenir dans les deux ou trois heures qui suivirent l’absorption du dernier repas.


  –Patrick B. a-t-il subi des violences sexuelles?


  –Il n’a subi aucune violence de ce type.


  Que de versions différentes!


  –Quels sont les premiers résultats de l’enquête policière face à ce crime?


  –Les enquêteurs s’intéressèrent de très près à un toxicomane à l’héroïne, retrouvé endormi près de l’entrée du fort, au gardien du site et à un individu connu pour avoir commis des faits de viol à cet endroit. Leur emploi du temps, des perquisitions, des écoutes téléphoniques, des prélèvements effectués en vue de recherches d’ADN et de comparaisons avec le profil génétique de Patrick ne donnèrent rien de probant.


  Mais les enquêteurs poursuivirent d’autres pistes, dont celle de quelqu’un affirmant que les faits commis sur le petit garçon étaient à mettre en relation avec d’autres dossiers, dont l’affaire Dutroux! Cette personne s’est donné la mort en se précipitant d’un pont en Suisse. Une commission rogatoire exécutée dans ce pays et un prélèvement post-mortem sur cet homme ne donnèrent rien.


  –Il y a eu aussi le rapprochement effectué avec l’assassinat d’un garçon de 12 ans commis à Thionville…


  –Ici également, l’enquête ne donna rien. Il n’existait aucun lien entre les faits criminels. Ensuite, de nombreux devoirs d’enquête ont encore été menés auprès d’une bande d’«adolescents difficiles», d’individus en liberté conditionnelle ou en congé pénitentiaire le jour des faits. Ces investigations ne fournirent pas le moindre élément de nature à faire évoluer l’enquête.


  –Quand et pourquoi est apparu le nom de l’accusé pour la première fois?


  –Deux jours après les faits, un coup de téléphone arriva à la permanence de la police judiciaire. Au bout du fil, l’interlocuteur demanda l’adresse de «l’enfant dont on vient de parler à la télévision». Le policier insista pour qu’il explique la raison de cet appel: «Je suis un compagnon de jeu de Patrick B. que j’ai rencontré à la plaine…»


  L’auteur de cette déclaration fut formellement identifié: Noël P.


  Entendu à plusieurs reprises, il varia les versions concernant son emploi du temps du 11 novembre et il fut saisi «d’une émotion soudaine» lorsque les policiers lui montrèrent la photo de la victime. Lors d’une audition, il affirma n’être jamais allé sur le site du fort et ignorer à quoi il ressemblait. Puis, huit mois plus tard, il reconnut avoir parlé avec Patrick B. durant cinq minutes, le jour des faits, avant de poursuivre son chemin et de retourner chez sa grand-mère. Il fut privé de liberté par le magistrat instructeur et réentendu.


  –Il s’agissait bien de la quatrième ou cinquième version différente sur son emploi du temps…


  –Il dit avoir rencontré Patrick qui circulait à vélo et l’avoir accompagné sur la plaine de jeux. Il lui aurait fait des propositions: «Tu me plais bien, tu ne veux pas qu’on sorte ensemble? J’aimerais bien voir ton sexe.» Je lui ai proposé de lui caresser le sexe. Patrick a refusé. J’ai pris son vélo et roulé avec celui-ci sur la plaine. Patrick criait pour que je le lui rende. Je roulais pour l’emmerder. Quand je lui ai redonné son vélo, il m’a traité de petit con. Je l’ai bousculé, il est resté inconscient sur le sol. Je me suis excusé et j’ai quitté les lieux pour retourner chez ma grand-mère.


  «Il n’a pas voulu, j’ai frappé!»


  Enfin, quelques heures plus tard, ce fut l’ultime version, celle qui amène Noël P. devant la Cour d’assises de l’Est pour meurtre. Poursuite de la lecture de l’acte d’accusation par l’avocat général:


  –L’accusé évoqua à nouveau ses propos concernant les propositions à caractère sexuel envers Patrick B., mais ajouta qu’il s’était fâché à cause du refus de l’enfant, alors qu’ils pénétraient dans la galerie. «Il n’a pas voulu et je l’ai frappé! Je me rappelle l’avoir frappé, mais je ne sais plus comment. Je n’ai pas voulu continuer pour arriver à la mort.


  Il faisait noir dans la galerie, mais on voyait quand même la lumière du jour y pénétrer.


  –Néanmoins, Noël P. se rétractera de manière surprenante…


  –En fin d’audition, il affirma n’avoir jamais vu la victime et avoir simplement voulu se rendre intéressant avec ses déclarations!


  –Une rétractation qu’il confirma, un mois plus tard, devant divers magistrats, alors qu’un expert psychologue, Monsieur Durant, assistait à l’audition à partir d’un local annexe…


  –Dans son rapport, cet expert explique que Noël P. a répété avoir tout inventé au fur et à mesure des questions posées et qu’il faisait allusion à la peur inspirée par les enquêteurs et le juge d’instruction (une rumeur insistante dit qu’il aurait été interrogé durant vingt heures d’affilée!).


  –Quelles furent les conclusions de cet expert?


  –Monsieur Durant expliqua ceci: «On comprend mal comment, pris au dépourvu, Noël P. fut capable d’inventer une histoire plausible quant à un éventuel déroulement des faits mis à sa charge, et comment, interrogé plus tard, il se montra à ce point démuni de cette même vivacité d’esprit d’ailleurs peu compatible avec l’évidente faiblesse cognitive et conceptuelle de l’intéressé» (sic)


  –Une perquisition opérée en décembre, soit près d’un mois après les faits, a également apporté des éléments troublants sur la personnalité de l’accusé. Qu’apporte donc l’examen des documents retrouvés à son domicile?


  –Un cahier était intitulé: «Cahier de baissage (sic) adultes et enfants». Dans une lettre adressée à un certain Fabian, il y a une proposition de masturbation. Dans un autre cahier, il était question d’un texte adressé à Roger. L’accusé disait l’aimer à la folie et avoir envie d’entretenir des relations homosexuelles en faisant explicitement état de faits de sodomie et de fellation.


  Dans un carnet bleu, intitulé «Cahier de lettres d’amour…», figuraient différentes inscriptions précisant, à côté de certaines dates: «Je le fait (sic) avec Paul, Philippe, le frère de Philippe, Pierre, le frère de Georges, le frère de K.». Entendu à ce sujet, l’accusé déclara ne plus se souvenir de ces écrits, puis s’être masturbé en pensant aux personnes qu’il citait, n’avoir rien fait avec elles, mais en avoir eu envie.


  «Exprès de quoi?»


  –Qu’en est-il du couteau retrouvé dans les parages du crime?


  –Le 14 novembre, soit trois jours après le drame, un homme expliqua aux policiers avoir retrouvé un couteau à cran d’arrêt et une gaine deux jours auparavant. Différentes personnes reconnurent le couteau et/ou la gaine comme appartenant à Noël P. Celui-ci nia.


  –Il y a eu aussi la déclaration de la mère d’un ami de Noël P., qui retint l’attention des enquêteurs…


  –Sur les conseils de son avocat, cette dame fit état d’une communication téléphonique quelque treize mois après le drame, dans laquelle Noël P. lui dit avoir écrit aux parents de Patrick B. pour s’excuser, et qu’il ne l’avait pas fait exprès.


  «Exprès de quoi?» lui demanda la dame. La communication fut interrompue…


  –Un fait accablant n’a-t-il pas eu lieu lors de la reconstitution des faits?


  –Il se déroula lorsque la reconstitution s’opérait à l’intérieur de la galerie, là où un éclairage avait été installé, que le magistrat instructeur fit éteindre celui-ci et qu’apparut la lumière du jour qui filtrait par les meurtrières.


  Le magistrat fit alors remarquer à Noël P. que cette configuration correspondait bien à la description qu’il avait donnée lors de son audition huit mois après les faits, au cours de laquelle il précisait qu’il faisait noir dans la galerie, qu’il n’avait pas de lampe de poche, mais qu’il voyait grâce à la lumière du jour venant de l’extérieur.


  Malgré cette remarque, Noël P. maintint n’être jamais venu à cet endroit!


  De multiples expertises furent encore faites pour les besoins de l’enquête et la constitution du dossier.


  J’en résume quelques-unes qui seront soumises aux jurés et à la Cour.


  À ce stade du récit, certaines laissent perplexes et sèment des doutes. Jugez-en!


  1. Analyse des fibres textiles:


  Deux fibres textiles, découvertes respectivement sur la veste de training de Patrick B‥, ainsi que sur la housse ayant servi au transfert du corps, «peuvent» provenir du blouson de Noël P.


  De plus, la découverte d’énormément de fibres de laine noire, parmi les 1520 prélevées, tend à démontrer que l’auteur des faits portait vraisemblablement un vêtement en laine noire. Noël P. avait une écharpe de couleur noire lors de la prise de la photo signalétique effectuée par la police judiciaire… plus d’un an après les faits!


  2. Analyse des cheveux et des poils:


  Sur les 412 cheveux recueillis lors de la recherche de microtraces, 82 n’appartiennent pas à Patrick B. L’analyse microscopique fait apparaître qu’ils ne présentent pas les mêmes caractéristiques morphologiques que celles des cheveux de référence prélevés sur Noël P.


  L’analyse a été affinée: aucune séquence ADN ne correspond aux cheveux de Noël P.!


  3. Recherche de traces de sang et d’ADN:


  Il n’a pas été possible de dégager des profils ADN sur le couteau, la gaine et les fragments de brique, le sang figurant sur celle-ci étant reconnu comme provenant de la victime. Aucune trace de sang n’a été mise en évidence sur le couteau et la gaine.


  Deux petites taches et une trace de sang ont été mises en évidence à l’intérieur de la manche droite de la veste portée par Patrick, au niveau du poignet. Le profil ADN partiel obtenu à partir de celles-ci correspond à celui de Noël P. et est différent de celui de la petite victime (voir, aussi, ci-après «L’autre police» à ce sujet!).


  «Au moment de leur délibération, gageons que les jurés seront bien embarrassés face à ces résultats…», était-il relaté dans mon reportage, tout comme l’information «choquante» qui suit.


  Jusqu’au bout de l’horreur


  Outre la mort tragique de leur fils et le douloureux procès aux assises, les parents du petit Patrick doivent composer avec un geste odieux qui les empêche de se recueillir auprès des cendres de leur enfant.


  En effet, près de trois ans après les faits, alors qu’ils se rendaient au columbarium du cimetière, ils constatèrent avec horreur et indignation la disparition de l’urne funéraire contenant les cendres de leur petit garçon.


  Autant, face à ce geste crapuleux, chercher une aiguille dans une meule de foin!


  Néanmoins, avec courage, la maman se rend deux fois par semaine à l’endroit de ce vol ignoble:


  –Je ne veux pas abandonner le petit et tant que je vivrai, j’irai lui déposer des fleurs…


  À qui profita cette profanation?


  Avant d’évoquer les rapports des experts psychiatres et psychologues, voici deux déclarations des parents de Patrick:


  Le papa (en aparté):


  –Durant plusieurs mois, je me suis enfermé dans ma coquille, puis j’ai consacré beaucoup de mon temps à un site Internet dédié à la mémoire de Patrick. Il s’y trouve un forum de discussion auquel je participe de manière active.


  La maman:


  –J’espère que l’accusé prendra le maximum, mais cela ne me rendra jamais mon fils et mon deuil sera toujours présent. Il y a des jours où je me demande ce que je fais sur terre, Patrick et moi étions tellement liés…


  Affabulateur? Pervers?


  Le collège de psychologues est formé de Monsieur S. et de Mesdames J. et G. Voici leurs conclusions dans un langage à «décrypter»:


  –Noël P. dispose de capacités de compréhension et de raisonnement beaucoup plus fines que ne le laissent transparaître un contact superficiel avec l’intéressé et ses résultats aux tests.


  –S’agit-il d’un être violent?


  –La présence dans son chef de troubles identitaires et narcissiques qui génèrent une grande vulnérabilité à toute atteinte critique, peuvent sans doute conduire à des passages à l’acte impulsifs.


  –Est-il capable d’affabuler?


  –Des phénomènes de surcompensation et de recherche de valorisation narcissique l’amènent parfois à des attitudes affabulatrices assez grossières. Mais, comme dans une audition vidéo (dix mois après les faits), il montre sa capacité à défendre un point de vue avec une étonnante fermeté, une attention particulièrement soutenue et ce qui ressemble à un jeu de cache-cache avec les enquêteurs.


  –D’autres constats dans ces expertises psychologiques?


  –Une fascination perverse vis-à-vis de la victime, un caractère utilitaire de certaines affirmations, une moralité très rudimentaire du cadre familial et un sentiment de responsabilité dans la mort de l’enfant quand il dit: «Même si je dois être déclaré innocent, je me sentirais toujours coupable.»


  Ensuite, que penser de l’expertise mentale de l’accusé effectuée par un collège de psychiatres composé de trois médecins: les docteurs G., D. et S.?


  –Noël P. dispose de capacités intellectuelles l’autorisant à préparer des réponses et à des revirements manifestes.


  –Doit-il être considéré comme un être pervers?


  –Il connaît des attirances homosexuelles avouées puis minimisées et un intérêt évident et étonnant pour la victime. Il joue avec les mots, provoque les enquêteurs, ce qui évoque un jeu pervers du chat et de la souris. Il se révèle capable de nier l’évidence et la dénégation actuelle est monolithique et évoque, par certains aspects, une dynamique perverse de la personnalité.


  –Quelles sont vos conclusions?


  –Noël P. ne relève pas de l’internement, il ne présente pas pour lui-même ou autrui un danger mis en rapport avec une pathologie mentale évolutive. Cependant, les tendances perverses de son psychisme constituent un danger non négligeable surtout pour autrui.


  Le docteur L., également psychiatre, a vu à cinq ou six reprises l’accusé environ trois ans avant les faits. Il nuance quelque peu les propos de ses confrères:


  –En cas de frustration trop importante, Noël P. n’a plus de limite et est capable de tuer. Je l’imagine cependant mal avoir l’intelligence suffisante pour porter des entailles post mortem à un individu, mais je pense qu’il pourrait aller jusqu’à avouer le meurtre sans être l’auteur vu son comportement affabulateur.


  Sourire ou rictus?


  Costume bleu, chemise blanche à col ouvert, Noël P. sourit-il légèrement ou s’agit-il d’un rictus, lorsqu’il scrute la salle d’audience, archicomble, et que son regard croise celui des proches du petit Patrick?


  Devant lui, le vélo bleu du souriant petit disparu lui rappelle-t-il ce funeste 11 novembre ou bien le laisse-t-il indifférent puisque, selon ses dires, il a raconté n’importe quoi pour se rendre intéressant?


  Quoi qu’il en soit, il ne se sourcille pas du tout lorsque les photographes le mitraillent de leurs flashes aveuglants et que les cameramen l’immortalisent sur la pellicule, selon une ancienne expression consacrée. C’est à peine s’il se mordille les lèvres quand le papa de Patrick le fixe du regard avec insistance…


  Autre élément d’importance avant que ne débutent les débats: le polygraphiste a refusé de poursuivre le test au détecteur car il considérait Noël P. comme étant «trop faible d’esprit»… alors que les experts psychiatres et psychologues, eux, le déclaraient totalement responsable de ses actes et pas du tout déséquilibré mental!


  Après que la Cour, pour se forger une opinion dans ce dédale, se fut déplacée sur les lieux du drame, experts, enquêteurs et témoins divers défilent à la barre, le tout dans une ambiance extrêmement tendue entre les avocats: Mes Georges W. et Alain T. pour la famille de Patrick, et Mes Grégoire D. et Roland G. pour l’accusé.


  Tout habillés de noir, Rita et Jean-Philippe, les parents de la très jeune victime, à présent séparés, retiennent difficilement leurs sanglots quand ils répondent aux questions du président Serge D.:


  –Parlez-nous de votre enfant…


  –Patrick était aussi important pour ma femme que pour moi…


  –À l’époque, votre ménage était chancelant depuis huit jours…


  –Patrick était au courant de la situation, explique le père. Il m’avait écrit une lettre, probablement dictée par sa maman, demandant la reconstruction de notre couple.


  –Au départ, je n’étais pas au courant de cette lettre, intervient la mère.


  –Comment éleviez-vous votre fils?


  –C’était un petit garçon équilibré. Mon épouse et moi avions été délaissés dans notre enfance. Alors, nous entourions encore plus Patrick de notre affection. Rita s’occupait de la partie intellectuelle, et moi, des activités sportives. Pour nous, la vie est finie… (ils ne peuvent plus contenir leur immense douleur).


  –Est-il vrai que vous avez eu un entretien téléphonique avec Noël P. alors qu’il n’était pas encore impliqué dans l’enquête?


  –Nous avons reçu une lettre de condoléances de sa part. Il se présentait comme un ami de Patrick. Ma première réaction, explique Jean-Philippe B., a été de croire qu’il s’agissait d’un copain de l’âge de notre fils, puisque l’écriture était celle d’un enfant. Mais les enquêteurs, à qui nous avions remis la lettre, nous ont appris qu’il avait 19 ans. J’ai trouvé la situation assez anormale. Dès lors, je n’ai pas voulu le rencontrer (contrairement à ce qui a été dit), car si j’avais eu le sentiment que c’était lui le coupable, il m’aurait été difficile de me contenir. Alors, nous nous sommes téléphonés et je me suis rendu compte qu’il n’était pas du tout le copain de notre fils.


  Le président de la Cour lit cette lettre qui, en somme, a (re)lancé l’enquête:


  «Chers Monsieur, Madame et toute la famille.


  Sincères condoléances pour mon ami Patrick. Pourquoi ne m’a-t-il jamais présenté à vous? Je compte vous rendre visite sous peu. Merci et à bientôt.


  Noël P.»


  Marginaux, vandales, exhibitionnistes…


  Les témoins dits de moralité se présentent à la barre. Parmi eux, des adolescents ou des proches particulièrement émus, à l’instar de la grand-mère maternelle de Patrick:


  –J’allais le conduire et le rechercher à l’école. Patrick était un gentil qui ne disait jamais un mot contraire. Il se serait laissé battre à l’école, tant il était taiseux. Il m’adorait (sanglots).


  D’autres témoins connaissent Noël P. Leurs propos ne sont pas toujours tendres pour lui.


  La mère d’un copain de l’accusé:


  –Je ne savais pas qu’il était caractériel et qu’il avait des problèmes, surtout depuis le décès de sa mère, et alors que son père buvait énormément.


  –Décrivez-le-nous davantage.


  –C’est un affabulateur. J’avais demandé à mon fils de ne plus le fréquenter, car il s’était vanté de connaître une bande urbaine. Il y a deux mois, il m’a écrit pour que je témoigne aux assises en sa faveur. Vous voulez la lettre?


  –Et comment donc! lance Me Georges W., avocat des parties civiles.


  Le copain en question, 18 ans:


  –Noël se vantait d’avoir un permis de conduire, une voiture, une copine, une maison… Je le laissais dire!


  Un jeune de 21 ans:


  –J’ai connu Noël à l’école. Il voulait faire des cochonneries.


  –Lesquelles?


  –Baisser son slip, me caresser, m’embrasser sur la bouche. Mais je me suis débattu.


  –Qu’essayait-il de faire d’autre avec vous? insiste le président.


  –Vous savez bien quoi! Il était excité et il a tenté de me violer.


  –C’est vrai, tout ça?


  –Oui! Il insistait, mais je n’osais pas en parler parce que j’avais peur.


  Une jeune fille de 17 ans:


  –Noël P. était mon copain et venait souvent jouer aux cartes à la maison. Le 11 novembre, j’ai remarqué qu’il avait des traces de boue sur sa veste. Il m’a dit qu’un petit garçon était décédé.


  –Disparu ou décédé? demande Me Grégoire D., avocat de l’accusé.


  –C’est à ma mère qu’il a dit «disparu». Moi, je lui ai fait remarquer qu’il était le seul dans le quartier à parler de la mort de Patrick (le corps de celui-ci n’a été retrouvé que le lendemain). Il m’a répondu: «Je le sais.» Il n’avait pas l’air stressé.


  –Et le couteau?


  –Je l’ai eu en main pour couper de l’herbe. Il appartient bien à Noël P.


  –Portait-il une écharpe noire le 11 novembre?


  –Les policiers m’ont dit qu’on avait trouvé des fibres de laine noire sur un vêtement de Patrick. Je me suis souvenu que Noël portait parfois une écharpe noire… comme me l’avaient dit d’autres personnes.


  La maman (38 ans) de la jeune fille qui vient de comparaître confirme les propos de celle-ci au sujet du couteau. L’arme et sa gaine sont montrés à l’accusé. La réaction de ce dernier fuse:


  –Ce n’est pas à moi, ça! Je n’ai jamais eu de couteau sur moi en me rendant chez elles!


  Un autre garçon de 21 ans:


  –Noël P. portait une gaine à la ceinture. Il m’a dit qu’elle contenait une arme blanche.


  –Vos sentiments par rapport à lui?


  –Il était toujours très entouré de garçons plus jeunes que lui et il se mettait souvent en évidence.


  Un témoin explique d’une traite:


  –Noël P. disait avoir beaucoup d’affection pour moi. J’ai refusé d’aller chez lui, car je sentais qu’il s’intéressait trop à ma personne. Il avait trop de penchant pour les garçons. Il a réclamé une photo de moi…


  Un garçon de 12 ans est ensuite interrogé par le président Serge D.:


  –Comment était Noël P. avec toi?


  –Ce n’est pas un gentil garçon.


  –Pourquoi?


  –Je ne sais pas.


  S’adressant à l’avocat général, le président lance:


  –On n’aurait jamais dû le convoquer à la barre!


  L’adolescent quitte la salle d’audience avec les excuses de la Cour.


  Un commissaire de police a interrogé à plusieurs reprises l’accusé et fait part d’un détail qui l’a interpellé:


  –Durant ses dépositions, Noël P. se souvenait, puis ne se souvenait plus. Mais lors de ses aveux, il m’a dit qu’il avait des mots qui ne «pouvaient pas sortir».


  –Quels sont ces mots qui ne pouvaient pas sortir? demande le président à l’accusé.


  –Je ne le sais toujours pas moi-même!


  Deux témoignages démontrent ensuite la «fragilité» de certains propos. Tels ceux de Madame M. qui promenait ses chiens sur le site du fort le jour du drame:


  –Patrick B. est venu caresser mon berger allemand et m’a dit qu’il avait aussi un chien à la maison.


  –Ce n’est pas possible! intervient la maman de la petite victime. Patrick n’aurait jamais approché un chien. De plus, nous n’en avons pas à la maison.


  Quant à la grand-mère de l’accusé, 83 ans, elle s’exclame d’emblée:


  –Noël est accusé d’un crime qu’il n’a pas commis!


  –Pourquoi prétendez-vous cela?


  –Parce qu’il était chez moi et qu’il y est resté très tard. Il a même passé la nuit chez moi.


  –Pourtant, dans une précédente déclaration, vous avez dit qu’il avait quitté votre domicile vers 7 h 30…


  –Je ne me souviens plus…


  Un membre de l’Association du Fort:


  –Cet endroit est dangereux, car il y a des marginaux, des vandales, des toxicomanes et des exhibitionnistes qui le fréquentent.


  L’autre police


  Si les expertises relevant des sciences humaines, telles la psychologie et la psychiatrie, prêtent souvent à discussion, voire à caution, on est en droit d’attendre, en ce XXIe siècle, que les expertises scientifiques soient fiables.


  Dans ce procès où le moindre indice est sujet à débat (dont deux petites taches du sang de Noël P. relevées dans sa veste et non dans celle de Patrick B., ce qui, bien entendu, est fondamentalement différent), la police scientifique est-elle en mesure de répondre à 100% aux légitimes questions que se posent les enquêteurs et les magistrats, a fortiori l’accusé et les proches de la victime?


  Roger T., ingénieur industriel de formation, employé à l’Institut de criminologie, a humblement reconnu devant la Cour ses limites, malgré une expérience indiscutable dans ce domaine pointu:


  –L’analyse des 1267 fibres textiles «étrangères» relevées sur les habits de Patrick B. m’a demandé un mois de travail, car il faut savoir qu’une fibre est trois fois plus mince qu’un cheveu et qu’il y en a des millions pour composer un vêtement! J’ai cependant pu déterminer que certaines d’entre elles étaient issues du siège sur lequel la victime s’asseyait devant son ordinateur. Mais j’ai aussi rencontré deux fibres de type assez rare, retrouvées tant sur la veste portée par Patrick que sur celle de l’accusé. Alors, j’ai effectué des analyses de comparaison dans des galeries commerçantes, des recherches auprès du fabricant parisien de la veste de Noël P…. Malgré cela, mes informations statistiques n’étaient pas pertinentes. J’ai donc décidé, en accord avec le juge d’instruction, de faire appel à la police scientifique anglaise, mieux outillée que nous.


  Le docteur P., de la police scientifique de Londres, a réclamé des tests et analyses supplémentaires. Ceux-ci n’ont pas apporté la certitude d’une corrélation entre les fibres et les vêtements de la victime et de l’accusé. Entre certitude et probabilité, il y a effectivement un pas important à franchir avant d’incriminer ou de disculper une personne!


  Roger T. conclut son exposé:


  –Si l’on prend en considération les faits décrits par l’accusé dans ses aveux (sur lesquels il est revenu), le fait de retrouver deux fibres «communes» est plausible. Mais, dans le cas présent, j’avoue que cet indice est très faible.


  À la police scientifique, on se base souvent sur la notion de probabilité. Si le pourcentage est élevé, on peut considérer cela comme une preuve. Il en va ainsi avec les empreintes digitales.


  Et que penser des fibres de laine noire découvertes en grande quantité chez Patrick? Proviennent-elles de l’écharpe portée par l’accusé, des mois après le drame, alors qu’il était pris en photo par le laboratoire de la police judiciaire? Ici, aussi, rien n’est formel, dans la mesure où l’écharpe a… disparu!


  Ainsi, dans ce procès, les experts de la police scientifique ont honnêtement montré les limites de leur travail, ce qui n’est pas toujours le cas quand il s’agit des sciences dites humaines…


  Julie A., docteur en sciences à l’Institut de criminologie, met encore les choses au point:


  –Nous avons le souci de ne pas travailler en aveugle, mais de la manière la plus scientifique possible.


  D’autres de ses collègues déclarent pour dire que leurs comparaisons morphologiques et leurs études d’ADN n’ont rien donné de probant.


  Ce qui est encore confirmé par une biologiste de la police de Londres au sujet du couteau et de la gaine, ainsi que de la brique ensanglantée et des vêtements de l’accusé:


  –Je n’ai pas trouvé de sang, ni de fluide corporel, ni de cellules de la peau exploitables, malgré un test ADN très sensible.


  Réplique immédiate de l’avocat général, Denis B.:


  –Nuance! On ne peut pas dire qui tenait la brique ou le couteau, parce qu’il n’a pas été permis d’extraire d’ADN!


  Sous-entendu relevant déjà du réquisitoire et des plaidoiries des parties civiles: ce n’est pas parce que les analyses n’ont pas permis de déterminer avec exactitude qui avait utilisé certaines pièces à conviction que l’accusé n’est pas coupable.


  Ainsi, le fameux couteau a été retrouvé dans un caniveau trois jours après les faits, alors qu’il aurait été lavé à grandes eaux par la pluie…


  Totales contradictions des psys


  Une fois n’est pas coutume, les experts ès sciences humaines montrent leurs totales contradictions.


  Comment la Cour et les jurés peuvent-ils s’y retrouver, se forger une opinion et, ensuite, juger en connaissance de cause quand ils entendent tout ça?


  Le docteur L., neuropsychiatre, dont il a déjà été question lors des commentaires consacrés à l’acte d’accusation dressé par l’avocat général, est, cette fois, à la barre:


  –J’ai vu l’accusé à quatre reprises alors qu’il avait 12 ans. Son fonctionnement caractériel avec agressivité potentielle peut créer le passage à l’acte.


  –Que penser des agressions au couteau sur la petite victime occupée à mourir ou déjà morte?


  –C’était imprévisible.


  –Qu’est-ce qu’un caractériel?


  –Quand il a un manque de contrôle et est soumis à ses pulsions, il peut passer à l’acte. Et, une fois que ses instincts sont là, il le fait de manière imprévisible et incontrôlable.


  –A-t-il pu commettre les faits du 11 novembre?


  –Il aurait pu arriver au meurtre, mais c’est un affabulateur, un être peu crédible. Il pourrait même avouer le meurtre sans en être l’auteur. Pour moi, il est débile jusqu’à un certain point.


  Qu’en pensent les experts-psychiatres désignés par la justice et dont il a aussi été question ci-avant?


  –L’accusé est un pervers, au point de manipuler les enquêteurs et le polygraphiste, qui a dû abandonner son test. Et tout cela n’est pas dû à une faiblesse intellectuelle. (…) Ses capacités intellectuelles ne sont, effectivement, pas mauvaises, et il se situe à la limite normale de celles de le population. Tout comme sa dangerosité qui, elle, ne dépasse pas la moyenne de cette même population. Il est même capable du contrôle de ses actes.


  Et de poursuivre:


  –L’accusé est loin de la débilité mentale grave, mais nous lui avons constaté un retard mental léger et des carences éducatives. De plus, il a une orientation perverse de sa sexualité, compte tenu de ses attirances pour les garçons de 10 à 12 ans.


  (…) Deux à trois pour cent de la population sont débiles selon les statistiques inhérentes au quotient intellectuel.


  Le verdict


  Considéré comme débile par le polygraphiste et un psychiatre, déclaré pervers mais ni dangereux ni débile par les experts, qui est donc réellement Noël P.?


  Me Georges W., avocat des parents de Patrick., semble vouloir trancher dans ce débat surprenant:


  –L’accusé a donné des détails circonstanciés du drame qui me paraissent crédibles et qui font de lui le coupable!


  Dernier à s’exprimer, Noël P. se lève et s’adresse aux parents:


  –Je n’ai pas tué votre enfant!


  Sur le coup de la douleur, la maman quitte la salle.


  Quatre heures plus tard, elle est de retour quand le verdict est livré:


  –Noël P. est reconnu coupable de meurtre.


  Les parents tombent dans les bras de leurs avocats. Visiblement, l’accusé ne comprend pas.


  –Vous avez satisfait à vos pulsions sans tenir compte de l’innocence de votre victime, lui dit le président.


  Noël P. est condamné à vingt ans de réclusion.
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 DROGUES, ARMES, BANDES URBAINES ET CRIMES!


  Encore la drogue au centre d’une affaire criminelle! Raphaël U., 21 ans, sans profession, résidant en périphérie d’une ville du Nord de 100000 habitants, est poursuivi pour l’assassinat de Laurent O., la tentative de meurtre sur Yvan R., le port d’arme prohibée et la détention de cannabis, les faits ayant eu lieu en deux épisodes tragiques au milieu du mois de juillet, les 15 et 16 plus précisément.


  Drame sanglant


  Dans le box de la Cour d’assises du Nord présidée par Paul de C., Raphaël U., petit, pâle, cligne des yeux lorsque les flashes des nombreux photographes crépitent. Quasiment religieusement prostré sur son siège, il écoute l’impitoyable évocation des faits (vingt-deux pages!) lue par l’avocate générale, Madame Laure R.


  –Le 15 juillet, vers 23 heures, Raphaël U., son frère Louis et Kevin L. buvaient un verre à «La Fourmi», un bistrot d’une commune frontalière de quelque 7000 âmes.


  Vers minuit, le trio quitta l’établissement. Louis U. rentra chez lui, alors que Raphaël U. souhaitait fumer du haschich. Kevin L. aperçut un véhicule à l’intérieur duquel se trouvaient Yvan R. et Mohamed Z. Ce dernier était un copain d’un certain Rudy Q., bien connu dans le milieu des stupéfiants.


  –Le deal semblait donc se conclure…


  –Kevin L. et Raphaël U. montèrent à l’arrière de la voiture. Celui-ci donna un peu plus de douze euros à Yvan R., et le quatuor démarra pour aller au «ravitaillement». Durant le trajet, les deux Asiatiques parlèrent dans leur langue maternelle et décidèrent de «taxer» Raphaël U., c’est-à-dire de ne pas lui donner la drogue et de conserver l’argent.


  –Mais, visiblement, l’accusé n’était pas dupe…


  –Il perdit patience, sortit un couteau, l’ouvrit et le montra à Kevin L., qui lui dit de ne pas «déconner». Yvan R. ordonna aux deux passagers de descendre et d’attendre quelques minutes, car il allait revenir avec la marchandise.


  Raphaël U. sentit l’arnaque, réclama son argent et précisa qu’on oublierait alors tout. Yvan R. ouvrit la portière, et Raphaël U. sortit en lui portant aussitôt un coup de couteau sous le sein gauche. Raphaël U. et Kevin L. prirent la fuite et se rendirent au domicile de la mère–hospitalisée–du premier cité.


  Craignant des représailles, Raphaël U. se munit de plusieurs couteaux à steak. Durant ce temps, Yvan R. était soigné aux urgences d’une clinique.


  –Et puis, arriva le deuxième épisode, plus tragique, concernant Laurent O….


  –Vers 14 heures, en ce 16 juillet, Raphaël U. aperçut un groupe de jeunes avancer vers la maison où il s’était réfugié. La bande était composée de Rudy Q., Martin D. et de Mohamed Z.


  Des coups de pied furent donnés dans la porte d’entrée, mais Kevin L. et Raphaël U. n’ouvrirent pas. Plus tard, ce dernier consomma des cachets d’ecstasy. Mais le groupe revint avec, cette fois, Laurent O. en plus.


  –Et ce fut le drame sanglant!


  Émeute et mise à sac


  –Rudy Q. cria à Raphaël U. de venir s’expliquer. Celui-ci sortit de la maison et porta un coup de couteau à celui qui était le plus proche de lui, c’est-à-dire à Laurent O. Le reste du groupe prit la fuite. Raphaël U. s’acharna sur sa victime, la maintint contre un mur et la frappa de nouveaux coups de couteau à l’abdomen. Une conductrice appela les secours, ainsi qu’un riverain, gendarme de profession.


  Laurent O. tomba sur le sol, Raphaël U. n’arrêta pas. La lame cassa, il s’empara d’un autre couteau qu’il avait emporté et se mit à la recherche de Rudy Q.


  Il croisa le chemin de plusieurs jeunes et leur dit: «Je viens de planter un de vos copains. Maintenant, je vais planter tous ceux qui arrivent…»


  Heureusement, un certain Dupont surgit, à qui l’accusé remit l’arme de l’agression, mais aussi quatre autres couteaux qu’il détenait encore.


  –On frôla alors l’émeute dans la commune…


  –Immédiatement, plusieurs jeunes entourèrent les gendarmes et Raphaël U. Rudy Q. s’approcha de ce dernier et lui asséna un coup de pied à la figure. Les gendarmes furent aussi pris à partie, mais réussirent, non sans mal, à faire entrer Raphaël U. dans le véhicule de service et à gagner le siège de la brigade. La maison de la maman de l’accusé fut ensuite mise à sac, et Rudy Q. reconnaîtra sa participation à pareilles dégradations.


  Arrivé à l’hôpital, Laurent O. décéda.


  Aucun regret!


  Le lendemain de ce décès, Raphaël U. fit une déclaration lourde de sens aux enquêteurs:


  –Je possédais ce désir en moi depuis certains événements de ma vie que je ne compte pas dévoiler. Je n’ai jamais tenté de passer à l’acte avant les faits d’hier. Depuis le matin, en attendant l’arrivée de la bande de jeunes, j’avais l’intention de tuer. Je n’éprouve aucun regret pour la victime!


  Inutile de spécifier que le président de la Cour d’assises du Nord, Paul de C., n’hésite pas à lui demander des explications sur cette déclaration reprise dans l’acte d’accusation (comme tout ce qui précède):


  –J’étais stressé et j’ai dit des conneries pour en finir avec les enquêteurs!


  –Vous vous êtes quand même acharné à trois reprises sur votre victime et avez affirmé que vous aviez l’intention de tuer dès le matin!


  –J’ai dit ça comme ça…


  –Ce ne sont pourtant pas des propos lancés à la légère…


  –Je me suis senti provoqué par les jeunes.


  –Ne vous êtes-vous pas mis dans cette situation avec ces couteaux dans votre poche?


  –(Long silence.)


  –Le vocabulaire entre drogués est très curieux. Que veut dire «taxer» quelqu’un?


  –C’est le racketter, l’arnaquer.


  –C’est fréquent dans le milieu des dealers?


  –Cela m’est arrivé plusieurs fois. Cela ne se passe pas toujours bien avec les dealers turcs. Dans ce cas-ci, je me suis douté qu’ils me menaient en bateau.


  –Était-ce une bonne solution de sortir un couteau?


  –Je voulais les intimider. Je flippais à fond. J’ai donné un coup de couteau…


  –…dans la région du cœur! Le couteau est même resté planté!


  –Je ne croyais pas que c’était grave. Il était menaçant. Puis, après mon coup, j’ai eu peur des représailles, et la bande de jeunes est arrivée.


  –Vous aimez les couteaux?


  –C’est le seul moyen qui m’était accessible. Et puis, c’est mon hobby.


  –Avez-vous pris de l’ecstasy pour «aller jusqu’au bout»?


  –Pour éviter d’avoir peur, car la bande voulait ma peau. Ils avaient gravé sur la porte de la maison de ma mère: «Fils de pute».


  –La victime était menaçante?


  –Non. J’ai préféré donner le premier coup avant de me faire avoir. Laurent O. était un copain d’école primaire, il avait le dos tourné, je l’ai tenu, je lui ai mis un coup, enfin plusieurs. J’ai continué, continué… Je l’ai rattrapé alors qu’il s’enfuyait.


  –Vous l’avez achevé ou quoi? C’est quoi les événements de la vie que vous n’avez pas voulu dévoiler?


  –Je ne sais pas quoi vous répondre. J’ai dit ça pour être tranquille après…


  –Vous avez la haine en vous?


  –Pas forcément.


  –Il y a un petit indice dans le dossier des psychiatres… Ainsi, dès l’âge de 9 ans, vous auriez été…


  –…je ne tiens pas à en parler. Il y a eu beaucoup d’autres choses après.


  Le président s’adresse aux jurés et dit qu’il ne faut pas se méprendre sur le «sourire» de Raphaël U., car il s’agit peut-être d’un rictus.


  Me Pierre A., conseil de l’accusé, prend la parole:


  –J’ai demandé à la Cour que mon client puisse être revu par un psychiatre, car il s’est rendu compte de la gravité de son geste et, à présent, il a des regrets. Le président Paul de C. a refusé cette nouvelle expertise!


  Menaces, insultes…


  Plus de cinquante experts, enquêteurs et témoins sont convoqués pour tenter de cerner davantage le drame et la personnalité de l’accusé.


  Le père de Laurent O.:


  –Mon fils niait fumer des joints. Or c’était l’évidence même! Qui, parmi les jeunes, ne fume pas un joint? Il me reprochait de ne pas lui donner d’argent pour acheter du shit. (…) Je me lève et je me couche en pensant à ce qui lui est arrivé. J’essaie de comprendre. Le coupable doit être puni, bien sûr, mais quoi qu’on fasse, cela ne fera jamais revenir mon fils!


  La mère de Laurent O.:


  –J’ai eu des difficultés avec Laurent durant la période du divorce, puis il a été sous l’influence de Rudy Q. et de la bande, des gens peu recommandables, car ils touchent à la drogue. Même si mon fils est mort, notre famille est encore menacée, insultée, narguée sans arrêt par cette bande. J’ai déjà porté plainte, mais en vain.


  –Je m’excuse, mais je ne devrais pas être seul dans le box, lui lance l’accusé.


  –Je sais, il en manque quatre!


  Le beau-père de Laurent O.:


  –Laurent était turbulent parce qu’il a souffert du divorce de ses parents. Son père lui manquait. Il était à la dérive, personne ne pouvait le diriger, sauf quand il était sous l’influence de Rudy Q. et de sa bande. Depuis la mort de Laurent, nous sommes sans cesse harcelés par cette bande.


  –Quels sont les grands griefs formulés pour justifier ce harcèlement?


  –Nous savons beaucoup de choses sur eux au niveau de la drogue, des déprédations faites à certaines installations… Ces gens n’ont aucun respect pour personne.


  Yvan R., victime du premier coup de couteau:


  –Vous travaillez?


  –Non.


  –De quoi vivez-vous, alors?


  –Du chômage.


  –Vous avez quand même bien une petite activité…


  –Je ne suis pas dealer!


  –C’est pourtant votre réputation. Pourquoi s’adresse-t-on à vous pour se fournir en shit?


  –Ils m’ont demandé du shit et on a fait semblant d’aller chercher la marchandise. Je n’étais pas agressif.


  –Vous n’êtes pas tout blanc dans cette affaire!


  –D’accord avec vous!


  –Vous vouliez taxer Raphaël U., non?


  –Oui, on a pris son pognon.


  –Vous étiez donc menaçant…


  –Ouais.


  –Que pensez-vous de tout ce qui est arrivé?


  –C’est une connerie, quoi. Je n’ai rien à voir avec ça!


  L’accusé s’adresse au témoin:


  –Je présente mes excuses à Yvan.


  Dans la salle, quelques remous et une personne lance:


  –C’est un comble!


  Du shit sur la ville…


  C’est au tour de Rudy Q., considéré comme le chef de la bande, de témoigner:


  –On dit, dans le dossier, que vous avez la réputation de fournir du shit sur la ville.


  –C’est faux! Je suis seulement consommateur.


  –Dès lors, vous avez des contacts avec un fournisseur…


  –Oui.


  –Vous connaissez les deux Turcs?


  –Oui.


  –Que savez-vous de l’affaire?


  –Tout le monde parlait du coup de couteau donné à Yvan par Raphaël U.


  –Et c’est par hasard que vous vous êtes dirigé vers la maison de la mère de celui-ci?


  –Oui.


  –Que s’est-il passé?


  –Raphaël U. a demandé du shit à Laurent O., puis voilà…


  –Deux témoins contredisent certaines de vos paroles, quand…


  –…j’en doute! Je n’ai pas de raison de mentir. Pourquoi les autres ne mentiraient-ils pas, eux? N’oubliez pas qu’à trois reprises, Raphaël U. s’est avancé vers moi avec son couteau.


  –Pour quoi faire?


  –La même chose qu’à Laurent, c’est clair!


  –Quelles leçons tirez-vous de cette affaire?


  –Une très grande chose.


  –Laquelle?


  –Que beaucoup de choses peuvent arriver.


  –Vous ne vous sentez donc en rien concerné par cette affaire.


  –Non.


  Martin D., également, membre de la bande, dit-on, est interrogé:


  –N’avez-vous pas été au parc rencontrer d’autres jeunes afin de mener une action contre Raphaël U., par hasard?


  –Je n’étais pas présent.


  –Pourtant, vous avez été formellement identifié…


  –C’est du tchic et du tchac, ça!


  –Il me semble que vous avez joué un mauvais rôle dans cette histoire…


  –Si vous le dites! Je n’ai rien à voir là-dedans.


  –Faux! Des témoignages disent le contraire. Bref, vous vous êtes retrouvés sur les lieux du drame par hasard…


  –Oui.


  –Quelles leçons tirez-vous de toute cette affaire?


  –Que voulez-vous que je vous dise?


  -Vous êtes membre d’une bande qui a fait partie de l’escalade du drame, semble-t-il.


  –Vous dites bien: semble-t-il! Il y a erreur sur la personne!


  La jeune (14 ans) sœur de Kevin L., est complètement tétanisée dans le prétoire. Elle n’ose évoquer la bande de Rudy Q.:


  –Avez-vous peur?


  –Non.


  –Alors?


  –C’est la mémoire qui me défaut.


  –Vous ne vous souvenez de rien?


  –Non.


  –Ce n’est pas grave.


  –Je ne sais plus….


  –Et?


  –Je ne me rappelle pas…


  –Et encore?


  –Je ne me souviens plus… Je ne sais rien d’autre.


  –Pour qui avez-vous peur?


  –Pour mon frère Kevin.


  La loi de la rue, en somme…


  «Monstre sans foi ni loi»


  Lors d’une Cour d’assises, la vie de l’accusé est passée au peigne fin. Non par voyeurisme sordide, mais pour tenter de comprendre (pas admettre, pour rappel!) l’acte posé.


  Qui est vraiment Raphaël U.?


  Né dans le Nord, il vécut, après le divorce de ses parents, trois ans avec sa mère. Puis, celle-ci s’est remariée et le jeune résida avec le nouveau couple.


  Son beau-père décéda et l’enfant fut placé dans l’enseignement spécial, d’où il fut renvoyé pour indiscipline. Il changea d’école et ce fut le même scénario: il rata son année en raison de son absentéisme, et on constata de nombreux manquements à la discipline. Idem dans un troisième établissement scolaire! Enfin, il réussit une deuxième année en section technique et donna même satisfaction au maître de stage (voir «Réparer la torsion», dans ma préface, pour se faire une idée de ce genre d’impact sur un jeune).


  L’adolescent était-il sorti de l’ornière? Hélas, émargeant de l’Assistance publique (544 euros/mois) et vivant dans la grande ville de 100000 habitants, sa mère fit appel aux services d’Aide à la Jeunesse à la suite de «difficultés relationnelles».


  Durant trois ans, Raphaël U. fut placé dans divers centres dits «d’éducation». Selon ses éducateurs, il s’était révélé sournois, n’ayant pas conscience de la gravité des faits qu’il commettait. Il était même considéré comme dangereux, déstructuré et manipulateur.


  Et puis, ce fut la chute libre vers la délinquance: fugues, vols, recel, menaces et soupçons d’un incendie volontaire.


  Autre observation intéressante: Raphaël U. portait toujours un couteau sur lui. Il s’entraînait à le lancer dans un bout de bois et il menaça même son frère Louis avec pareille arme blanche. Agressif et bagarreur avec ses frères et sœurs, il commença à fumer des joints, à sniffer des solvants et du gaz à briquets lorsqu’il séjourna dans des institutions. Il tenta aussi des drogues dures, mais ça le rendait malade et il n’insista pas. Toutefois, il augmenta sa consommation de haschisch: une dizaine de joints journellement et, occasionnellement, un cachet d’ecstasy.


  Que put dire l’expert en psychiatrie face à ce tableau désolant d’un jeune tombé dans la déchéance et devenu criminel?


  –L’instruction élémentaire de Raphaël U. est insuffisante par carence tant culturelle que scolaire. On est en présence d’une intelligence moyenne inférieure et l’on constate chez l’accusé un comportement relationnel agressif dans lequel il n’y a ni pitié pour celui que le sujet peut faire souffrir, ni plaisir tiré par le sujet de la souffrance de l’autre. Seule la satisfaction directe de la pulsion entre en ligne de compte. D’où l’absence de remords.


  Après une audience, j’ai entendu une personne parler de «monstre sans foi ni loi» à l’égard de Raphaël U. Et pourtant, ce «monstre» n’a que 21 ans. N’est-il pas le reflet d’une certaine jeunesse à la dérive parce qu’elle est mal «structurée» (guidée, éduquée) dès son plus jeune âge?


  La question méritait (et mérite encore!) d’être posée, me semble-t-il.


  Le verdict


  Au quatrième jour du procès, le moment du verdict est arrivé.


  Me Jean J., pour les parties civiles:


  –On veut que l’accusé reconnaisse avoir commis un acte grave. Cette prise de conscience fera briser la loi du silence dans la ville. Ce serait alors un message fort lancé à la jeunesse locale!


  Mes Gino L. et Pierre A., avocats de l’accusé:


  –Raphaël U. est peut-être trop attaché à sa maman. Il l’adore même un peu trop, d’où son air froid, distant. C’est un accusé qui ne verse pas une larme. On aurait pu éviter le drame dont Laurent O. a été victime si les médecins qui ont soigné Yvan R. avaient prévenu la police qu’il avait été agressé d’un coup de couteau, comme celui-ci le leur avait révélé. (…)


  Nous ne contestons pas qu’il a donné la mort, mais il ne l’a pas préméditée. À vrai dire, il préparait sa défense face à la bande et ne préméditait donc pas un geste meurtrier. Le moindre doute doit profiter à l’accusé!


  Raphaël U. a été reconnu coupable de meurtre–et non d’assassinat–de Laurent O., de coups et blessures volontaires sur Yvan R., de port d’arme prohibée et de détention de stupéfiants.


  Dans ce cas, la peine peut s’échelonner de trois à trente années de réclusion, selon que des circonstances atténuantes sont retenues ou non.


  L’avocate générale voit deux circonstances atténuantes:


  –Raphaël U. n’est pas le seul responsable du drame et, toute sa vie, il a cherché un père. Je réclame une peine de dix à quinze années de réclusion.


  Après une très longue délibération, le verdict est prononcé par le président Paul de C.:


  –Raphaël U. vous êtes condamné à dix ans de réclusion!
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 ADOPTION MAL VÉCUE ET LENTE DÉRIVE…


  André Y., 22 ans, avait tout pour mener une vie épanouie, dit-on. Cependant, il a rapidement adopté un comportement néfaste: vols multiples, consommation de drogues, recherche frénétique d’argent.


  Son mal-être profond et ses traits psychopathiques–selon un psychiatre–le firent agresser, au début de l’automne, Valentine S., 70 ans, sa voisine très accueillante avec lui. Il lui porta deux coups de couteau dans le dos, la traumatisant jusqu’à son décès, accidentel, un an et demi après l’agression du jeune homme.


  Devant la Cour d’assises de l’Ouest, présidée par Madame Claire P., il doit répondre de tentative de meurtre et de vol avec violences.


  D’emblée, la présidente signifia:


  –Nous ne sommes pas ici pour faire de la morale. Mais pour bien juger les hommes, il faut sonder les cœurs et scruter les intentions. Ce n’est, en tout cas, jamais pardonner!


  Parents excédés, épuisés et vaincus


  Dix-neuf pages de l’acte d’accusation établi par Georges S., l’avocat général, résument le drame, cernent les personnages et posent les questions essentielles de ce procès.


  –Quel est le passé d’André Y.?


  –Il semble que les parents de l’accusé aient été confrontés à des problèmes de comportement dès ses 4 ans: «Il déployait une énergie et une nervosité qu’il était incapable de contrôler.»


  Vers l’âge de 7 ans, il fit la découverte de son statut d’enfant adoptif, recueilli peu après sa naissance par des parents soucieux, après la perte de leurs deux bébés, de lui procurer une enfance à l’abri du besoin et de le préserver de toute carence affective.


  Cette découverte suscita une réaction de colère chez lui. Il fut alors confié à un institut médico-pédagogique en régime d’internat, sur les conseils d’un médecin, thérapeute dans un centre de guidance.


  À l’époque, le praticien estimait qu’il fallait éloigner André de son milieu familial «car le père était peu présent et la maman n’arrivait pas à fixer les limites»!


  –Quel a été le parcours scolaire de l’accusé?


  –À l’institut médico-pédagogique, on a retenu qu’André était séducteur, enjôleur, fabulateur, narcissique, et l’on craignait une évolution vers la délinquance. À ce propos, son éducateur référant conserva le souvenir d’un enfant dont «le quotidien était axé sur sa violence latente, la rapidité, la force et la soudaineté avec laquelle celle-ci pouvait se déclencher».


  Il fut ensuite inscrit dans un enseignement spécial et suivit une nouvelle orientation destinée aux enfants présentant des difficultés spécifiques d’apprentissage. Il y laissa le souvenir d’un gamin manipulateur à l’égard de ses petits camarades, mais respectueux de l’adulte, avec lequel il ne se confrontait pas. Durant deux ans, il fréquenta ensuite l’enseignement professionnel en section couture, mais quitta l’établissement avant la fin du cycle de formation. Le directeur fit état d’un élève «à la limite du caractériel».


  –Comment réagissait sa famille d’adoption face à ce comportement?


  –Son milieu socioculturel favorisé lui évita une déviance trop rapide. Toutefois, la maman n’accepta pas les appréciations réservées des enseignants à l’égard d’André. Après quelques mois en mécanique agricole, il aboutit à Lyon, où, à l’âge de 15 ans, il suivit une formation de tapissier-décorateur à la Maison des Compagnons du Devoir (Compagnonnage). Il n’y laissa guère de bons souvenirs: non-exécution des travaux ou exécution imparfaite, accumulation de dettes, consommation de drogue, vols et utilisations frauduleuses de cartes bancaires, vols de chéquiers, vols d’argent à différents membres de cette Maison. Il fut renvoyé! Il avait 18 ans.


  –Ensuite, ce fut échec sur échec…


  –De retour dans sa région de l’Ouest, il travailla dans l’entreprise familiale de décoration et tapisserie, où il percevait 500 euros par mois tout en vivant chez ses parents. Il ne parvint cependant pas à gérer sa vie nocturne et sa vie professionnelle.


  Après une nouvelle mise au point, ses parents lui suggérèrent de se rendre en Afrique du Nord chez des amis. Loin de se calmer, André Y. conserva une existence oisive et dépensière. Il revint dans l’Ouest et dit suivre des cours à mi-temps dans la capitale. À vrai dire, il restait dans sa petite ville, passant son temps à «écouter de la musique, à fumer, à regarder la télévision et à manger des corn flakes…»


  –…et il avait de plus en plus besoin d’argent!


  –La veille des faits, il espérait obtenir un prêt en rendant visite à une voisine, Madame H., mais en pure perte. Il se présenta alors chez une autre voisine, Madame Valentine S., et il reçut 25 euros. Le même jour, sa mère lui adressa de nouveaux reproches «à propos de ses mensonges et de ses beuveries». Les parents étaient excédés, épuisés, vaincus; la rupture était consommée et ils l’invitèrent à quitter la maison et à se prendre en main.


  Rongée par la peur


  Vers 21 heures, André Y. quitta les lieux, puis passa la nuit chez un ami prénommé Thierry. Ensuite, il se rendit chez Madame Valentine S. après avoir fumé un joint. Cette dame, aimable et heureuse de sa visite, lui proposa une boisson et engagea la conversation.


  André Y. lui fit part d’ennuis intestinaux. La dame lui suggéra un médicament et se rendit à l’étage…


  –…et ce fut le drame et les multiples versions de l’accusé pour l’expliquer.


  –Après avoir nié, il dit avoir heurté la victime en haut de l’escalier et conclut que les faits devaient se résumer en un accident lié à une chute non volontaire. Il admit, tout au plus, avoir paniqué après cette chute et avoir planté, selon son souvenir, successivement, l’un après l’autre, deux couteaux dans le dos de cette personne sans défense.


  Dans une troisième version, il avoua avoir poussé volontairement sa victime, mais nia être venu pour la voler.


  Dans une quatrième version, enfin, il reconnut être venu pour demander de l’argent, mais le courage lui avait manqué.


  –Qui était la victime? Quelles furent ses blessures et de quoi est-elle décédée?


  –Veuve et âgée de 70 ans au moment des faits, Valentine S. était une femme impeccable! Elle a eu quatre enfants, dont deux étaient décédés. Au moment de son admission à l’hôpital (elle s’était écroulée sur le seuil de sa maison, un couteau encore planté dans le dos, et a donné le nom de son agresseur!), elle présentait une large plaie de dix centimètres dans la région occipitale, une plaie à un sourcil, des hématomes, d’autres petites plaies dans la région thoracique et un hémo-pneumothorax gauche.


  Une fracture vertébrale a entraîné une incapacité, et elle ne s’est pas remise psychologiquement de cette agression. Elle a même dû abandonner sa maison, tant son effroi était grand. Elle est décédée dans son nouveau logement, victime d’un incendie qu’elle a vraisemblablement provoqué en laissant en contact une cigarette et la literie.


  «J’avais très peur»


  Inutile de dire que face aux quatre versions présentées par l’accusé, la présidente de la Cour de l’Ouest mit tout en œuvre pour que la vérité sorte de son interrogatoire.


  Dans un premier temps, André Y. décrit son mal de vivre:


  –J’ai eu une enfance heureuse. J’ai vraiment été le fils de la famille, mais quand j’ai appris que j’étais un enfant adopté, j’ai été très mal. Néanmoins, je n’ai jamais voulu rencontrer ma famille d’origine, car j’estime qu’elle m’a abandonné.


  –Durant vos études, assiduité et rigueur au travail manquaient…


  –…et j’ai volé à plusieurs reprises.


  –Des vols pas très sympathiques, si j’ose dire, puisque vous voliez des condisciples alors que vous ne manquiez de rien!


  –J’allais faire la fête, j’achetais des vêtements de marque, je consommais de la drogue, mais je n’ai pas été à l’origine de tous les méfaits que l’on m’a reprochés à la Maison des Compagnons. En Afrique du Nord, j’ai appris à monter à cheval…


  –…vous auriez pu bénéficier d’un encadrement plus ferme! On aurait peut-être pu commencer par vous couper les vivres, non? Soit. Et après six mois de soleil africain et de pérégrinations équestres, vous avez continué à être oisif, à consommer de la drogue, à avoir de mauvaises fréquentations, au point que vos rapports avec vos parents se sont dégradés.


  –J’avais besoin d’argent et j’en empruntais pour ma consommation à des voisins, mais je les remboursais souvent.


  –Il est vrai que «Monsieur» se déplaçait aussi en taxi! Vous aviez même un chauffeur habituel! La suite?


  –J’ai été chez Madame Valentine S. et elle m’a proposé un médicament parce que j’étais malade. Elle est montée à l’étage, où je l’ai suivie. Je l’ai heurtée accidentellement et je ne l’ai donc pas poussée. Mais les policiers m’ont dit que ce n’était pas possible…


  –Ils ont donc fait pression sur vous…


  –Je ne dis pas cela, mais j’ai paniqué quand j’ai vu que Madame Valentine S. saignait. J’ai tourné dans les pièces, je ne savais plus quoi faire. Elle était par terre et elle ronflait.


  –Vous voulez dire qu’elle n’était plus consciente?


  –C’est ça, mais elle a repris conscience et je lui ai dit qu’elle avait fait une chute dans les escaliers. J’avais très peur.


  –D’elle?


  –Non, du sang qui coulait. Elle m’a demandé d’appeler des secours ou son fils, mais je n’ai pas trouvé son répertoire. J’ai pris 75 euros dans son sac… Et des couteaux…


  –Pour quoi faire?


  –Je ne voulais pas lui faire du mal… Je me suis dit qu’on ne croirait pas à la chute accidentelle.


  Logique et logique…


  –Pourquoi les couteaux?


  –Cela semble logique.


  –Qu’est-ce qui est logique?


  –Je n’avais pas d’intention particulière…


  –Où est votre logique?


  –J’ai pris ces couteaux pour donner des coups à Madame Valentine S., tiens!


  –Pourquoi la frapper?


  –J’étais complètement paniqué.


  –Ma question demeure: pourquoi la frapper et quel était votre but?


  –Bien sûr que je voulais lui mettre deux coups de couteau!


  –Pourquoi «bien sûr»? Je vais vous rafraîchir la mémoire et lire ce que vous avez déclaré à une époque: «Il faut que je la termine, car elle va raconter n’importe quoi. Il fallait qu’elle ne soit pas en mesure d’aller raconter ce qui s’était passé.»


  –La chute était accidentelle.


  –Pourquoi avez-vous fait cette déclaration, alors?


  –Il est possible que j’aie dit ça… Mais mon idée était de ne pas lui faire mal. J’étais paniqué.


  –Mais pas pour lui prendre 75 euros!


  –Je l’ai frappée parce que je ne savais pas comment sortir de cette histoire.


  –Nous voici donc à cette logique!


  Subitement, l’accusé s’énerve. Vient-il de se rendre compte qu’il a «trop» parlé, qu’il vient, peut-être, d’avouer la raison exacte de ses coups de couteau? Il reprend la parole:


  –J’ai mis deux coups de couteau pour maquiller quelque chose.


  –Allons! Vous êtes assez malin pour me faire croire que c’était pour porter secours à cette dame!


  –J’ai dit certaines choses parce que je ne voulais plus être interrogé. J’étais paniqué. Ce n’était pas facile de me retrouver devant des policiers…


  –Je fais aussi trop pression sur vous, peut-être? Voulez-vous une suspension d’audience pour ne plus paniquer et reprendre vos esprits?


  –Que voulez-vous que je vous dise? Où voulez-vous en venir? Il n’y avait pas de sens quand j’ai prononcé le mot «logique».


  –L’agression était donc un acte purement gratuit.


  –Pas gratuit. Mais je regrette d’avoir mis deux coups de couteau. C’est tout!


  Un enfant en souffrance


  Les psychologues, psychiatres et autres éducateurs sont appelés à la barre.


  Paul P., thérapeute durant l’enfance de l’accusé:


  –À l’époque, André Y. qui avait moins de 4 ans, était un enfant agité, instable, qui avait un comportement difficile et qui ne supportait pas la moindre frustration.


  –D’où provenait ce comportement?


  –Il s’agit d’un défaut de construction de l’appareil psychique qui amène des angoisses.


  –Et son adoption?


  –Sa maman adoptive, très affectée par la perte de deux bébés, l’a accueilli, mais a avoué n’être pas prête psychologiquement pour cela.


  Cela a eu une importance chez cet enfant en souffrance. Alors, il a réagi par une certaine agitation et une connotation assez destructrice, par une tendance à passer à l’acte, car il ne pouvait pas contenir ses affects: c’était un moyen pour lui de rester en équilibre. Si j’ai arrêté le traitement alors qu’il avait 7 ans, j’ai continué à travailler avec les parents pour élaborer une formule scolaire pour André.


  –Quel type de violence avez-vous rencontré chez l’accusé?


  –Par exemple, il lâchait un chien dans un poulailler. Il fredonnait la chanson d’une série américaine et quelque chose se passait en lui. Il attaquait des personnes, dont moi, avec une paire de ciseaux. Il s’agissait de projections paranoïdes.


  –Était-il vraiment caractériel? demande Me R., conseil de l’accusé.


  –C’est une ancienne dénomination! Je préfère dire qu’André était psychotique.


  –À savoir?


  –Il possédait une angoisse très importante et ses mécanismes mentaux se développaient mal: passage à l’acte, narcissisme, haute estime de soi, mépris des autres quand on le contrariait…


  Charlotte G., éducatrice:


  –André Y. était agréable mais soupe au lait, et il vivait mal d’être à l’institut, d’être retiré de sa famille.


  –Quelle était sa relation avec son père adoptif?


  –Celui-ci prenait peu de place, car il travaillait beaucoup. C’était surtout la maman qui s’occupait de lui. Néanmoins, André était en manque affectif.


  Jacques R., directeur d’école:


  –André Y. a passé cinq ans et a terminé son cycle dans notre école. Il étonnait par son dynamisme mais il fallait le canaliser.


  Michel A., autre directeur d’école:


  –C’était un garçon imprévisible: calme puis bruyant. Sa mère n’acceptait pas qu’on lui signale des problèmes de discipline concernant son fils.


  Philippe L., expert psychologue:


  –Souvent, la notion d’enfant adopté est revenue dans son discours, d’où des éléments antisociaux et anxieux ne lui permettant plus de se contrôler. André Y. sait ce qu’il fait, mais il est submergé par ses sentiments. Il n’est cependant pas un malade mental!


  Rudy J., expert neuropsychiatre:


  –L’accusé était peu conscient de la gravité des faits. Les coups de couteau seraient dus à un sentiment de panique, selon lui. Quand on connaît son comportement, c’est un cheminement tout à fait normal auquel on a assisté, mais il n’y avait pas de traits pathologiques au moment des faits.


  –Et son avenir?


  –J’espère en une évolution favorable, mais ce sera très long… La personnalité psychotique est complexe et on se dit que seul le temps peut changer un tel fonctionnement et provoquer un rappel régulier à la loi.


  –Son sentiment par rapport à Madame Valentine S.?


  –Il ne parle pas beaucoup de la victime et semble plus inquiet à ce qui lui arrive. C’est aussi un aspect de sa personnalité.


  Une fragilité affective


  Robert P., psychologue à l’institut où fut placé André Y., et Mathieu H., chef éducateur, apportent un éclairage supplémentaire sur le comportement de l’accusé.


  Le premier cité:


  –Il fallait un encadrement structuré afin d’aider André Y. à faire face à la réalité. Il était en grande souffrance, se sentait angoissé, essayait de se protéger et de se défendre. Il fallait donc lui offrir un cadre très sécurisant, le rassurer, mais aussi lui mettre des limites. Tout cela se faisait en collaboration avec ses parents adoptifs. Avec ceux-ci, nous avons aussi abordé le rôle de la maman adoptive.


  –Quelles étaient ses angoisses?


  –Enfant abandonné, il présentait un retard de développement. Comment a-t-il vécu la grossesse, la naissance et le développement familial? On sait à présent que cela est très important.


  Ensuite, il y eut l’énorme souffrance des parents adoptifs qui ont perdu deux enfants. La procédure d’adoption et le processus de deuil n’ont peut-être pas été correctement coordonnés. Il y a donc eu conjonction de choses très douloureuses dans le chef des parents et de l’enfant. Ce n’est la faute à personne, bien sûr.


  Enfin, la maman biologique a essayé de récupérer son enfant, mais les parents adoptifs ne l’ont pas voulu, et cela a provoqué un élément conflictuel, d’où la fragilité affective d’André Y.


  Le second cité:


  –André Y. était agréable mais turbulent, manipulateur, manquant de confiance en lui. J’ai dû travailler la relation mère d’adoption-fils, car il y avait des difficultés relationnelles entre eux. André a considéré son placement dans notre institution comme un deuxième abandon dans sa vie.


  Ainsi, à l’issue de ces interrogatoires et témoignages importants, une constatation apparaît et fait l’objet de maints commentaires dans la salle des pas perdus: sans excuser son agression sur Madame Valentine S., bien entendu, André Y. n’a-t-il pas certaines circonstances «atténuantes»? Son abandon alors qu’il était très jeune, son placement en institution qu’il considéra comme un deuxième abandon, les difficultés dans sa famille d’accueil, le manque de repères stables…


  C’est le sentiment qui prévaut à l’issue des nombreux débats sur la question, sans faire un quelconque procès de la famille d’accueil, qui a fait ce qu’elle a pu!


  Le verdict


  Le fils de la victime, dépose à la barre avec dignité et replace quelque peu l’église au milieu du village:


  –Mes parents avaient décidé d’appeler la maison familiale «Les enfants» en hommage à leurs quatre enfants. J’ai vu arriver ma mère aux urgences. Elle était défigurée. Le «tableau» était édifiant… avec un couteau planté dans le dos!


  –Vous savez qu’aujourd’hui, l’accusé dit qu’il s’agit d’une chute accidentelle?


  –Pardon? J’en doute, c’est un moyen pour camoufler un acte de violence important. Et le couteau dans le dos?


  Au troisième jour du procès, André Y. est condamné à dix ans de réclusion. 


  


  QUELQUES STATISTIQUES


  Généralités


  Plutôt qu’aligner des tableaux de statistiques communes (parfois relativement anciennes, d’ailleurs) pour les pays repris ci-dessous, j’ai préféré privilégier diverses catégories (sortes de criminalités, détenus, jugements…) afin d’aborder divers aspects de la question plutôt qu’éventuellement polémiquer à perdre haleine sur telle ou telle politique répressive ou non.


  Néanmoins, fin 2012, un important débat a été lancé au niveau des «Droits de l’Enfant»: «Faut-il incarcérer les mineurs délinquants de plus de 16 ans?», du moins ceux qui ont déjà fait l’objet d’une ou de plusieurs mesures dites restauratrices ou comparaissent pour la première fois pour des faits très graves (meurtre, viol, attentat à la pudeur avec violence…)


  Réponse: «Ce système laisse des jeunes fort démunis, sans formation, sans domicile, sans emploi, mais avec un casier judiciaire, sans oublier les effets négatifs et retors de la détention.»


  Solution: «Les stratégies de prévention et de protection sont non seulement plus dignes mais aussi plus efficaces pour faire diminuer la délinquance et la criminalité.»


  Belgique


  –Des nuances:


  «Il est intéressant de noter que 2% à peine des jeunes commettent des actes criminels. Les affirmations selon lesquelles la criminalité serait plus importante chez les jeunes aujourd’hui méritent donc d’être nuancées.» (Portail belgium.be–2012)


  –Quelques chiffres à Bruxelles (2008):


  


  
    
  


  
    	La délinquance juvénile représentait 40% de la criminalité identifiée.


    	Un fait de délinquance juvénile sur quatre (26%) était violent.


    	Les meurtres représentaient 0,003% des 11336 faits de délinquance juvénile. Pour les vols, il s’agissait de la première catégorie d’infractions: 20,3% (un fait sur trois–33,2%–pour les 14-17 ans), puis la violence intra et extrafamiliale (16%) et les faits de drogue (15,9%).


    	Le taux de récidive était très élevé dans la tranche 14-17 ans: un jeune sur deux.

  


  Canada


  Après avoir assisté à une hausse de 3% entre 2005 et 2006, la tendance générale était à la baisse en 2008 en matière de délinquance chez les jeunes.


  À ce propos, le taux de criminalité chez les jeunes au Québec s’élevait à 3765 pour 100000 habitants. (Source: Alter Justice)


  France


  –Mineurs dans la criminalité et la délinquance en 2011:


  


  
    
  


  
    	Vols: 30,4% en 2011 pour 26% en 1990.


    	Vols avec violence: pour 50,5% en 2011 pour 31,4% en 1990.


    	Crimes et délits contre les personnes: 15,8% en 2011 pour 7,2% en 1990.


    	Coups et blessures volontaires: 17,3% en 2011 pour 9,1% en 1990.


    	Viols: 25,1% en 2011 pour 14,2% en 1990.


    	Affaires de stupéfiants: 14,5% en 2011 pour 7,1% en 1990.


    	Incendies volontaires: 47,2% en 2011 pour 27,5% en 1990.

  


  (Source INSEE, Institut national de la statistique et des études économiques).


  Grand-duché de Luxembourg


  –Détenus par groupe d’âge en 2011:


  16-18 ans: 0% en 2011 pour 0,3% en 2010.


  18-21 ans: 2,5% en 2011 pour 3,5% en 2010.


  21-25 ans: 14,2% en 2011 pour 17,6% en 2010.


  (Source: Ministère de la Justice).


  Suisse


  –Jugements pénaux des mineurs (2010):


  Moins de 15 ans: 22,7%


  15 ans et plus: 77,3%


  Loi sur les stupéfiants: 29,3%


  Mesures de protection: 5,7%


  Peines: 95,3%


  Exemption de peine: 4,3%


  


  ÊTES-VOUS PSYCHOPATHE: ÉDIFIANT OU INSIGNIFIANT?


  Grâce aux sites et publications Express et Références, spécialisés dans le monde du travail et de l’emploi, j’ai découvert «The Wisdom of Psychopaths» de Kevin Dutton et plus spécifiquement son site internet (traduit sommairement en français).


  J’ai élaboré une sorte de questions-réponses à partir de cette documentation.


  –Qui est Kevin Dutton?


  –Ce Londonien, né en 1967, est docteur en psychologie et expert en «science de l’influence sociale», membre honoraire de l’Université d’Oxford, chercheur…


  Il est également auteur de plusieurs ouvrages dont «Flipnosis–L’art de la persuasion» traduit en une vingtaine de langues, de «La sagesse des psychopathes», où il est question de «leçons de vie de saints», de tueurs en série…


  –Comment définit-il un psychopathe?


  –Égocentrique, impulsif, peu anxieux, irresponsable, sûr de lui, courageux, cruel, charmeur (mais superficiel), manipulateur. Il a un manque d’empathie, ses émotions sont très superficielles, absence du sentiment de peur.


  Des caractéristiques qui peuvent mener à devenir tueur en série ou brillant chef d’entreprise!


  –Quel contraste!


  –Tous les psychopathes, selon Kevin Dutton, ne sont pas violents, mais beaucoup sont des manipulateurs sans le moindre scrupule.


  –Il fournit même une liste de professions où l’on rencontre le plus de psychopathes!


  –Il précise que ce sont principalement des postes à responsabilités ou qui demandent un certain aspect narcissique.


  –Ces professions?


  –Son top 10 est le suivant:


  


  
    
  


  
    	Chef d’entreprise


    	Avocat


    	Personnalité médiatique à la télévision, à la radio…


    	Vendeur


    	Chirurgien


    	Journaliste


    	Policier


    	Membre du clergé


    	Chef cuisinier


    	Fonctionnaire

  


  –Et les métiers qui compteraient le moins de psychopathes?


  –Ce sont principalement des professions de soins qui réclament une attention portée aux autres:


  


  
    
  


  
    	Aide à domicile


    	Infirmière


    	Thérapeute


    	Artisan


    	Esthéticienne et styliste


    	Employé dans une O.N.G (Organisation non gouvernementale)


    	Enseignant


    	Artiste


    	Médecin


    	Comptable

  


  –N’est-ce pas cet auteur qui proposa le test «Êtes-vous un psychopathe?» au tabloïd «The Sun» (plus de trois millions d’exemplaires par jour pour quelque neuf millions de lecteurs)?


  –Kevin Dutton prétend qu’une personne sur cent a des tendances de psychopathe, y compris des médecins, banquiers, soldats, prêtres…, mais, il ajoute à l’adresse des lecteurs du «Sun» (journal parfois très controversé) que ce test ne remplace pas un diagnostic.


  –Après cette mise en garde, il pose dix questions avec une évaluation de 0–1–2–3 pour les réponses…


  –Parmi les questions, en voici quatre:


  «Tricher à l’encontre de son partenaire est une attitude correcte… tant que je ne suis pas pris.»


  «Annuleriez-vous un rendez-vous fixé de longue date si quelque chose de mieux devait se présenter à vous?»


  «Voir un animal blessé ou une personne qui souffre ne me dérange pas le moins du monde.»


  «Je suis très persuasif et j’ai du talent pour amener d’autres personnes à réaliser ce que je veux.»


  Kevin Dutton se dit «chercheur en psychopathie» («The Sun», 4 juin 2011) à l’Université de Cambridge.


  Un véritable travail de terrain


  Le docteur Robert Hare, psychiatre canadien, est une référence mondiale en matière de psychopathie. Il a passé une grande partie de sa carrière professionnelle à travailler dans des prisons auprès de détenus psychopathes, d’où un gage de sérieux scientifique dans sa démarche, selon moi, mais, surtout, élaboration d’outils diagnostics ad hoc.


  Pour cet éminent spécialiste, la plupart des psychopathes possèdent les caractéristiques suivantes:


  


  
    
  


  
    	Beaux parleurs (ils ont réponse à tout), charmeurs, charismatiques, séducteurs, meneurs d’hommes (gourous dans des sectes, par exemple).


    	Narcissiques, arrogants (qu’ils cachent parfois sous une fausse modestie), mégalomanes, égocentriques.


    	Dépourvus d’empathie, pas de sentiments pour les autres, peuvent se montrer sadiques.


    	Gestionnaires virtuoses de leur image: Dr Jekyll et Mr Hyde, en somme. Ils sont de grands communicateurs.


    	Font des promesses… qu’ils oublient rapidement et, alors, ils parlent de «malentendus».


    	Prises de risques, même pour une gloriole éphémère; absences de remords, ils tentent de culpabiliser leurs victimes.


    	Agressifs, paranoïaques, assoiffés de pouvoir, de style grandiloquent, théâtral…

  


  Le verdict…


  Joffrey P., reconnu coupable de vol, et Turi B., déclaré coupable de meurtre pour faciliter le vol (voir ma préface), ont été condamnés, chacun, à vingt-quatre ans de prison à la Cour d’assises de la Capitale, fin 2012.


  


  Vous avez aimé ce livre? Envie de le conseiller?
 Laissez votre avis sur le site de votre libraire!
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